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1. INFORMATION GENERALES
1.1. Pays bénéficiaire

République de Madagascar
1.2. Pouvoir adjudicateur

Délégation de l’Union Européenne à Madagascar (DUEM)
1.3. Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire
Madagascar est une île se trouvant dans l’Océan Indien et couvre une superficie de 590.000 km2.
Madagascar présente d’importantes potentialités physiques de par la variété de ses climats et l’importance
de ses ressources naturelles (faune et flore) et minières. Cependant, la majeure partie de la population,
estimée à 21 millions d’habitants en 2012, reste pauvre (taux de pauvreté de 76,5% en 2010).
La crise qui a débuté dans le pays en 2009 n’est toujours pas résolue. Cette crise a eu beaucoup de
conséquences néfastes sur le développement du pays et des conditions de vie pays. En particulier, l’Aide
Publique au Développement allouée par plusieurs bailleurs et d’autres facilités a été suspendue à cause du
changement non constitutionnel du pouvoir. Cette suspension a entraîné un ralentissement des activités
économiques. La croissance économique globale a stagné entre 2009-12 et le revenu par habitant en 2012
atteint son niveau de 2003. La crise et ses conséquences ont aggravé la pauvreté de plus de 10 points
depuis 2008. Elle a aussi a généré une hausse des prix qui a affecté à la fois
- la population urbaine, rendue plus vulnérable par les nombreuses suppressions d’emplois et la perte de

pouvoir d’achat, et
- la population rurale, qui dépend presque entièrement des activités agricoles et a subi les aléas

climatiques ainsi que l'affaiblissement des services publics d'appui à la production.
Toutes les enquêtes menées dans les villes et dans les régions montrent une forte dégradation des
services sociaux de base à tous les niveaux ainsi qu'une augmentation de la malnutrition et de l’insécurité
alimentaire dans la période. De plus la forte contraction du budget de l’Etat et l’affaiblissement des
capacités des institutions ont réduit considérablement l'efficacité de l'action publique. Dans sa dernière
analyse du mois d’octobre 2012, la Banque Mondiale indique que La capacité d’adaptation aux chocs
exogènes est gravement compromise.
Pour la résolution de la crise, une Feuille de Route a été signée par plusieurs acteurs politiques. Elle
prévoit l’organisation d’élections libres et transparentes à partir du mois de mai 2013, dont la réussite
constituera une étape importante vers le rétablissement d’un pouvoir constitutionnel.
Si ces élections se déroulent convenablement selon les normes couramment acceptées, le nouveau
pouvoir aura beaucoup de chance d’être reconnu par la communauté internationale et les bailleurs de
fonds. Dans un tel schéma, une reprise de l’aide au développement à partir du second semestre 2013 ne
serait pas utopique.
Toutefois, cette reprise de la coopération exige des activités préparatoires. C’est dans ce contexte que
s’inscrit la présente mission. En termes concrets, les nouveaux projets, à financer par les ressources du
10ème FED, doivent être approuvés avant la fin de l’année 2013, date limite d’engagement des fonds. Ce
qui signifie que le processus d’identification et de formulation des projets doit être achevé avant la fin du 1er

semestre 2013.
1.4. Situation actuelle dans le secteur concerné

 L'agriculture constitue le principal secteur pourvoyeur d’emplois à Madagascar. En effet, près de
80% des familles malgaches travaillent au sein de plus ou moins 3,5 millions d'exploitations agricoles. Le
secteur contribue pour 25 à 30% dans la formation du PIB. En dépit d'un potentiel incontestable, le secteur
agricole enregistre des performances moyennes, voire médiocres. A titre d’exemple, le rendement rizicole
moyen est resté au dessous de 3 t/ha depuis 30 ans. Cette mauvaise performance du secteur agricole
résulte en grande partie des faiblesses structurelles. Elle constitue une cause majeure de la pauvreté
rurale et de l'insécurité alimentaire chronique dans plusieurs régions du pays.
Plusieurs actions pour améliorer la production et la productivité agricole ont été conduites depuis plusieurs
années dans de nombreuses contrées du pays et dans différents domaines : infrastructures rurales
(irrigation), techniques de production, financement rural, sécurisation foncière, agrobusiness, intrants, etc.
La mise en œuvre de ces interventions a certes eu un coup d’arrêt en 2009 avec la crise, mais beaucoup
d’entre elles ont eu impacts positifs, qui ont permis d’atténuer en partie les effets de la crise.
La plupart des interventions menées dans le développement agricole ont eu lieu en milieu rural. Les
activités agricoles en milieu périurbain ont très peu bénéficié des projets menés auparavant, alors que ce
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type d’activité tient une place non négligeable dans l’approvisionnement des villes et la création de
revenus. A titre d’illustration, plusieurs études montrent que l’agriculture périurbaine fournit la grande partie
des produits maraîchers et 15 à 25% du riz consommés à Antananarivo, capitale de Madagascar et
principale agglomération avec environ 2,1 millions d’habitants en 2012. Selon d’autres études, cette
agriculture périurbaine constitue un élément amortisseur de crise, qui tend à devenir cyclique à
Madagascar (1991, 2002, 2009). Ainsi, si l’agriculture périurbaine accueille peu de migrants ruraux car
ceux-ci sont attirés par des activités non agricoles en milieu urbain, par contre, elle a absorbé beaucoup de
personnes déflatées des unités industrielles pendant la crise de 2002 et, probablement, celle de 2009.
De manière très schématique, l’agriculture périurbaine, qui n’a pas retenu beaucoup d’attention de la part
des responsables nationaux et des bailleurs, présente beaucoup d’atouts en termes de production et de
revenus et mériterait sans doute qu’on y consacre des appuis et des financements significatifs. De plus, on
assiste à une croissance rapide de la population des agglomérations urbaines, en particulier à
Antananarivo (3,3% par an), avec comme corollaire une demande croissante en qualité et en quantité de
produits agricoles. En effet, selon la FAO, près de 30% de la population d’Antananarivo vit avec moins de
0,5USD/jour et plus de 50% des revenus sont consacrés à l’alimentation, et un surplus éventuel de
revenus se traduira en premier lieu par une demande supplémentaire de produits alimentaires.
Par ailleurs, diverses investigations montrent que l’agriculture périurbaine est plus compétitive et plus
efficiente que l’agriculture rurale et l’agriculture urbaine du point de vue des coûts (transport,
intermédiation, transformation) et dégage donc plus de marges pour les producteurs. Cependant, cette
activité présente également plusieurs contraintes et risques : insuffisance de sécurisation foncière, qualité
insuffisante des produits, en particulier car les terrains sont parfois pollués par des rejets des industries,
etc.
Des actions d’amélioration de l’agriculture périurbaine ont été initiées par des acteurs (FAO, Agrisud,
Fonds Régional de Développement Rural) à Antananarivo en particulier. Elles révèlent des expériences
intéressantes, mais leur échelle reste trop limitée.
Sur tout un autre plan, l’augmentation de la production alimentaire et des revenus à Madagascar
combinée avec la croissance démographique conduit immanquablement à une augmentation de la
consommation du bois énergie, en particulier le charbon de bois en milieu urbain et périurbain. En effet,
près de 81% de la consommation de bois à Madagascar est utilisée pour l’énergie domestique. Les études
les plus fiables révèlent que la production durable de bois énergie n’arrive plus à satisfaire la
consommation à partir de 2010. Le pays a donc commencé à entamer une partie de son potentiel de
production durable de bois énergie à partir de 2010. Pour le cas particulier d’Antananarivo, les 3 zones de
provenance du bois énergie---Est pour 63% (Manjakandriana, Moramanga, Andaingo), Nord pour 17%
(Anjozorobe, Ankazondandy) et Sud pour 11% (Faratsiho) commencent à montrer des difficultés pour
pouvoir approvisionner correctement l’agglomération. Un indicateur significatif est l’augmentation de plus
de 50% du prix du charbon de bois à Antananarivo au mois d’avril 2012 prix lors du passage du cyclone
Giovanna au mois de février 2012, les prix sont restés à plus de 25% de leur niveau initial plus de 6 mois
après cette flambée. La plupart des acteurs travaillant dans le secteur ont signalé et continuent à signaler
l’urgence d’intervenir dans le domaine du bois énergie, entre autres par le reboisement, avec aussi des
recommandations fortes en vue d’une évaluation approfondie et un  choix approprié d’essences locales les
plus adaptées et des zones / bassins potentiels de production de bois énergie.
1.5. Programmes liés et autres activités des bailleurs de fonds
Plusieurs projets financés par l’Union Européenne et réalisés par les organisations de la société civile ont
continué pendant la crise, notamment en milieu urbain et périurbain. Cependant, peu d’entre eux ont
travaillé sur les deux thèmes envisagés pour le projet.
Dans le cas des autres bailleurs et acteurs, des initiatives ont été menées, en particulier dans le cadre de
la coopération française sur l’amélioration de l’agriculture périurbaine d’Antananarivo et sur l’utilisation des
déchets ménagers comme fertilisants. Les résultats et expériences de ces projets sont intéressants, mais
ils restent assez ponctuels et isolés, d’où l’utilité d’une étude pour apprécier la faisabilité de leur mise à
l’échelle et du financement des actions recommandées. Les actions passées et en cours sont les
suivantes :
- études diverses et projet d’appui (juin 2010-décembre 2012) à l’agriculture urbaine et périurbaine par la

FAO
- études et recherches menées en particulier par des chercheurs européens, l’ONG AgriSud et le

ministère chargé de l’agriculture (ComiPADR) concernant plusieurs diagnostics sur l’agriculture
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périurbaine (bassins de production, types d’exploitation, système de production, filières de
commercialisation)

- financement d’activités d’amélioration de la production à travers le Fonds Régional de Développement
Agricole d’Analamanga –soutenu par la coopération suisse et les autorités nationales)

La formulation du programme envisagé et sa mise en œuvre doivent tenir compte du nouveau projet prévu
dans le domaine de la sécurisation foncière, qui est en cours de formulation. Les deux projets devraient
démarrer à la même période.
2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS
Les problèmes et besoins résumés ci-dessus constituent le point de départ de l’identification du
programme envisagé. La mission devra répondre à la question principale : une intervention dans ces
domaines autour de la ville d’Antananarivo serait-elle pertinente et faisable ?
2.1. Objectifs généraux
L’objectif global de la mission est de contribuer à une bonne programmation et une mise en œuvre efficace
des actions de coopération de l’UE à Madagascar
2.2. Objectifs spécifiques
La mission d’identification et de formulation du programme est un appui à la prise de décision et
vise l’approbation par les services compétents de la CE à Bruxelles du programme et de son financement
avant fin 2013
Les résultats attendus sont
- des critères objectifs et vérifiables attestant de la pertinence et de la faisabilité du projet
- des documents de base sous forme de rapport d’identification, de rapport de formulation, de Fiche

d’Identification, de Fiche Action, et de Dispositions Techniques et Administratives et leurs annexes
2.3. Ciblage des zones et domaines d’intervention
Le programme envisagé concernera Antananarivo et ses environs. Les zones suivantes sont pré-
identifiées
- pour l’agriculture périurbaine : les cinq (5) bassins périurbains de production identifiées dans l’étude

Minagri/AFD de décembre 2011, y compris les 30 communes périphériques d’Antananarivo membres
de l’Organisme Public de Coopération Intercommunale dénommé FIFTAMA

- pour le bois énergie : les communes proches d’Antananarivo où se trouvent les plantations utilisées
pour le prélèvement du bois énergie et celles qui ont été identifiées comme sites potentiels de
reboisement de bois énergie à croissance rapide, notamment dans les sites proches dans les districts
d’Anjozorobe, d’Ambohidratrimo, de Manjakandriana, d’Ankazobe, d’Atsimondrano, d’Avaradrano et
d’Itasy

Pour les domaines d’intervention, la dimension « approvisonnement et sécurité alimentaire » du Grand
Antananarivo sera privilégiée par rapport à la « sécurisation des revenus » issus de l’agriculture urbaine et
périurbaine. Les domaines d’intervention concerneront entre autres les ressources de production (sol, eau),
les filières alimentaires y compris le riz, les produits maraîchers et le petit élevage à cycle court et
éventuellement la formation et structuration des producteurs. Pour le bois énergie, les domaines à étudier
concernent l’offre (reboisement et carbonisation) et la demande (efficacité énergétique à travers la diffusion
de foyers améliorés à charbon). Les potentiels d’articulation agriculture et foresterie sont également à
approfondir
2.4. Services demandés et méthodologie
Les prestations demandées concernent deux (2) phases : l’identification du programme et la formulation du
programme
Phase 1 : identification du programme
La phase d’identification comprend deux parties :
- une partie « diagnostic de la situation » de l’agriculture périurbaine et du bois énergie dans les zones

d’approvisionnement autour d’Antananarivo,
Cette partie intègrera, outre les aspects classiques de constat – explication, des éléments sur les
besoins ou les solutions exprimés par les différentes parties prenantes
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- une partie « proposition de programme cohérent et concerté ». Il sera traduit sous forme de fiche
d'identification de projet, et suivra, dans la forme et le fond, les directives de l'Union Européenne en
matière de coopération.

Pour ce faire, et de manière non exhaustive, les services demandés sont :
- analyse de la situation avec description de la situation, identification et analyse des problèmes et des

besoins, choix et justification des problèmes à résoudre et/ou des besoins à satisfaire dans le cadre du
projet parmi tous ceux qui ont été identifiés

- cartographie des actions menées par d’autres bailleurs et acteurs sur les 2 thèmes dans le Grand
Antananarivo et les leçons tirées de ces interventions à exploiter pour le programme

- conception de la logique d’intervention du projet
- définition des composantes du programme et des budgets alloués, sur la base d’une allocation globale

de 15 millions € pour l’ensemble du projet et une première répartition de 8 millions € pour l’agriculture
périurbaine, y compris un appui éventuel à la transformation des déchets urbains en fertilisants, et 7
millions € pour le reboisement et autres actions en bois énergie et activités connexes ou liées

- définition des modalités d’exécution du programme et son mode de fonctionnement, ainsi que la
structure ou les structures chargées de sa mise en œuvre et du suivi technique

- identification des actions prioritaires à mettre en œuvre dans le cadre de cet appui et des procédures
de mise en œuvre de ces actions

- préparation d’un calendrier de mise en œuvre des actions
- définition globale des indicateurs de suivi du projet
- identification des conditions préalables et des risques d’une telle intervention, en particulier les risques

environnementaux et ceux liés à l’acceptabilité sociale et économique des activités proposées. Il y a
lieu de noter à ce sujet que l’agriculture périurbaine est sous la menace des effluents industriels
Une approche participative est souhaitée pour cette étape. Un atelier, d’une demi-journée maximum,
sera organisé pour la présentation et des discussions de la proposition avec les parties prenantes.

Phase 2 : formulation du programme
A partir de Fiche d’Identification de projet, approuvée par les services de la Commission Européenne à
Bruxelles, la phase de formulation se concentrera sur les activités suivantes :
- détailler les domaines d’action, les composantes éventuelles, les activités du programme et le budget,

en fonction des résultats d’une analyse économique et financière globale
- identifier les parties prenantes, les groupes cibles et les bénéficiaires et définir leur niveau de

participation
- proposer les sites finals d’intervention
- concevoir la logique d’intervention détaillée du programme (objectifs globaux, objectif spécifique,

résultats, activités,…)
- définir et évaluer les risques et proposer des mesures pour leur atténuation
- identifier les hypothèses clés et les moyens de leur suivi
- formuler les éventuelles conditions préalables au financement ou exigibles en cours de mise en œuvre,

y compris celles portant sur la coordination des actions
- définir les indicateurs SMART du programme et le système de suivi évaluation
- définir les modalités d’exécution du programme et son mode de fonctionnement, ainsi que la structure

ou les structures chargées de sa mise en œuvre et du suivi technique : place de l’assistance technique,
rôle éventuels des ONG spécialisés dans le domaine de l’agriculture périurbaine, mode de passation
des marchés de mise en œuvre : services, régie ou subventions

- élaborer les budgets global et détaillés et, éventuellement, par composante
- préparer un calendrier de mise en œuvre
- détailler les mesures appropriées à mettre en œuvre dans le cadre du programme pour assurer une

participation effective des parties prenantes, une contribution à l’égalité des sexes ainsi qu’à la
préservation de l’environnement

- produire une Fiche Action ainsi que les Dispositions Techniques et Administratives du programme avec
leurs annexes, selon les procédures FED, pour présentation au Quality Support Group de
DEVCO/Commission Européenne (CE)
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Les expert(e)s devront consulter diverses parties prenantes avec un ciblage assez fin convenu avec
l’autorité contractante. Ils/elles devront également prévoir dans leur calendrier des visites sur site pour
mieux appréhender les situations et le choix des zones prioritaires d’intervention.
Dans le cas où la Fiche d’Identification du Projet n’est pas approuvée, ou que la possibilité de financer le
projet dans le cadre du 10ème FED n’est pas confirmée avant mi-mars 2013, la mission de formulation ne
sera plus justifiée. Le contrat sera clôturé sans que cela puisse donner lieu à une quelconque
indemnisation du bureau sélectionné.

2.5. Produits livrables
Les expert(e) remettront les documents suivants :
 à l’issue de la phase d’identification

- la version finale d’un rapport d’identification du programme, établie à la suite des commentaires /
discussions tenues avec la Délégation de l’UE à Madagascar

- la version finale d’une Fiche d’Identification de Projet (FIP) et les dispositions techniques et
administratives et leurs annexes, y compris la matrice du cadre logique et le budget prévisionnel
détaillé, établies selon les procédures du 10ème FED, ainsi que des annexes spécifiques « genre »
et « environnement »

 à l’issue de la phase de formulation
- la version finale d’un rapport de formulation du programme, établie à la suite des commentaires /

discussions tenues avec la Délégation de l’UE à Madagascar
- la version finale d’une Fiche Action et les dispositions techniques et administratives et leurs

annexes, y compris la matrice du cadre logique et le budget prévisionnel détaillé, établies selon les
procédures du 10ème FED

3. EXPERTISE DEMANDÉE
Le travail demandé nécessite la mobilisation d’une équipe d’expert(e)s. Sa composition sera proposée par
le contractant sur la base des expertises et expériences suivantes, qui doivent être couvertes :
Expertises et expériences spécifiques
- système de production en matière d’agriculture périurbaine
- filière de production (riziculture, horticulture, élevage à cycle court et pisciculture) en milieu périurbain

ou immédiatement proche
- bois énergie dans ses dimensions : agroforesterie/foresterie, reboisement, efficacité énergétique
- analyse économique et financière de projets dans le domaine de l’agriculture et du reboisement/ bois

énergie
- analyse environnementale de projets
- analyse des problématiques de genre / égalités de sexe dans un projet
- structuration de producteurs ou structuration paysanne
Expertises et expériences communes :
- Diplôme universitaire de niveau Master (bac +5) ou ingéniorat dans le domaine de spécialisation et des

éventuelles formations complémentaires dans le domaine de l'environnement et/ou le développement
durable ou genre

- Au moins 10 ans d’expérience professionnelle dans la réalisation d'études de diagnostic,
d’identification, de formulation de projets

- Parfaite maîtrise de la langue française
- Maîtrise de la gestion du cycle de projet et du cadre logique de l’UE prouvée par au moins 3 missions

de conception de projet
- Expérience dans les pays ACP
- Au moins 2 des consultant(es) couvrant les thèmes systèmes de production (agriculture et foresterie)

justifieront d’expériences à Madagascar
Autres exigences
- Connaissance de la langue malgache pour au moins 2 des experts constituera un véritable atout

compte tenu du profil des cibles à contacter au cours des missions
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Le nombre des expert(e)s à mobiliser est au minimum de 3 personnes pour la 1ère phase et de 2-3 pour la
2ème phase. Leurs profils seront complémentaires. L’expert(e) le(la) plus expérimenté(e) sera le(la) Chef(fe)
de mission
4. LIEU ET DUREE
4.1 Durée des prestations
Les prestations sont estimées à un maximum de 150 homme-jours, dont 50% pour la phase d’identification
et 50% pour la formulation, avec une flexibilité au maximum de 10%. Ce total comprend les jours de
voyage.
Les prestations seront réalisées sur durée totale évaluée à 240 jours calendaires, c’est à dire que le contrat
sera clôturé au plus tard 8 mois après la date de signature du contrat.
4.2 Lieu des prestations
Les prestations techniques se dérouleront à Madagascar, à Antananarivo et ses environs, et pour la
rédaction et la finalisation des documents au siège du bureau des experts.
4.3. Date de démarrage des prestations
La date impérative de démarrage de la mission d’identification à Antananarivo est au plus tard le 4
janvier 2013, étant donné que le rapport d’identification doit être remis la première semaine de février 2013
La date indicative de démarrage de la mission de formulation est le 1er avril 2013.
5. RAPPORTS
Chaque phase sera conclue par la remise d’un rapport
5.1 Contenu
Les rapports seront rédigés de manière à permettre une compréhension fidèle du déroulement de la
mission, ainsi que les raisonnements derrière les choix opérés par les expert(e)s pour l’identification et du
projet et les composantes à développer. Ils seront accompagnés par (i) pour la phase 1, d’une « fiche
d’identification de projet » avec des annexes sur les aspects environnementaux et les problématiques de
genre, et (ii) pour la phase 2, d’une « Fiche Action », des DTA et de leurs annexes suivant les modèles
disponibles sur le site d'EuropeAid ainsi que des résultats des analyses économiques et financières du
projet.
5.2 Langue
La langue des rapports est le français
5.3 Calendrier de remise du rapport et des commentaires
Le calendrier de mise en œuvre (avec la méthodologie) et de remise des rapports sera établi définitivement
au début de la mission.
Pour la phase d’identification
- Remise du rapport provisoire, fiche d’identification de projet (FIP) et autres documents : 30 j ouvrables

après le démarrage de la mission à Madagascar
- Remise de la version définitive du rapport après observations et commentaires sur le rapport provisoire,

la fiche action et DTA et annexes : 50 j après le démarrage de la 1ère mission à Madagascar
Pour la phase de formulation
Remise du rapport provisoire, fiche action, DTA et annexes : 30 j après le démarrage de la 2ème mission à
Madagascar, c’est-à-dire le 1er avril 2013
Remise de la version définitive du rapport après observations et commentaires sur le rapport provisoire :
50j après le démarrage de la 2ème mission à Madagascar
5.4 Nombre d’exemplaires du rapport
Chaque rapport sera remis en 6 exemplaires papier et une copie sous format électronique (Word 97-2003
ou plus pour les textes et Excel 97-2003 ou plus pour les tableaux)
6. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES
6.1 Enveloppe budgétaire disponible
L’enveloppe disponible pour cette mission est de 150.000 €
6.2 Autres types de coûts autorisés à prévoir sous « Remboursables »
Les remboursables pourront comprendre les frais de location de voiture pour les déplacements, hors
d’Antananarivo et pour les raisons de l'étude, entre des villes non desservies par avion, pour 30 jours



Annexes au rapport final de la mission de formulation du programme ASA Page 10

maximum et des frais d’organisation de l’atelier estimés à 1.000 €. Les coûts à engager sur frais
remboursables devront faire l'objet d'une autorisation préalable de la DUE.
6.3 Proposition technique
Le soumissionnaire devra présenter avec son offre une proposition de méthodologie très succincte
(5 pages), dans laquelle seront en particulier précisés
- les grandes lignes de la méthodologie
- la composition argumentée de l’équipe d’expert(e)s avec la quantité de prestations correspondantes
- le système de contrôle de qualité et les modalités de backstopping du bureau de consultants
Il n’est pas prévu d’interviewer les expert(e)s proposé(e)s.
6.4 Divers
Ce marché sera régi selon les conditions générales du contrat-cadre bénéficiaires 2009.
Le logement des experts et les déplacements intra-urbains, y compris les frais de taxi entre l'aéroport et
l'hôtel, seront couverts par les per diem. Ces derniers ne devront pas dépasser les montants définis sur le
site :
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm
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Annexe des TDR : PLAN ET CONTENU DES RAPPORTS
A. Rapport de formulation
Contenu non limitatif, nombre pages impératif
1. Résumé (maximum 2 pages)
Rédigé de manière condensée, précise et exhaustive, le résumé constitue un élément essentiel du rapport.
Il doit être court. Il doit se concentrer principalement sur les points essentiels de la mission, décrire les
principaux éléments analytiques et exposer clairement les grandes conclusions. Il doit renvoyer aux pages
ou paragraphes correspondant du texte principal.
2. Introduction (maximum 1/2 page)
L'introduction contient une description de la proposition de programme, et fournit au lecteur suffisamment
d'explications sur la méthode suivie pour lui permettre d'apprécier la crédibilité des conclusions et
d'apprécier les éventuelles limites ou faiblesses de l'exercice.
3. Diagnostic de la situation (maximum 10 pages)
Le rapport apportera les résultats du diagnostic sur les zones et les domaines d’étude
4. Proposition de programme (maximum 30 pages)
Le rapport apportera une description de contenu du programme proposé ainsi que de la logique
d’intervention et des arguments en appui à la proposition. Dans ce cadre, la proposition sera faite sur la
base de plusieurs alternatives pour lesquels les expert(e)s devront présenter les avantages et les
inconvénients respectifs

La formulation de la logique d’intervention du programme doit suivre au plus près les indications du manuel
de gestion de cycle de projet de l’UE, consultable sur le site
http://ec.europa.eu/europeaid/multimedia/publications/documents/tools/europeaid_adm_pcm_guidelines_2
004_fr.pdf

5. Conclusions et recommandations
Cette partie résumera les arguments des expert(e)s quant à la pertinence du programme, ainsi que leurs
recommandations et les conditions pour la mise en œuvre de l’action ou pour tout autre aspect qu’ils jugent
important pour la suite de la formulation
6. Annexes du rapport de formulation
Le rapport doit comporter les annexes techniques suivantes :
- une fiche d’identification de projet le modèle applicable pour un financement sur 10ème FED,
- la matrice du cadre logique du programme proposé,
- le budget détaillé du projet,
- la liste des ouvrages et documentation consultés,
- le compte rendu de l'atelier organisé,
- d'autres annexes techniques, dont le résumé CAD, une note spécifique sur les aspects

environnementaux (au moins 10 pages) et une note spécifique sur les problématiques de genre –au
moins 10 pages)

- les termes de référence de la mission,
- le nom des consultants et de leurs sociétés (leurs CV, résumés et limités à une page par personne,

doivent être fournis,
- la liste et les coordonnées des personnes/organisations consultées,
- une description détaillée de la méthodologie adoptée
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B. Rapport de formulation
Contenu non limitatif, nombre pages impératif
1. Résumé (maximum 2 pages)
Rédigé de manière condensée, précise et exhaustive, le résumé constitue un élément essentiel du rapport.
Il doit être court. Il doit se concentrer principalement sur les points essentiels de la mission, décrire les
principaux éléments analytiques et exposer clairement les grandes conclusions. Il doit renvoyer aux pages
ou paragraphes correspondant du texte principal.
2. Introduction (maximum 1/2 page)
L'introduction contient une description du programme et de son évaluation ex-ante, y compris l’analyse
économique et financière, et fournit au lecteur suffisamment d'explications sur la méthode suivie pour lui
permettre d'apprécier la crédibilité des conclusions et d'apprécier les éventuelles limites ou faiblesses de
l'exercice.
3. Approfondissement des problèmes décrits dans la fiche d’identification (maximum 3 pages)
Le rapport apportera un approfondissement des problèmes décrits dans la fiche d’identification et, le cas
échéant, des nouveaux problèmes ou contraintes identifiés
4. Proposition de programme (maximum 35 pages)
Le rapport apportera les précisions et les approfondissements nécessaires sur le choix ou la justification
des éléments de la logique d’intervention et la faisabilité de l’action. Ce sont les éléments synthétisés de
ces approfondissement qui constitueront la Fiche Action et les DTA et leurs annexes, accompagnant le
rapport. Ces éléments de la logique d’intervention sont entre autres : objectifs globaux, objectif(s)
spécifique(s), résultats, activités (y compris les activités spécifiques liées à la prise en compte du genre et
de l’environnement), hypothèses et risques (avec une évaluation de leur importance et les mesures
proposées pour leur atténuation) ; des modalités de mise en œuvre (maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre,
structure organisationnelle et procédures d’allocation des fonds, etc.) ; des moyens (équipe de mise en
œuvre et la place éventuelle d’une assistance technique, ONG, matériels et équipements, etc.) ; du
système de suivi et évaluation ; des conditions, mesures d’accompagnement, et facteurs devant assurer la
viabilité, du budget, … A titre d’exemple, c’est dans le rapport qu’on trouvera l’énumération et l’analyse des
alternatives en matière d’assistance technique ou encore de coordination avec les autres bailleurs et les
principaux arguments expliquant le choix, qui sera repris dans la Fiche Action et les DTA
5. Conclusions et recommandations
Cette partie exposera l’avis / les arguments des expert(e)s quant à la faisabilité du programme ainsi que
leurs recommandations et les conditions pour la mise en œuvre de l’action ou pour tout autre aspect qu’ils
jugent important pour cette mise en œuvre
6. Annexes du rapport de formulation
Le rapport doit comporter les annexes techniques suivantes :
- une fiche action selon le modèle applicable pour un financement sur 10ème FED,
- la matrice du cadre logique,
- le budget détaillé du projet,
- les dispositions techniques et administratives et leurs annexes, rédigées selon les formats applicables
- la liste des ouvrages et documentation consultés,
- d'autres annexes techniques (analyses statistiques, mode de calcul des budgets ou indicateurs chiffrés,

résultats de l’analyse économique et financière), dont le résumé CAD
- les termes de référence de la mission,
- le nom des consultants et de leurs sociétés (leurs CV, résumés et limités à une page par personne,

doivent être fournis,
- la liste et les coordonnées des personnes/organisations consultées,
- une description détaillée de la méthodologie adoptée,
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Annexe 2. Programme de visites

Jour heure Equipe Agriculture Périurbaine Equipe Bois Energie

mercredi 17 avril 2013

9H00 Réunion DUE

11H00 Planning mission

11H00 Planning mission

jeudi 18 avril 2013
8H30 Prise de rendez vous

Prise de rendez- vous. Organisation de la mission,
bibliographie

vendredi 19 avril 2013

8H30

10H30

14h00

16H00

AGRISUD Daniel
Andrianimpanana

CITE Mr Monja 032 07 146 84

FERT/CEFFEL/SIEL Mme
Solange 033 11 050 72

Autorité Routière Mr Evariste 033
23 401 00 (après CENIT avant
stade Alarobia)

8H :11H

12H 18H

Axe RN4 : Visite Association de producteurs
agricoles Mihombon ‘Esaka à Mahitsy.

Ankazobe : Réunion avec  le Chef de cantonnement
forestier, la Maire de Talata Angono et l’ajoint au
Maire d’Ambohotromby. Visite de sites de
reboisement

samedi 20 avril 2013

dimanche 21 avril 2013

lundi 22 avril 2013

9H00

14H30

16h30

MDB Mme Mira Rakotondradria
Dir Exécutif et Mr Haingo, 033
15 111 77,  033 09 753 96, et
visites de sites Ambohidratrimo

Mr Lucien PROSPERE et
FORMAPROD 034 14 210 00
Chambre de Commerce

DIREL Mr Jean De Dieu
032 44 333 78

8H30

10H

14H:18H

Entretien à la DREF Analamanga avec le Chef du
Service Forestier

Entretien au FOFIFA

Axe RN1 : Entretien avec l’adjoint au maire de la
commune d’Ambatondrazaka
Entretien avec le Chef de fokontany
d’Andriantopoyrey et visite de site

mardi 23 avril 2013 9H00 CSA Ambohidratrimo et Sud
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14H30 Centre FAFIALA Mr
Raveloarijaona Nonat 032 02 588
73 Ambohimahangakely PK13

8H30 :
18H

Axe RN4 : Tournée avec le Chef du service forestier
Analamanga
Entretien avec le chef de cantonnement du district
forestier d’Ambohidratrimo, visite de sites de
reboisement avec le chef de fonkontany d’Ambato
Mitsangana et entretien avec l’adjoint au maire
d’Ampanotokana

mercredi 24 avril 2013

9H

14H00

DRDR Analamanga
Visites de producteurs gasy

APDRA Fabien Cousseau et
DRPRH Mme Hari, 034 15 110 64

8H30

10H15

Entretien avec le Président de l’Association
d’exploitants de bois-énergie FIVA (Axe RN2
Manzakandriana)
Entretiens au Programme Foncier National (Emilie
pèlerin )

1 RN4 - Communes : Talatamaty,
Anosiala, Mahitsy, Fihaonana,
Ampanotokana

jeudi 25 avril 2013

9h00

10H30

14h00

GTDR Mme Dina 034 05 900 60

CSA Nord

OPY FISH PARK, président
Association Pisciculteurs FRTM
Mr Leon, Sabotsy 032 04 87 612

6H30 :
18H

Axe RN1 : Tournée de terrain, entretiens avec DREF
de l’Itasy et maires, visite de sites de reboisement

2 Communes Ampangabe,
Ambohitrimanjaka, Antehiroka,
Ivato Firaisana, Ambatolampy
Tsimahafotsy, Merimandroso

vendredi 26 avril 2013

8H00 DUE

10h00

14h00

Mr André Ramilison, aquaculteur
Ambalavao, 033 15 876 12

Producteur de poulet gasy,
Ambihimalasa, Avarandrano,
033 122 4035

10H30
18H

Axe RN7 : Analamanga,  entretiens avec Maires et
visites de sites

Visite communes Analamanga

samedi 27 avril 2013 3 RN4,  Kiangara, Ambohitromby

dimanche 28 avril 2013

lundi 29 avril 2013

Préparation FA et DTA

8H30
10H30

Entretiens au FOFIFA sur la carbonisation
Réunion de synthèse à la DREF Analamanga

4 RN3 Anjozorobe, Mangamila, Sabotsy Namehana, Fieferana

mardi 30 avril 2013
9H00 Entretien ave Mme Vololona d’Agrivet

Préparation FA et DTA
8H30 Réunion avec le président association FIVA (bilan des interventions Analamanga)
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5 Ankadinandriana – Ambohimanambola – Alasora – Masindray
PNF – Observatoire du foncier et DGSF

mercredi 1 mai 2013
Préparation FA et DTA

analyse des données et informations collectées

jeudi 2 mai 2013
Préparation FA et DTA

6 RN1 – Fenoarivo - Imerintsiatosika – Arivonimamo II – autres communes volet sylvicole

vendredi 3 mai 2013

8H00 DUE

7 RN7 – Ambalavao – Bongatsara – Ambatofahavalo – Tsiafahy
By pass – RN2 : Anjeva Gara – Ambohimalaza – Betsizaraina – Ambohimangakely -
Carion

samedi 4 mai 2013 8 Ambongamarina, 120 km de Tanà

dimanche 5 mai 2013

lundi 6 mai 2013 Préparation DTA et FA

9 Ambohidratrimo (CirDoma et CirTopo), BIMTT, Observatoire du Foncier et PNF

mardi 7 mai 2013 Préparation DTA et FA

CirDoma et CirTopo Avaradrano + réunion avec AFD (éventuellement) + UE

mercredi 8 mai 2013 Préparation DTA et FA

jeudi 9 mai 2013 Préparation DTA et FA

Rattrapage terrain non vu

vendredi 10 mai 2013 Préparation DTA et FA

finalisation redaction

samedi 11 mai 2013 finalisation redaction

dimanche 12 mai 2013

lundi 13 mai 2013 9H00 DUE Restitution

mardi 14 mai 2013 Consolidation données et commentaires

mercredi 15 mai 2013 Voyage experts internationaux
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Annexe 3. Personnes contactées

Organisme Personne contactée Contact

AGRISUD Andrianimpanana Daniel 032 07 671 64 dandrianimpanana@agrisud.org

CITE Rajaonarison Monja Responsable Des Editions 032 07 146 84 / 034 98 073 96 monja@cite.mg

Razafimahefa Nathalie Appui Et Conseils Pôle
Accompagnement

MDB Rakotondrandria Mira Directeur Exécutif 033 15 111 77 mdb.gie@gmail.com

PROSPERER Andriamihamintsoa Rasamoely Coordonnateur
Régional 034 14 220 00 cp.anala@prosperer.mg

FORMAPROD Ranarivelo Lucien Coordonnateur National O34 14 210 00

DIREL Mr Jean De Dieu Chef De Service Statistique 034 13 842 19

CSA
Ambohidratrimo Mr Lova 034 05 652 46 ralovaniaina@gmail.com

CSA Tanà Sud Mr Jeannick 033 11 294 21 ramnandray@gmail.com

CIRDR Tanà Sud Mr Laza Tél: 033 37 668 70

FAFIALA
Mr Remi

Tél: 034 01 692 04

FAFIALA Raveloarijaona Nonat Directeur Executif 032 02 588 73 / 033 29 929 47 cvsfafiala@yahoo.fr
DRDR
Analamanga Rakoto Joseph Bruno 032 02 057 74 drdranalamanga@yahoo.fr

EASTA
Ambatobe Ranaivoarisoa Directeur Tél: 034 07 458 90

GTDR
Analamanga Mme Dina 034 05 900 60 gtdranalamanga@yahoo.fr

CSA Tanà Nord Ralibera Naina 032 04 049 31 csatnn@yahoo.fr

CIRD Tanà Nord Jean Baptiste 032 72 483 91

Ravalison Rakotovololona Adjoint au maire CR Talatamaty
Randrianalizao Michelson Adjoint au maire CR Anosiala
Rakotoarisoa Ignace Adjoint au maire CR Mahitsy
Fano AGF CR Mahitsy
Rasendraharivololona Louisette Maire CR Ampanotokana
Randriamanga Jean Dieudonné Adjoint au maire CR Ampanotokana
Rasolomahatratra Adjoint au maire CR Fihaonana
Rakotondramanana Bakoly AGF CR Fihaonana
Ramahefarivo Heritiana Aimée Maire CR Ampangabe
Ranelivonindriakajazafy Williamson Adjoint au maire CR Ambohitrimanjaka
Ravelojaona Benjamina Zoherimanga Chef de service fiscal CR Ambohitrimanjaka
Andriatavison Maire CR Antehiroka
Bernache Lazalahy Charnay Maire CR Ivato Firaisana
Rasoamananivo Hajamaharitra Adjoint au maire CR Ambatolampy Tsimahafotsy (1er)
Randranto Joël Albert Adjoint au maire CR Ambatolampy Tsimahafotsy (2ème)

Ramariarifara Noëline Déléguée Arrondissement Administratif CR
Merimandroso

Représentants Des Fokontany Des Trois
Communes CR Tsiafahy - CR Ambalavao - CR Ambatofahavalo

Ratsimbazafy Alain Jean Maire CR Ambohijanaka
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Razafimanantsoa J.P. Frédéric Adjoint au maire CR Kiangara (1er)
Raharinosy Venance Adjoint au maire CR Kiangara (2ème)
2 Agents GF CR Kiangara
Rakotoarinala Andriamihaja Adjoint au maire CR Ambohitromby
Andriamosa Avotraina M.T. Maire CR Sabotsy Namehana
Ravoninjatovo Fidimala Maire Ambohimanga Rova
Andriamanantsoa Lova Maire CU Anjozorobe
Razafiarison Maire CR Ankadinandriana
RAZAFINDRAKOTO François Olivier Adjoint au maire CR Masindray
Randriamanalina Julien Maire CR Ambohimanambola
Rasolomampionona Hasimpirenena Coordonateur de la CC-PNF
Camara Jean Ousmane Responsable Administratif et Financier CC-PNF
Ravelomanantsoa Zo Fanantenana Responsable Volet Conception CC-PNF
Razafidrakotohary Tiana Responsable Volet Opération CC-PNF
Ranaivoson Faly Chargé de projet BVPI CC-PNF
Pelerin Emilie Assistant technique CC-PNF
Ravalisaona Elyette Chargée de Suivi CC-PNF
Rakotomalala Benjamin Adjoint au maire CR Alasora (1er)
Ratovomanana Saholy Adjoint au maire CR Alasora (2ème)
Andrianomanina Jeannot Alain Chef CirTopo Manjakandriana
Razafindrakoto Nivosoa E. chef CirDoma Manjakandriana
Rakotovao Daniel Adjoint au maire CR Sambaina
Rambelomanana Solofo Adjoint au maire CR Ambanitsena
Raveloson Jeannot Adjoint au maire CR Ambohimalaza Miray
Rajomison Ambinintsoa Adjoint au maire CR Ambohimangakely
Razanajatovo Toavina Adjoint CirTopo Arivonimamo
Xx Responsable Repérage CirTopo Arivonimamo
Rabearivelo Armand Maire CR Arivonimamo II
Rakotonarivo Jean Fidèle Vice-PDS CR Imeritsiatosika
Rabefeno Jean Berthin Maire CR Ambatomirahavavy
Rakotovololona Jean Marie Adjoint au maire CR Ambatomirahavavy
Andrianaivo Rakotobe J.C. Irénée Maire CR Alakamisy Fenoarivo
Razafindrabeza Bruno Martial Adjoint au maire CR Alakamisy Fenoarivo
Rakotondrasoa Adjoint au maire CR Ambongamarina
Rakotomavo James Maire CR Mangamila
Razafimahafaly Léon Chef CirTopo Ambohidratrimo
Rajoelisolo Kotondrajaona Secrétaire Général BIMTT
Ratsialonana Rivo Directeur Observatoire du Foncier
Haingonavalona Danielle Chef de Service de la GFD - DRGFD
Piquet Caroline Responsable Développement Rural AFD
Legendre Rémi Assistant technique CC-PNF
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Annexe 4. Documents consultés

DUE Document de stratégie Nationale 2008-2013
AGRISUD Septembre 2012 Potentiel de développement des agricultures urbaine et  périurbaine d’Antananarivo -

MADAGASCAR
AGRISUD Avril 2009 Diagnostic réalisé dans le cadre du Projet d’appui à la professionnalisation de l’Agriculture

dans la Région Itasy
AGRISUD Mars 2010 Projet d’appui au développement de  l’agriculture périurbaine d’Antananarivo
AGRISUD Systèmes d’exploitation maraîchers en zone périurbaine
CIRAD INRA juin 2010 Durabilité de l’agriculture périurbaine
CIRAD INRA juin 2010 Fonction Alimentaire de l’agriculture urbaine au Nord et au Sud
CIRAD INRA 2012 Le cresson à Antananarivo Aubry
CIRAD INRA Octobre 2006 ADURAA Agriculture urbaine et gestion durable de l’espace à Antananarivo
CIRAD Multifonctionnalité de l’agriculture et gestion durable  de l’espace urbain a Antananarivo,

Madagascar
FAO Recensement d'expériences sur l'agriculture péri-urbaine à Madagascar Expériences FAO

Programme
FAO 1999 Rapport de compilation et d’analyse des données existantes sur le secteur des plantations

forestières de Madagascar : Etat des plantations villageoises et familiales malgaches
d’aujourd’hui. Bruno Ramamonjisoa

FAO 1999 Les plantations d’eucalyptus à Madagascar : Superficie, rôle et importance des massifs.
Honoré Randrianjafy

FAO sept 2006 Agriculture Urbaine et Périurbaine Etude de cas
MDB 2012 plan stratégique MDB 2010-2015
GTDR 2007 Document de synthèse PRDR Analamanga
Association bois de feu, 2002 Programme National d’Economie de Bois-Energie, Rapport final n°10,SOFRECO Hery Vao
SOFRECO, 2002 Programme National d’Economie de Bois-Energie, Rapport final Fianarantsoa, Basile

Frédéric.
Bonnes pratiques de carbonisation
à Madagascar, 2012

Brochure de vulgarisation du Projet CARAMCODEC

FIDA FAO, 2011 Evaluation institutionnelle de la réforme foncière à Madagascar. Durand, Jonckeer, Liversage,
Mathieu

GTZ, 2007 Le reboisement individuel villageois, Programme Protection et Gestion Durable des
Ressources Naturelles GREEN Mad.

WWF, 2007 Reboisement bois-énergie dans le sud ouest de Madagascar.
CIRAD/CARAMCODEC, 2012 ARINA Le charbon de bois à Madagascar. Ouvrage collectif, CIRAD Madagascar.
Association bois de feu, 1898 Mise au point et développement de foyers de cuisson améliorés à Antananarivo., Projet Ve

FED. Tome 1, 203 pages.
Association bois de feu, 2002 Programme National d’Economie de Bois-Energie, Rapport final n°10,SOFRECO Hery Vao
Banque Mondiale 2011 Urbanisation ou le nouveau défi malgache.
Rakotoniaina Hantavololona 2012 Développement de stratégies d’approche pour optimiser l’adoption et l’utilisation des foyers

améliorés à Madagascar : cas du foyer à biomasse « Fatana pipa » de la société Bira
Factories à Antsirabe

Silo National des Graines
Forestières, 1997

Rapport de l'étude de l'analyse économique d'un hectare de plantation sur les hautes terres
malgaches

INSTAT 2012 Population de Madagascar par région de 1993 à 2011. Février 2012
Ramamonjisoa Bruno 1993 La ville aux mille Charbonniers. Publication ESSA-forets. juin 1993
FIDA-FAO 2011 Evaluation institutionnelle de la réforme foncière à Madagascar. Rapport de mission FIDA-

FAO. Durand, Joncheer, Liversage, Mathieu. Juillet
Hery Vao – SOFRECO 2002 Rapport final du programme national d’économie de bois énergie. Juin
Gouvernement de la République
de Madagascar

Lettre de politique foncière (2005)
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Observatoire du Foncier Evaluation de la modernisation des services fonciers
Sites web du PNF de l’Observatoire du Foncier et de la VPMAT
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Annexe 5. Fiche action

Fiche action pour Madagascar Programme ASA : Appui à l’Agro-Sylviculture autour d’Antananarivo
1. Identification

Intitulé/Numéro MADAGASCAR - Programme ASA : Appui à l’Agro-
Sylviculture autour d’Antananarivo

Coût total 20 000 000 EUR
10ème FED – enveloppe *****

Méthode
d'assistance /
Modalités de mise
en œuvre

Approche par projet
Gestion centralisée directe  et gestion centralisée
indirecte
avec l‘AFD

Code CAD Secteur Production agricole et
sylvicole

2. Motif et contexte
Résumé de l’action et de ses objectifs
Le Programme ASA d’une durée de 5 ans vise à contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à
Madagascar ainsi qu'à la préservation de l’environnement naturel. Plus précisément, il vise à améliorer les
revenus des producteurs agro-sylvicoles autour de la ville d’Antananarivo et l'accès des populations à un
marché sécurisé et durable des produits agricoles et du bois énergie. Environ 72 000 familles parmi les
plus vulnérables sont ciblées dans la périphérie d’Antananarivo. Les actions portent sur l’agriculture, le
reboisement et le foncier.
Contexte
Contexte national
Situation économique et sociale et analyse de la pauvreté
Madagascar a connu une période de croissance soutenue de 2003 à 2008, mais la crise politique de 2009
a plongé le pays dans une crise économique, avec une chute de croissance du PIB et de l‘aide extérieure
on assiste à une compression des dépenses publiques et des investissements limitant les engagements
des ministères chargés du développement rural.
Avec environ 2.1 millions d’habitants Antananarivo est la ville la plus peuplée de Madagascar et la région
Analamanga comprend le plus grand nombre de ruraux pauvres, 71% des ménages en insécurité
alimentaire et le plus fort taux de malnutrition chronique national. Depuis 2009 la contribution de
l’agriculture dans le revenu des ménages ruraux a baissé de 13 points en raison de la stagnation de la
productivité et d’un plus faible écoulement des productions sur les marchés.
Politique de développement national
Ce programme s’intègre dans les orientations de Madagascar, s’adapte aux besoins de la région
périurbaine de Tana, et est en cohérence avec les politiques de développement de l’UE particulièrement
sur le développement durable soucieux de préserver les ressources naturelles, et d’accorder à la femme
une véritable place dans l’économie périurbaine, notamment celles énoncées dans l’Agenda for Change.
Madagascar est l'un des pays bénéficiaires de l’initiative Objectifs du Millénaire pour le Développement
(OMD) du fait que le pays accuse un retard en matière de réduction de la pauvreté. Les engagements du
document Madagascar Action Plan 2007-2012 (MAP), sont toujours d’actualité, et fournissent des axes
stratégiques en particulier en matière de réduction de la pauvreté, de promotion d’activités diversifiées
avec des producteurs organisés, générant des valeurs ajoutées en réponse au  marché, d’environnement,
d’initiatives au reboisement, et de sécurisation foncière.
Contexte sectoriel : politiques et enjeux
Le Programme Sectoriel Agricole (PSA) formulé en 2012 au niveau des ministères chargés de l’agriculture,
de l’élevage et de la pêche fournit les orientations stratégiques nationales en lien avec le développement
périurbain. Les priorités communes retenues concernent principalement l’amélioration des circuits de
collecte et de commercialisation, la qualité des produits, les systèmes d’information, l’accès aux intrants,
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les financements de proximité, la structuration interprofessionnelle et le renforcement des Organisations
paysannes (OP) à tous les niveaux des filières. Ces actions concernent également un soutien au secteur
privé à travers des réglementations favorisant les investissements.
L’agriculture autour d’Antananarivo comprend principalement la riziculture, le maraîchage, le petit élevage,
la production laitière en pleine croissance et la pisciculture associée ou non à la riziculture. Le bois-énergie
représente l’essentiel des combustibles domestiques consommés à Antananarivo, sous forme de charbon
de bois (200 000 t/an), et de bois de feu (160 000 t/an), provenant de plantations anciennes d’eucalyptus
autour d’Antananarivo. Ces différents bassins d’approvisionnement agro-sylvicoles autour d’Antananarivo
ont très peu bénéficié d’appuis extérieurs, ce qui explique les retards en matière de développement et les
déséquilibres engendrés sur les marchés de la capitale. Le risque d’accélération de la détérioration des
conditions de vie pour les producteurs en zone périurbaine est important.
Le programme vise à lever les dysfonctionnements observés : a) une production limitée et mal adaptée aux
besoins des consommateurs du fait d’une maîtrise insuffisante des techniques de production,  d’accès
limités aux financements, des intrants et semences de mauvaise qualité,  une sécurisation foncière
insuffisante, et un manque d’organisation des producteurs ; b) des circuits de commercialisation
opportuniste et peu efficaces et rémunérant mal les petits producteurs laissant une large marge aux
intermédiaires, des systèmes de collecte et de conditionnements peu adaptés et très lents souvent à des
coûts élevés inadaptés entraînant des pertes pour les produits périssables, l’absence de chaîne de froid
pour le lait et le poisson et des risques de toxicité importants pour les la consommateurs ; c) des risques
environnementaux  liés à la surexploitation des ressources boisées et à des pratiques agricoles
inadaptées ; d) et un manque de reconnaissance pour les femmes.
Enseignements tirés
Les interventions menées à Madagascar et dans la région Analamanga dans le domaine de
l’agrosylviculture périurbaines ont permis de tirer des enseignements qui ont été pris en compte dans la
formulation du programme, en particulier les expériences de la FAO sur l’agriculture périurbaine ont montré
la nécessité de réduire les circuits d’intermédiation en renforçant la structuration paysanne ; différents
projets financés par la coopération japonaise sur la pisciculture et la réussite d’élevages intensifs ; le projet
de la coopération Suisse et de la GIZ valorisant le certificat foncier collectif ; différents projets financés par
l’UE sur la gestion forestière et la carbonisation améliorée ; le Programme National d’Economie du Bois
Energie de la Banque Mondiale et les actions du World Wildlife Fund (WWF) et du Centre National de
Recherche Industrielle et Technologique (CNRIT) sur Facilité Energie de l’UE ont révélé le rôle crucial du
secteur privé dans la production de foyers améliorés ; et le Programme National Foncier (PNF) avec la
gestion par les communes des guichets fonciers.
Actions complémentaires
Les actions sont très ralenties pour l’agrosylviculture depuis la crise, mis à part quelques projets mise en
œuvre par des ONG dans la région d’Itasy, alliant l’agroforesterie et les activités agricoles. Certaines
actions sont menées dans la diffusion de foyers améliorés. Le Fonds Régional de Développement Agricole
(FRDA)2 d’Analamanga finance également des initiatives d'organisations paysannes pour appuyer de
développement agricole.
Le plus important est le programme de formation professionnelle et d'amélioration de la productivité
agricole (Formaprod), financé par le FIDA, qui est en cours de démarrage avec un budget de 81M$ pour
une durée de 10 ans. Il a retenu, parmi ses 13 sites d'intervention, les régions Analamanga et Itasy,
bassins d'approvisionnement d'Antananarivo, et des collaborations sont prévues pour la formation.
Des communes de la région Analamanga vont bénéficier d’un appui du projet ‘Opération Communale
d’Appui Intégré - Programme de Gouvernance et de Développement Institutionnel’ (OCAI-PGDI) financé
par la Banque Mondiale. Ce projet appuiera la mise en place de guichets fonciers à partir de juillet 2013
pour une durée de 13 mois. Le Bureau de Coordination de Centres de Formation des Producteurs
(BIMTT), appuyé par MISEREOR (ONG allemande), prévoit d’intervenir dans 14 communes, dont 7 pour la
région Itasy dans le cadre de la mise en place de guichets fonciers. Le projet durera 3 ans à partir du
janvier 2014.
Coordination des bailleurs de fonds
La coordination entre bailleurs de fonds dans le domaine du développement rural se traduit par des
réunions périodiques et ad hoc du Groupe Développement Rural, qui bénéficie d’un  Secrétariat Multi-

2 Le FRDA est un dispositif de financement des activités de développement agricole, qui est abondé par l’Etat



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 22

Bailleurs (SMB). Le rôle du SMB est d'assurer la diffusion d'informations entre tous les membres du groupe
et les services techniques des ministères sur les actions menées dans les secteurs du développement rural
et de la sécurité alimentaire. Ce groupe complète les clusters de coordination sur la sécurité alimentaire
mis en place par les agences des Nations Unies et les ONG. Pour le secteur forestier, la coordination
se fait au sein du SMB au niveau du Cercle de Concertation des Partenaires Techniques et
Financiers - Environnement (CCPTF-E).
La présidence du SMB est assurée à tour de rôle par les différents bailleurs membres et le groupe se réunit
mensuellement. Mais dans le contexte politique actuel, les quatre ministères (Agriculture, Elevage, Pêche
et Forêts) sont moins impliqués dans leur participation.
En matière de lutte contre la pauvreté (initiative OMD 1.c), c’est la FAO qui joue le rôle de leader en
animant des forums et de coordinateur des opérations, ce qui permet d’harmoniser les différentes actions
avec les acteurs impliqués dans le domaine.

3. Description détaillée
Objectifs
Les objectifs du projet découlent logiquement du diagnostic réalisé, mettant en évidence les forts
problèmes de pauvreté identifiés autour d’Antananarivo et les dysfonctionnements des filières de
commercialisation des produits agricoles et forestiers, pour lesquelles il existe une demande soutenue
mais non satisfaite. Les groupes cibles sont les producteurs parmi les plus vulnérables et qui sont
impliqués dans les filières précitées. Environ 72 000 familles rurales sont ciblées, ce qui représente une
population d’environ 360 000 personnes. Les groupes cibles se répartissent ainsi : pour l’agriculture
environ 20 000 familles, pour le bois-énergie et agroforesterie environ 22 000 planteurs de bois-énergie, 5
000 exploitants, bûcherons et charbonniers, et pour le foncier 25 000 familles. Les producteurs regroupés
en OP ou en associations sont les bénéficiaires privilégiés et le ciblage prend en compte les initiatives qui
répondent de façon pertinente aux besoins du marché et à la nécessité d’améliorer les conditions
nutritionnelles d’Antananarivo et de sa périphérie.
Objectifs globaux : Le programme ASA vise à contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à
Madagascar ainsi qu'à la préservation de l’environnement naturel.
Objectif spécifique : L'objectif spécifique du programme ASA est d'améliorer les revenus des producteurs
autour de la ville d’Antananarivo et l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des produits
agricoles et du bois énergie.
Résultats escomptés et principales activités
La stratégie adoptée pour les interventions s’appuie sur une sélection de six filières très demandées sur les
marchés d’Antananarivo, caractérisés par des fortes hausses de prix, et susceptibles d’apporter des
revenus à environ 72 000 producteurs ruraux vulnérables dans les domaines suivants: maraîchage, poulet
fermier, filière lait, aquaculture, arboriculture fruitière et sylviculture, en s’appuyant sur les dynamiques
existantes. Les résultats escomptés du programme sont les suivants :
R 1. Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières agricoles et sylvicoles sont
structurés, sécurisés et leur capacité opérationnelle renforcée. Cela correspond au renforcement des
organisations paysannes, à la structuration des réseaux commerciaux, aux concertations
interprofessionnelles et études filières bois-énergie, et à des actions médiatiques techniques,
commerciales et sanitaires.
R 2. Les producteurs disposent d’un environnement favorable pour des investissements
sécurisés. Ce résultat couvre les conseils aux distributeurs d’intrants, le renforcement des Systèmes
d’Information des Marchés, la sécurisation du foncière, la réhabilitation de tronçons de pistes, et la mise en
relation avec les systèmes financiers ruraux.
R 3. La production des produits issus de l’agriculture de l’élevage, de l’aquaculture et de la
sylviculture est améliorée, en quantité et en qualité. Les activités principales concernent les appuis
conseils pour les différentes filières, les plantations forestières à vocation bois-énergie, les actions
innovantes avec la diversification, le conditionnement des produits périssables et la labellisation des
produits.
Risques et hypothèses
Les hypothèses, qui favoriseront la mise en œuvre et la réalisation des résultats et des objectifs, sont:
 Le maintien de la monnaie locale, base favorable au pouvoir d’achat des producteurs ;
 La demande importante et croissante sur les marchés d’Antananarivo;
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 La poursuite des programmes d’éducation et de sensibilisation environnementaux;
 Les initiatives innovantes groupées les secteurs agricoles et forestier ;
 Les potentiels de diversification sans les domaines du maraîchage et de l’élevage de poulets;
 Une volonté de diffuser un savoir faire de la part des leaders  pour le poulet fermier, l’aquaculture et la

filière lait ;
 La volonté d’implication de la part des services chargés du contrôle de qualité et d’hygiène.

Les risques principaux concernent :
 Le contexte politique post crise, car il est important que la reprise favorise une bonne implication des

parties prenantes à tous les niveaux;
 L’avancée de l’urbanisation dans certaines zones périphériques devra être prise en compte pour éviter

les risques environnementaux et de contamination des zones de productions ;
 Le renforcement des services chargés du contrôle de qualité des produits tant dans les directions

régionales qu’au niveau de la mairie d’Antananarivo est nécessaire ;
 Le rôle des communes dans l’entretien régulier des pistes, avec l'implication des communes ou des

intercommunalité existantes est un facteur déterminant pour les accès aux marchés et le maintient des
réhabilitations. Des sensibilisations doivent être mises en œuvre.

 Des plans d’urgence sont en discussion pour tenter d’endiguer la prolifération des criquets qui sévit
surtout principalement sud-ouest de l'île. Le risque de prolifération sur le centre ne serait pas exclu et le
programme ASA devra prendre des dispositions pour face à ce genre de situation d’urgence, de même
que pour les dégâts cycloniques.

Questions transversales
La réduction des inégalités de genre est prise en considération, en particulier la recherche d’équilibre
entre hommes et femmes dans l’accès aux bénéfices des différentes composantes du programme. Pour
une plus grande autonomisation des femmes.

La préservation de l’environnement est prise en compte à travers des actions de reboisement conçues à
l’échelle de petits bassins versants pour limiter l’érosion, et à préserver les zones de culture ; une plus
grande diversification des essences, des méthodes de lutte contre les feux et des modèles d’agroforesterie
adaptés aux bassins-versants. La diversification variétale contribuera au maintien de la biodiversité et à
l’adaptation au changement climatique.
La Gouvernance est également une préoccupation car il faudra éviter les effets de concentration
économique sur des filières économiquement très porteuses comme l’aquaculture. La mise en concurrence
les fournisseurs d’intrants limitera les tendances monopolistiques.
Parties prenantes
Les principales parties prenantes sont les communautés les plus vulnérables parmi les producteurs des
zones rurales ciblées qui constituent le groupe cible privilégié mais aussi les populations urbaines qui
bénéficieront indirectement du programme par un meilleur approvisionnement. Il s’agit surtout des
producteurs agricoles et sylvicoles dont une majorité de femmes, les Organisations Professionnelles
Agricoles, mais aussi des producteurs plus dynamiques pouvant jouer un rôle moteur. Les autres acteurs
qui seront impliqués dans la mise en œuvre sont principalement les ONG locales ou internationales, les
associations formelles et représentants des producteurs, les services en charge de sécurisation foncière
ainsi que les CSA, les organisations nationales (SNGF), les fournisseurs de services ou de financements.
Les directions techniques régionales et les circonscriptions foncières seront associées dans les projets.

4. Questions de mise en œuvre
Convention de financement
Pour mettre en œuvre cette action, il n’est pas envisagé de signer une convention de financement avec le
pays partenaire, telle que prévue à l’article 184, paragraphe 2, point b, du règlement financier ou à
l’article 17 de l’annexe IV de l’accord de Cotonou.
Cela découle du fait de la gestion centralisée directe pour la majorité des actions exceptée la mise en place
de guichets fonciers qui sera en gestion centralisée indirecte avec l’AFD, pour ses compétences et
ressources en la matière, sur la base de l'article n° 215/2008 sur le règlement financier applicable au
10ème FED.
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Le mode de gestion retenu constitue un changement substantiel à la présente décision sauf dans le cas où
la Commission "re-centralise" ou diminue le niveau de tâches préalablement déléguées à l'organisme
délégataire en question.
Période de mise en œuvre opérationnelle indicative
Le calendrier suivant est fourni à titre indicatif concernant le lancement de la procédure de passations de
marchés et d'appel à propositions.

Activités A1 A2
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Lancement des appels d'offres pour l’AT de l’UCP 
Lancement appels à propositions 
Lancement des appels d'offres pour audit 
Lancement des appels à propositions, peut être trop optimiste en trimestre 2
Composantes et modules de mise en œuvre
Subventions: appel à propositions en gestion centralisée directe
Les subventions ont pour objectif la mise en œuvre des activités de terrain, excepté la partie de

mise en place des guichets fonciers. Les résultats escomptés sont définis par les
indicateurs fournis dans le cadre logique ;

Critères d'admissibilité des demandeurs : personnes morales avec personnalité juridique, acteurs
nationaux et internationaux non étatiques ;

Critères de sélection et d’attribution essentiels : cursus, connaissance capacité technique et
financière, réalisme conceptuel, viabilité et rapport coût/efficacité de l’action ;

Taux de cofinancement maximal : subvention maximum 80 % des coûts admissibles de l’action ;
Date indicative pour le lancement de l’appel : 1er trimestre de mise en œuvre ;
Exception au principe de non-rétroactivité des coûts : non applicable.
Subventions : Attribution directe,
Pour monopole de fait SNGF dans le cadre de la production de semences et graines forestières
Pour l’accompagnement des activités entreprises par l’Association Mada Dairy Board (MDB) dans

le cadre des actions d’appui à la filière lait
Passation de marchés pour l’UCP
Objet en termes génériques, si possible Type Nombre

indicatif de
contrats

Trimestre
indicatif de
lancement

1.3. Concertations et études  bois-énergie services 1 T2
1.4. Actions médiatiques services 1 T3
2.1. Appui conseil aux distributeurs
d’intrants

services 1 T3

2.2. Renforcement des SIM services 1 T3
2.5. Mise en relation avec services de
financement

services 1 T3

3.5. Labellisation des produits services 1 T4
Noter que l’UCP peut gérer un devis-programmes « activités »
Gestion centralisée indirecte avec l’AFD
La composante foncière de la présente action (guichets fonciers) sera mise en œuvre à travers la gestion
centralisée indirecte avec l’Agence Française de Développement conformément à l’article 52,
paragraphe 2, point c), du règlement financier (CE, Euratom) n° 1605/2002. Ce mode de mise en œuvre se
justifie par ses compétences expériences en matière d’appui au secteur foncier (PNF).
L’agence sera chargée d’appuyer les services en charge de la mise en place ou la réhabilitation de 51
guichets fonciers, ainsi que la mise à jour des Plans Locaux d’Occupation Foncière (PLOF).
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La Commission autorise la reconnaissance de l’admissibilité des coûts encourus par l’agence à partir de la
date d’adoption de cette décision.
Champ d’application de l’admissibilité géographique pour la passation de marchés dans le cadre de

la gestion centralisée directe
Les pays membres de l’UE, des pays ACP et Madagascar sont admissibles pour les passations de
marchés.
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Budget indicatif
Un montant de 20 000 000 EUR sera alloué au programme ASA pour une durée de mise en œuvre de 60 mois à partir de la date de l'adoption la Décision par
la Commission. La répartition indicative de ce montant est comme suit :
Résultats et Activités Contribution de

l'UE en EUROS
Appel à

propositions
Subvention

directe

Passation
de

marches

Gestion
Centralisée

indirecte
AFD

Devis-
programme

/UCP Imprévus
1. Structuration et renforcement des
producteurs

1 800
000

1.1. Renforcement des organisations paysannes 500 000 500 000
1.2. Structuration des réseaux et partenariats
commerciaux 750 000 750 000
1.3. Concertations interprofessionnelles études bois-
énergie 300 000 300 000
1.4. Actions médiatiques techniques, commerciales et
sanitaires 250 000 250 000
2. Environnement favorable pour
investissements sécurisés

4 350
000

2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants 290 000 290 000
2.2. Renforcement des SIM 200 000 200 000
2.3. Sécurisation du foncière 3 210

000 3 210 000
2.4. Réhabilitation de pistes 600 000 600 000
2.5. Mise en relation avec services de financement 50 000 50 000
3. La production agro-sylvicole augmentée

10 850
000

3.1. Appui conseil sur meilleures pratiques
agrosylvicoles

4 160
000 3 260 000 900 000

3.2. Plantations forestières à vocation bois-énergie 5 880
000 5 742 500 137 500

3.3. Actions innovantes et diversification 550 000 550 000
3.4. Conditionnement des produits périssables 200 000 200 000
3.5. Labellisation des produits 60 000 60 000
4. Gestion du projet UCP 1 700 1 700 000



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 27

000
5. Audit, Evaluations 400 000 400 000
6. Visibilité 100 000 100 000
7. Imprévus 800 000 800 000
Total 20 000

000
11 702 500 1 037 500 2 100 000 3 210 000 1 150 000 800 000
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Suivi de l’exécution
Un Comité de Pilotage, présidée par la Délégation, sera mis en place et les membres comprennent un
représentant de l’AFD, des représentants des départements techniques des quatre ministères concernés et
de la région Analamanga et Itasy. Un système de suivi alimentera les décisions du Comité. Il permettra de
suivre une trentaine d’indicateurs incluant des objectifs quantifiés en termes de bénéficiaires et
d’accroissement de production par filière devant se traduire pas des valeurs ajoutées au niveau des
populations ciblées. Le Comité se réunira au moins deux fois par an, et les procédures et indicateurs de
suivi-évaluation seront harmonisées avec l’AFD en consignées dans un manuel de procédures de suivi-
évaluation.
Les indicateurs clés concernant des objectifs ciblés en terme quantitatif et qualitatif. Pour l’objectif
spécifique trois principaux indicateurs sont à prendre en compte : le taux d’accroissement des revenus des
producteurs, l’évolution des volumes commercialisés et les changements de prix payés au producteur.
Évaluation et audit
Deux types d’évaluations externes seront réalisées à travers des consultants indépendants, et mandatés
par la Commission: a) une mission d’évaluation à mi-parcours dont les conclusions seront reprises par le
Comité de pilotage pour analyse et recommandations sur les éventuels réaménagements à mettre en place
au niveau des différentes composantes du programme, b) une évaluation finale au début de la phase de
clôture.
Pour la partie du projet faisant l'objet d'une délégation de gestion auprès de l’AFD, les audits seront
réalisés conformément à l'accord passé avec le partenaire délégataire.
Les audits du programme dans son ensemble seront assurés par des cabinets indépendants mandatés par
la DUE et autorisés à certifier des comptes en exécution de la loi en vigueur dans leur pays d’inscription et
seront sélectionnés par procédures d’appels d’offres internationaux. Des audits sont également prévus
pour les bénéficiaires de subventions et le budget partie intégrante de leur contrat.
Le budget alloué aux audits et évaluations est de 400 000 Euros.
Communication et visibilité
Un plan comprenant des modèles de visibilité sera élaboré par l’Unité de Coordination du Programme
(UCP) et présenté à la Délégation pour s’assurer de la conformité et le respect des bonnes pratiques en la
matière, ainsi qu'au respect des règles en vigueur telles qu'établies et publiées sur le site de l’UE.
Concernant la gestion centralisée indirecte avec l’AFD, les questions de visibilité seront stipulées dans les
conventions de partenariat et en respect avec les principes établis pour ce type de modalité.
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Annexe 6. DTA Dispositions techniques et administratives et
Annexes
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DISPOSITIONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES
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d’Antananarivo (ASA)
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1. DESCRIPTION
 La crise politique qui perdure depuis début 2009 à Madagascar a fortement aggravé le niveau de
pauvreté de la population de la Région Analamanga, où se trouve Antananarivo, capitale et ville la plus
peuplée de Madagascar, avec plus de 2 millions d'habitants. La région d’Analamanga comprend le plus
grand nombre de ruraux pauvres, parmi les 22 régions, avec plus de 300.000 ménages ruraux pauvres et
présente le plus fort taux de malnutrition chronique.
 Au niveau national la croissance du PIB étant passée de 7,1% en 2008 à -3,7% en 2009 à 0,6% en
2010 à 1,7% en 2011 et estimé à 2,7% en 20133. L‘aide extérieure qui se chiffrait régulièrement à plus de
5% du PIB a été fortement réduite et ne représente plus que 1,9% du PIB en 20104 ; mais elle
représenterait 6% du PIB en 20125. Cette diminution des ressources s'est traduite dans une compression
des dépenses publiques, notamment en ce qui concerne les investissements (dont 70% étaient financés
par l'aide publique au développement), limitant les engagements des ministères chargés du
développement de l’agriculture, de la pêche et de l’environnement aux dépenses incompressibles (salaires,
fonctionnement).
 Depuis plusieurs années, cette zone a peu bénéficié de financement de l'Etat ou de bailleurs
internationaux en matière d'actions de développement agro-sylvicoles. Or, il a été constaté un déficit de
l’offre par rapport à la demande urbaine, particulièrement aigu pour certains produits maraîchers, la volaille
traditionnelle, le lait frais, le poisson frais et le bois énergie, ce qui engendre une tension inflationniste sur
les prix au détail. En amont, les producteurs ne récupèrent souvent qu’une faible partie de la valeur ajoutée
créée par les filières, en raison de multiples contraintes, et voient leur environnement se dégrader sous les
effets de l’érosion. En aval, la demande des consommateurs urbains reste insatisfaite, en quantité comme
en qualité. Ces dysfonctionnements aggravent la précarité d'une partie importante des producteurs agro-
sylvicoles autour d'Antananarivo et on une incidence néfastes sur les consommateurs.
 Cette situation est la résultante d’un certain nombre de problèmes, en particulier : la faible
productivité des systèmes de production agricoles et sylvicoles, le manque de capacités, d’organisation et
de professionnalisation des acteurs des filières, une insécurité foncière qui freine les investissements et
handicape les initiatives d’intensification agricole et de plantations forestières, ainsi que des difficultés
d’accès aux financements productifs ruraux.
 Le programme ASA est proposé pour participer à la résolution de ces problèmes, sur une période
de 5 ans et avec un budget de 20M€.
 L’objectif global du programme ASA est de contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à
Madagascar et à la préservation de l’environnement naturel. L’objectif spécifique est l’amélioration des
revenus des producteurs autour d’Antananarivo et un meilleur accès des populations à un marché sécurisé
grâce à une amélioration durable de l’offre en produits agricoles et en bois énergie.
L’action vise trois résultats principaux, dont la réalisation permettra l'atteinte de l'objectif spécifique : (i) la
structuration et le renforcement des capacités des producteurs, (ii) la facilitation et la sécurisation des
investissements, en particulier fonciers, (iii) l’amélioration de l'offre, en qualité et en quantité.
Un cadre logique initial est annexé au présent document. Il pourra être actualisé ou modifié sans qu'il faille
modifier la convention de financement, pour autant que ces modifications n'altèrent pas les objectifs du
projet.
Le projet sera mis en œuvre par des acteurs non étatiques, Organisations Non-Gouvernementales (ONG)
et opérateurs du secteur privé, ainsi qu'un organisme public d'aide au développement d'un Etat-membre
dans le cadre d'une délégation de gestion pour une composante spécifique (cf. AFD). Une Unité de
Coordination  du Projet (UCP) sera mise en place pour assurer la coordination, le suivi des activités et
faciliter la capitalisation des acquis.
Enseignements du passé
Les interventions menées à Madagascar et dans la région Analamanga dans le domaine de l’agriculture et
de la sylviculture périurbaines ont permis de tirer des enseignements qui ont été pris en compte dans la
formulation du programme, en particulier :

3 OGT Ministère des Finances et du Budget
4 OGT Ministère des Finances et du Budget
5 OGT Ministère des Finances et du Budget
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- les expériences de la FAO sur l’agriculture périurbaine ont montré la nécessité de réduire les circuits
d’intermédiation en renforçant la structuration paysanne ;

- le projet ‘Prospérer’ du Fonds International pour le Développement Agricole (FIDA) a démontré la
pertinence de convertir les Greniers Communautaires Villageois (GCV) en stockages multifonctionnels,
pour d’autres produits que le paddy ;

- différents projets financés par la coopération japonaise ont révélé la pertinence d’encadrements
rapprochés des pisciculteurs par les producteurs d’alevins et la réussite d’élevages intensifs compte
tenu des risques de vol en rizi-pisciculture ;

- la capitalisation des expériences du projet de la coopération Suisse ‘Projet d’Appui au Reboisement
Villageois’ (PARV) et du projet ‘GreenMad’ de la GIZ permet de conclure que le certificat foncier
collectif est le mode de sécurisation présentant le meilleur rapport coût/efficacité dans des actions de
reboisement, lorsque la commune dispose d’un guichet foncier ;

- différents projets financés par l’UE sur la carbonisation améliorée ou la gestion forestière
décentralisée, ont montré l’importance des protocoles techniques de production de charbon de bois
permettant de doubler le rendement à la carbonisation ;

- le Programme National d’Economie du Bois Energie de la Banque Mondiale et les actions du World
Wildlife Fund (WWF) et du Centre National de Recherche Industrielle et Technologique (CNRIT) sur
Facilité Energie de l’UE ont révélé le rôle crucial que le secteur privé doit jouer dans la sélection, la
production et la commercialisation des foyers améliorés ;

- le Programme National Foncier (PNF) a initié depuis 2005 l’adoption d’un statut de propriété privée
non titrée en délivrant des certificats qui sont gérés par les communes par le biais des guichets
fonciers. Or le rythme de sécurisation foncière est lent du fait du coût élevé pour les populations. Le
PNF propose une sécurisation foncière groupée avec fiscalité locale ce qui réduit énormément les
coûts. Un millier de parcelles par commune ont été certifiées et les communes sont intéressées par ce
concept.

Des interventions menées dans d’autres pays ont également permis de tirer des enseignements pour le
programme ASA. On note en particulier la problématique de la concurrence croissante entre les
investissements immobiliers et l’agriculture concernant l’utilisation de l’espace périurbain. Il s’agit ainsi
d’orienter les appuis afin de soutenir des spéculations performantes et des techniques innovantes au
rapport coût/efficacité élevé, qui allient une rentabilité pour les producteurs et des prix compétitifs pour les
consommateurs. Enfin, les politiques publiques doivent accorder une plus grande importance au bois
énergie afin d’inverser la tendance à la désaffection vis-à-vis du reboisement et faciliter les investissements
dans ce secteur. Pour cela, un environnement institutionnel clair et des règles fiscales sécurisées sont
requises.
Actions complémentaires
Dans les domaines du maraîchage et de l’élevage, les actions sont très ralenties depuis la crise, mis à part
des projets menés par quelques organisations non gouvernementales dans la région d’Itasy, contiguë à la
région Analamanga. Ces projets allient l’agroforesterie et les activités agricoles. La même situation prévaut
dans le domaine du reboisement en bois-énergie, où les interventions en zone périurbaine sont réduites à
des actions ponctuelles de quelques ONG.
En revanche, de nombreux projets et ONG diverses, comme la Fondation Tany Meva, interviennent en
matière d’économie d’énergie, notamment dans la diffusion de foyers améliorés. Le Fonds Régional de
Développement Agricole (FRDA)6 d’Analamanga finance également des initiatives d'organisations
paysannes pour appuyer de développement agricole.
Le programme de formation professionnelle et d'amélioration de la productivité agricole (Formaprod),
financé par le FIDA, est en cours de démarrage avec un budget de 81M$ pour une durée de 10 ans. Il a
retenu, parmi ses 13 sites d'intervention, les régions Analamanga et Itasy, bassins d'approvisionnement
d'Antananarivo. Des collaborations seront établies avec ce projet qui mènera des actions de formation
agricole et des appuis divers à l'augmentation de la productivité agricole. Dans sa première phase,
Formaprod a mis en place des actions dans le district d’Anjozorobe pour sa composante « développement
de pôle de production ».
Des communes de la région Analamanga vont bénéficier d’un appui du projet ‘Opération Communale
d’Appui Intégré - Programme de Gouvernance et de Développement Institutionnel’ (OCAI-PGDI) financé

6 Le FRDA est un dispositif de financement des activités de développement agricole, qui est abondé par l’Etat
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par la Banque Mondiale. Ce projet appuiera la mise en place de guichets fonciers conjointement avec le
recensement parcellaire exhaustif pour la fiscalité locale, la mise en œuvre de budget participatif et la
démarche de redevabilité sociale. Le projet démarrera en juillet 2013 pour une durée de 13 mois. Le
Bureau de Coordination de Centres de Formation des Producteurs (BIMTT), appuyé par MISEREOR (ONG
allemande), prévoit d’intervenir dans 14 communes, dont 7 pour la région Itasy dans le cadre de la mise en
place de guichets fonciers. Le projet durera 3 ans à partir du janvier 2014.

1.1. Objectifs
Les objectifs du projet découlent logiquement du diagnostic réalisé, mettant en évidence les problèmes de
pauvreté identifiés autour d’Antananarivo et les dysfonctionnements des filières de commercialisation des
produits agricoles et forestiers, pour lesquelles il existe une demande soutenue mais non satisfaite.
Objectifs globaux : Le programme ASA vise à contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à
Madagascar ainsi qu'à la préservation de l’environnement naturel.
Objectif Spécifique : L'objectif spécifique du programme ASA est d'améliorer les revenus des producteurs
autour de la ville d’Antananarivo et l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des produits
agricoles et du bois énergie.
Les bénéficiaires directs du programme sont les producteurs agro-sylvicoles localisés dans la périphérie
d’Antananarivo avec un ciblage privilégiant les couches sociales les plus vulnérables. Le nombre total de
familles ciblées est d’environ 72 000, ce qui représente approximativement 360 000 bénéficiaires, avec une
répartition en trois groupes relativement homogènes pour l’agriculture, les reboisements et le foncier.
Le programme accordera également une priorité aux organisations paysannes et contribuera à renforcer
leurs capacités techniques et de gestion.
Lutte contre la pauvreté
Les actions qui seront mises en œuvre viennent en aide aux populations vulnérables en accroissant les
revenus des producteurs les plus pauvres. Ces derniers représentent environ 40% des ménages ruraux
autour de la capitale. Les filières choisies répondent à deux exigences : (1) elles concernent les couches
de producteurs les plus défavorisées et (2) il existe une demande sur les marchés d’Antananarivo ainsi
qu’un gain potentiel en terme de valeur ajoutée. La certification foncière groupée à moindre coût est un
moyen d’intégration des plus vulnérables, y compris les femmes et les jeunes, et de sécuriser leurs
propriétés.
Aspects nutritionnels
Les déficits nutritionnels ont été mis en évidence par la Food and Agriculture Organisation (FAO), en
particulier la malnutrition chronique sur Antananarivo et sa périphérie. Elle se traduit par des carences
significatives en produits vitaminés et protéinés. Les filières ciblées, légumes, poulets, lait et poisson,
répondent parfaitement à cette préoccupation. La sélection a été faite en prenant également en compte ce
critère important. Sachant que les contraintes observées en matière de malnutrition sont également liées à
une méconnaissance des apports nutritionnels de base, le programme prévoit des actions médiatiques en
matière de diversité et de qualité nutritionnelle en particulier pour les enfants.
Préservation de l'environnement
Les actions proposées prennent également en compte l’environnement naturel à travers des mesures
d’hygiène post récolte, de contrôle des produits phytosanitaires, de lutte antiérosive par aménagement et
reboisement de bassins versants et d’une meilleure gestion globale des ressources.
Egalité des genres
Concernant les questions de genre, les femmes sont impliquées dans les différentes filières et souvent
majoritaires en nombre dans certaines actions telles que l’élevage de poulet fermier. La vision du projet ne
se limite pas simplement à toucher un nombre important de femmes, mais à leur donner la possibilité
d’exercer une activité indépendante. Cela doit leur permettre d’améliorer leur statut social et familial. Enfin,
l’accès aux certificats fonciers permettra de faire accéder plus facilement les femmes, notamment les
femmes seules chefs de ménage, au statut de propriétaire ou copropriétaire.
Gouvernance
En matière de gouvernance le programme vise des actions groupées mais s’attache à éviter les effets de
concentration économique. Par exemple, sur des filières très porteuses comme l’aquaculture des réseaux
seront mis en place afin de favoriser les capacités de négociation des petits producteurs en amont et en
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aval de la production. D’autre part les actions prévoient de mettre en concurrence les fournisseurs
d’intrants afin d’éviter les tendances monopolistiques.

1.2. Résultats escomptés
La stratégie adoptée pour les interventions vise l’accroissement des revenus des producteurs ruraux les
plus vulnérables. Elle s’appuie en conséquent sur une sélection de filières pour lesquelles ces populations
sont particulièrement impliquées et dont la demande est forte sur les marchés d’Antananarivo. Le
programme vise à lever les contraintes majeures tant au niveau de la production qu’en ce qui concerne
l’écoulement des produits. Il s’agit d’appuyer des initiatives spontanées dans les six filières agro-sylvicoles
retenues pour leur potentiel de création de valeur ajoutée : le maraîchage, la production de poulet fermier,
la filière lait, l’aquaculture, l’arboriculture fruitière et la sylviculture.
La stratégie post-projet vise un transfert de responsabilités au niveau des organisations paysannes : les
réseaux mis en place ou les représentations paysannes existantes.
Le programme se décompose en trois résultats répondant à cette stratégie :
R 1. Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières agricoles et sylvicoles sont structurés et leur

capacité opérationnelle renforcée.
R 2. Les producteurs disposent d’un environnement favorable pour des investissements sécurisés.
R 3. Les productions issues de l’agriculture, de l’élevage, de l’aquaculture et de la sylviculture sont

améliorées, en quantité et en qualité.
Résultat 1 : Le choix d’organisations professionnelles comme cibles privilégiées est l’approche retenue
pour une meilleure efficience des actions de formation et de commercialisation. Cependant, les
producteurs maintiendront leurs opérations de production de façon individuelle afin de mieux répondre aux
systèmes sociaux locaux de production. Les expériences antérieures, qui ont démontré des résultats plus
consistants à travers les organisations paysannes, confirment cette approche. Le programme est défini
géographiquement dans une zone autour de grappes de communes situées sur les cinq grands axes
routiers approvisionnant Antananarivo. Cette stratégie facilitera l’accès au marché à travers la mise en
place de réseaux et des actions de formation groupées.
Résultats 2 : L’environnement économique doit faciliter les investissements à plus long terme. Dans cette
optique, le développement de guichets fonciers a été pris en compte comme un facteur déterminant pour
les actions telles que les reboisements, l’aquaculture, l’arboriculture fruitière ou l’installation de surfaces
fourragères. L’environnement économique prend également en compte le financement des actions
(plantations forestières en particulier) et la facilitation des dossiers de demande auprès des différents
opérateurs ou institutions.
Résultat 3 : Ce résultat concerne l’augmentation significative des produits d’approvisionnement sur les
marchés d’Antananarivo, non seulement quantitativement mais aussi qualitativement. Le projet vise
également à modifier des mauvaises pratiques, telles que les conditionnements, de façon à limiter les
pertes qui se traduisent par des manques à gagner pour les producteurs. Des actions innovantes sont
également prévues à cet effet, par exemple pour diminuer les périodes de soudure ou développer des
techniques de reboisement et de sylviculture à faible coût.

1.3. Activités et calendrier d'exécution
Activités liées au Résultat 1 : Producteurs et acteurs structurés, renforcés

Activité 1.1. Renforcement des Organisations Paysannes (OP). Cette activité se limite aux actions de
structuration et vise soit le renforcement d’OP existantes soit la constitution de nouvelles OP. Le but est de
faciliter les actions à mettre en place : formations et encadrements groupés,  économies d’échelle dans les
opérations d’approvisionnement et dans les actions commerciales groupées. Les OP constituent
également une base nécessaire dans la mise en place de réseaux, avec une plus grande capacité de
dialogue et de négociation dans la mise en œuvre de partenariats. Ces activités peuvent être mises en
place par un opérateur non gouvernemental spécifique ou par l’opérateur chargé de la mise en œuvre des
actions d’appui conseil sous des modalités d’appels à propositions ou à travers des Devis Programmes
(DP).
Les renforcements d’OP concernent quatre filières : a) le maraichage avec un objectif de constitution ou
renforcement de 200 groupes, b) le poulet fermier avec 200 groupes d’environ 10 éleveurs, c) la filière lait
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avec 20 groupes existants et 20 autres groupes réunissant au total 1 200 membres, d) l’aquaculture avec
des producteurs de tilapia et de carpe, l’objectif étant de constituer 60 OP pour combler les déficits
importants d’approvisionnement en poisson frais ou vivants sur les marchés d’Antananarivo.
Activité 1.2. Formalisation des réseaux de producteurs et des partenariats commerciaux avec les privés.
Cela concerne la structuration et la formalisation des réseaux de producteurs et les partenariats
commerciaux pour les différents acteurs impliqués dans quatre filières : maraîchage, poulet fermier, lait et
aquaculture. L’activité vise :
- d’une part à favoriser les formations en cascade : a) la gestion et les techniques de conduite d’élevage

pour le poulet fermier, b) la diffusion des questions sanitaires, la santé animale, la traçabilité de la
chaine froid pour la filière lait et c) les techniques d’élevage, la gestion des bassins et l’alimentation,
assurées par les producteurs d’alevins pour la filière aquaculture ;

- d’autre part à mettre en relation l’offre et la demande a) en amont : favoriser les contrats avec les
fournisseurs de service, d’intrants ou de fourrages b) en aval : négociations de partenariats
commerciaux. Ces activités peuvent être mises en place par l’opérateur chargé de la mise en œuvre
des actions d’appui conseil.

Ces activités seront mises en œuvre sous des modalités d’appels à propositions ou à travers des DP.
Activité 1.3. Concertations interprofessionnelles et études filières bois-énergie.  Ces activités visent une
meilleure organisation des différents acteurs des filières bois-énergie et un meilleur suivi du secteur. Elles
couvriront les domaines suivants : a) la mise en place d’un système de concertation interprofessionnelle
(Comité de bassin Bois-énergie d’Antananarivo) permettant une meilleure coordination des acteurs, b)
dans le cadre de ce Comité, une étude sur la faisabilité d’un magasin de stockage du charbon en gros à
Antananarivo permettant de réguler les prix de gros du charbon, c) la mise en place d’un système de suivi
des prix du charbon et des flux de bois-énergie entrant à Antananarivo.
Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention par un bénéficiaire se présentant sous
forme de deux entités affiliées (ONG et Direction Régionale des Eaux et Forêts de l’Analamanga).
Ces activités, qui nécessitent l’implication de la Direction Régionale des Eaux et Forêts de l’Analamanga,
pourront être gérées directement par l’UCP, agissant en maîtrise d’œuvre partielle dans le cadre de devis-
programmes.
Activité 1.4. Actions médiatiques pour la diffusion d’informations techniques, commerciales et sanitaires.
Ces actions visent à accompagner les actions de terrain, diffuser des informations sur les techniques de
production, les meilleures pratiques, les semences améliorées, les variétés nouvelles à cycle court, la
sensibilisation sur la nutrition en particulier sur les équilibres alimentaires pour les jeunes et les femmes
enceintes, les usages de produits phytosanitaires, les techniques d’élevage intensif, les plantes
fourragères, les normes commerciales et les recommandations sanitaires auprès des producteurs, ainsi
que les foyers améliorés et les méthodes d’économies d’énergie domestique. Elle sera mise en œuvre par
une ONG locale spécialisée et se fera à travers des bulletins ou les circuits radiophoniques de la région.
Cette tranche du programme ASA sera exécutée sous la modalité de devis-programmes gérés au niveau
de l’Unité de Coordination du Programme (UCP).
Ces activités seront mises en œuvre sous des modalités d’appels à propositions ou à travers des DP.
Activités liées au Résultat 2 : Un environnement favorable pour des investissements sécurisés
Activité 2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants. Cette action concerne des appuis aux distributeurs
ou points de vente d’intrants existants dans 66 communes. Les appuis couvriront d’une part des diffusions
d'information ciblées sur semences améliorées, les produits maraichers diversifiés, l’usage de produits
phytosanitaires, et d’autre part la facilitation de financement ciblant environ 60 revendeurs pour la mise en
place et la gestion d'un stock de semences et d’intrants de qualité. Cela pourra se traduire par des achats
groupés. Cette action spécifique sera confiée à une ONG locale.
Ces activités seront mises en œuvre sous des modalités d’appels à propositions ou à travers des DP.
Activité 2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion auprès des producteurs. Le renforcement des
Systèmes d’Information des Marchés (SIM) existants et la diffusion auprès des producteurs sur la base de
mercuriales pour une vingtaine de produits incluant l’agrosylviculture (légumes feuilles, cresson, choux,
chou fleur, courgette, concombre, tomate, poireau, petit pois, haricot, fraise, poulets fermiers, poisson,
charbon de bois). Le SIM consiste en fait à élargir les actions entreprises pour six produits (tomate ronde,
tomate ovale, pomme de terre, haricot, carotte, oignon) sur deux marchés centraux d’Antananarivo,
Anosibe et Anosizato. La collecte sera étendue à six marchés d’Antananarivo et sa périphérie avec des
tendances hebdomadaires du marché et la diffusion des informations à auprès de 60 à 80 communes avec
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des tableaux d’affichage communaux de mercuriales, des bulletins d’information et des spots radio. Il est
également prévu des séances d’animation sur le tableau pour les agriculteurs. Cette activité sera mise en
œuvre par une ONG locale.
Ces activités seront mises en œuvre sous des modalités d’Appels à propositions ou à travers des DP.
Activité 2.3. Facilitation de la sécurisation foncière. Cette action sera menée en accompagnement des
volets agricoles et sylvicoles au niveau de 51 communes des deux régions du projet, dont la liste figure en
annexe. La gestion de cette activité sera déléguée à l’Agence Française de Développement (AFD) en
raison de l’application de l’article 96 de l’accord de Cotonou. La sélection de ces communes se base sur
les priorités d’intervention établies par les deux volets, en tenant compte des appuis d’autres projets dans
la même commune. 14 communes recevront un appui pour renforcer leur guichet foncier en combinant la
certification foncière avec la fiscalité locale. 37 nouveaux guichets fonciers seront créés si l’étude bilan-
diagnostic du territoire de compétence des communes valide la pertinence de leur mise en place. En tout
cas, en attendant la promulgation d’une nouvelle loi sur la suppression des opérations cadastrales non
abouties, il est prévu d’apporter un appui aux communes pour le recensement parcellaire exhaustif. Cela
permettra de mieux connaître les occupants/propriétaires, de limiter les conflits et d’accroître les recettes
fiscales des communes. La mise en place de nouveaux guichets fonciers nécessite la construction
d’infrastructures (pour une vingtaine de communes environ), la dotation en matériels, en équipements et en
fournitures diverses. 10 guichets fonciers appuyés actuellement par d’autres projets seront à appuyer
après le retrait de ces derniers.
Les services spécialisées dan la mise en place des guichets fonciers devront appuyer le projet lors du
lancement, du suivi et de la coordination des actions à mener. Elle aura également et surtout à
accompagner les prestataires de service dans la mise en œuvre des actions. Pour l’évaluation et la
capitalisation des actions, un appui à l’observatoire du foncier est également prévu.
Activité 2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de pistes. Il est proposé la
réhabilitation de différents tronçons totalisant 30 kilomètres de pistes (20km dans la première couronne et
30km dans la zone plus éloignée de reboisements) et des petits ouvrages, bien que les points recensés
soient plus importants (50 kilomètres). Le budget prévoit donc deux niveaux a) réhabilitation de pistes en
haute intensité de main-d'œuvre (HIMO) sur un cout kilométrique moyen de 15 000 Euros et b) travaux
complémentaires pour les petits ouvrages, type radiers, ponts ou dalots. Le choix des portions de pistes
devra être précisé, en particulier dans la zone d’exploitation forestière. Elle dépendra également des
maîtres d’ouvrage, sachant que pour les routes nationales en terre le Ministère des Travaux Publics et de
la Météorologie est responsable, alors que pour les routes provinciales et les routes ou pistes communales
ce sont les collectivités. La réalisation des travaux devrait être assurée par les bénéficiaires de subventions
en charge des appuis conseils sur les différentes filières.
Activité 2.5. Mise en relation avec les Institutions de Micro-Finance (IMF) et autres dispositifs de
financement. L’activité de mise en relation avec les organismes de financement consiste à la fois à faciliter
les financements des opérations du projet et à ne pas concurrencer les opérateurs tels que les IMF. Cette
activité pourra être mise en œuvre à travers un appel à propositions spécifique pour des ONG locales. Les
actions prévues sont : a) identifier les modalités de financement (crédit ou subventions) et orienter les
demandeurs vers les sources de financement les mieux appropriées, IMF ou autres dispositifs de
financement comme le Fonds Régional de Développement Agricole, b) fournir des appuis logistiques à 5
Centres de Services Agricoles (équipements informatiques et fournitures), c) faciliter la constitution des
dossiers de financement avec les producteurs au niveau du Centres de Services Agricoles (CSA).

Activités liées au Résultat 3 : La production agro-sylvicole est améliorée en quantité et en
qualité
Activité  3.1. Appui conseil, diffusion de meilleures pratiques agricoles et sylvicoles, y compris l’utilisation
des pesticides. Il s’agit de la composante la plus importante pour l’encadrement et la mise en œuvre pour
l’ensemble des filières à travers des opérateurs non gouvernementaux.
L’appui conseil sur le maraichage concerne les itinéraires techniques améliorés des produits sensibles
(légumes-feuilles, cucurbitacées, choux, tomates et fraises). Les actions au niveau de la production
concernent la diffusion des meilleures pratiques, les rotations de culture, adaptation variétale, intégration
de l’arboriculture fruitière, actions de recherche appliquée pour environ 15 000 familles etc. En aval il est
prévu d’accompagner les producteurs dans l’amélioration des conditions de vente et de la qualité sur la
base des partenariats commerciaux établis, la mise en pratique les normes de qualité. Compte tenu du



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 37

nombre important de familles impliquées, cette activité devra être confiée à un opérateur ayant une bonne
capacité technique en matière de maraîchage.
Appui aux activités de production fruitières et fourragères en périphérie d’Antananarivo. Cette activité
concerne environ 20 communes situées dans un rayon de 15 à 30 km autour d’Antananarivo. Il s’agit de
développer l’arboriculture, la production fourragère et les espèces ligneuses amélioratrices de la fertilité
des sols dans les zones proches de Tana, à forte pression foncière. Les OP seront ciblées de préférence.
Deux types d’actions sont à entreprendre : a) les diagnostics, plans d’aménagement et appuis
organisationnels et techniques, en privilégiant les initiatives locales à l’échelle de bassins versants. Cette
action inclut la formation des planteurs sur les techniques de production fruitière et fourragère et b) la
création de pépinières ou, suivant les cas, le renforcement de capacités des pépiniéristes existants. Ces
pépinières seront consacrées pour un tiers aux espèces fruitières (agrumes, pommiers/poiriers, kakis, etc.),
un tiers aux espèces fourragères, un tiers aux espèces ligneuses amélioratrices de la fertilité. Cette activité
sera mise en œuvre sous contrat de subvention par un bénéficiaire se présentant sous forme de deux
entités affiliées (ONG spécialisée et OP de l’Analamanga)
Appui conseil poulet fermier. Ces Actions comprennent l’identification des sites d’appui à 200 OP de 10 à
15 éleveurs soit un ciblage d’au moins 2000 producteurs, les formations des éleveurs sur les conduites
d’élevage et la santé (déparasitages et vaccinations), la mise en place des équipements de base
(construction des abris par les bénéficiaires et fourniture d’équipements aux groupements), la formation
des leaders sur la gestion pour répercussion en cascade auprès des autres membres de l’OP.
Appui conseil lait. Cette composante reprend les initiatives de l’association Malgasy Dairy Board (MDB) sur
l’amélioration de la filière lait, avec l’appui aux groupements d’éleveurs laitiers existants, et l’intégration de
20 OP additionnels aboutissant à 1 400 éleveurs avec plus de 5000 vaches laitières. Il s’agit : a)
d’améliorer  l’alimentation avec une plus grande disponibilité fourragère pour passer de 25kg actuellement
à 40kg par vache laitière/jour. Cette action se fait pas la distribution de semences de ray gras par le MDB
et par la production de fourrages chez les exploitants avoisinants (~200 hectares), b) l’amélioration des
pratiques sanitaires, c) la coordination de la mise en place de la chaine de froid incluant des actions de
formation, d) la mise en place d’une chaine laitière de froid (principalement les équipements) comprenant 5
points de collecte sur les grands axes routiers et cinq centraux laitiers à Tana avec une capacité de 2500
litres par central laitier e) la distribution aux OP d’équipements de contrôle laitier à titre de démonstration.
Ce projet sera attribué directement au MDB.
Appui conseil aquaculture. Cette activité consiste à a) identifier des sites sur quatre zones autour
d’Antananarivo et à réaliser les travaux de mise en place de 150 hectares de bassins aquacoles de
production de tilapias et carpes pour les OP localisés autour des producteurs d’alevins, b) favoriser les
actions d’approvisionnement avec les fournisseurs de provendes avec un objectif de 800 tonnes par an
pour assurer 400 additionnels de poissons sur Antananarivo, c) une fourniture d’équipements de base pour
les producteurs, appuis aux alevineurs former eux même en cascade des producteurs d) la coordination de
la mise en place de la chaine d’approvisionnement en amont et de distribution en aval, e) la mise en place
d’un circuit de distribution de poisson frais ou vivant avec un véhicule de transport et un point de vente de
poisson frais ou vivant sur Antananarivo.
Appui conseil pour l'amélioration des méthodes de sylviculture et de carbonisation. Deux interventions sont
considérées : a) la formation en matière de sylviculture qui concerne en priorité les communes
actuellement productrices de bois-énergie pour Antananarivo. Le but est d’améliorer les techniques
sylvicoles et de diversifier les produits (plantations en taillis sous-futaie, modes d’exploitation, durées de
rotation, etc.) en s’appuyant sur les modules de formation existants. On prévoit la formation de 2 500
bénéficiaires b) la formation sur la carbonisation améliorée qui concerne en priorité les communes
productrices de charbon pour l’approvisionnement d’Antananarivo. L’objectif visé est d’améliorer le
rendement de carbonisation de 12 à 18%, en s’appuyant sur les modules de formation existants. On
prévoit la formation de 2 500 charbonniers.
Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention par une ONG locale ou internationale se
présentant avec un codemandeur qui apportera les compétences techniques spécifiques nécessaires.
Activité  3.2. Appui aux plantations forestières à vocation bois-énergie. Le reboisement à vocation bois-
énergie concerne 32 communes prioritaires situées dans un rayon de 50 et 150 km autour d’Antananarivo.
Il est prévu le reboisement d’environ 13 000 ha. 15 000 ménages environ seront concernés. Les groupes
cibles seront : a) des paysans reboiseurs qui disposent de droits fonciers traditionnels b) des groupes
d’individus/familles réalisant des reboisements coordonnés c) des fokontany ou communes (boisements
envisagés en cas d’enjeu collectif). Les activités prévues sont les suivantes : a) campagne d'information et
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de sensibilisation au niveau des communes, b) identification des candidats au reboisement et des zones
concernées, c) planification spatiale et programmation des activités de reboisement, d) organisation,
formation et renforcement des capacités des planteurs, e) mise en place des pépinières sylvicoles avec
formation des pépiniéristes et de paysans leaders, f) suivi technique et organisationnel des activités de
reboisement, g) organisation de la lutte contre les feux de brousse, h) activités transversales de
conception, coordination, contrôle, suivi, capitalisation, diffusion.
Ces activités seront mises en œuvre sous contrat de subvention, dont le bénéficiaire sera une ONG locale
ou internationale se présentant avec un codemandeur qui apportera les compétences techniques
nécessaires pour assurer les activités de conception, coordination, suivi et contrôle des activités. Le Silo
National des Graines Forestières (SNGF) assurera la fourniture des graines forestières.
Activité  3.3. Appui aux initiatives innovantes et à la diversification. Il s’agit de développer différents types
d’actions innovantes tout en limitant les effets négatifs sur l’environnement a) des innovations dont
certaines ont été identifiées à titre indicatif : développement d’une filière de récupération des déchets de
carbonisation, fabrication d’allume-feux biologiques, fabrication de sacs de charbon sur les lieux de
production, b) la culture maraichère sous tunnel, c) l’introduction d’espèces de poissons indigènes; d) la
diffusion de foyers améliorés efficaces (mise en œuvre sous contrat de subvention par une ONG locale), d)
la diversification variétale qui tend à répartir les cycles de production  pour une plus large disponibilité de
produits maraichers sur les marchés, et mieux répondre aux attentes des consommateurs. La
diversification sera effectuée selon  la disponibilité de matériel végétal.
Ces activités devraient être partie intégrante des actions d’encadrement pour chacune des filières et mise
en œuvre sous contrat de subvention par des ONG locales. Le SNGF assurera la fourniture des graines
forestières.
Appui technique et logistique en matière de conditionnement des produits périssables. L’activité intéresse
deux spéculations, tomates et fraises, pour lesquelles de nombreuses pertes post récoltes ont été
identifiées ainsi que des risques de transmission de maladies. Des appuis conseil et la fourniture de
modèles de conditionnement bord champ sont prévus. Ces activités seront mises en œuvre et par l’ONG
qui sera chargée des appuis conseils en matière de maraîchage.
Activité  3.4. Labellisation des produits. Les actions de labellisation de trois filières sont envisagées, pour
le poulet fermier, le lait et le poisson. Ces actions consistent principalement à établir un cahier de charges
et à référencer les techniques et les produits avant d’entreprendre les actions de promotion de la marque.
La labellisation est une certification qualité qui apportera une plus-value au producteur. Il est souhaitable
que ces activités soient mises en œuvre par une ONG ayant une expertise en matière de labellisation et
pouvant travailler avec les intervenants chargés des appuis/conseils sur les différentes filières.

2. LIEU ET DURÉE
2.1. Lieu
La zone géographique prioritaire est basée sur l’existence de potentiels de développement. L’accès au
marché reste une priorité, permettant de développer des réseaux d’acteurs et garantissant une plus grande
efficience des actions de formation et d’écoulement des produits. Ainsi, la zone du projet comprend deux
couronnes réunissant au total 97 communes appartenant à 10 districts (Ambohidratrimo, Atsimondrano,
Avaradrano, Ankazobe, Manjakandrina, Arivonimamo, Ambatolampy, Andramasina, Anjozorobe,
Mianarivo). Pour les filières maraîchage, lait, pêche et reboisements, 52 communes ont été classées en
fonction des degrés de priorité pour les actions à mener.
Une première couronne d’environ 40 kilomètres autour d’Antananarivo cible des grappes de communes
(67) autour des cinq grands axes routiers. Cette couronne intègre les filières agricoles, élevage, pêche et
agroforesterie. Cette première zone d’intervention a été élargie pour le secteur de l’aquaculture, du fait
qu’un bassin à fort potentiel a été retenu sur l’axe RN4 à environ 50 kilomètres de la capitale, considérant
que l’éloignement est largement compensé par les valeurs ajoutées potentielles pour les producteurs.
Une seconde couronne, entre 30 et 150 km autour d’Antananarivo, pour le secteur bois-énergie. Elle tient
compte de la disponibilité des espaces potentiels pour le reboisement, des conditions d’écoulement des
produits et des dynamiques socio-économiques locales. Les reboisements bois-énergie concernent une
trentaine de communes situées dans les districts d’Ankazobe, Ambohidatrimo, Anjozorobe, Arivonimamo,
Atsimondrano et Avadrano.
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Compte tenu de l’importance de la zone d’intervention et des disparités en termes de potentiel de
développement, des priorités d’action ont été données pour chacune des communes. Des cartes
représentant les communes et leur priorité sont fournies en annexe des présentes DTA.
2.2. Durée
La durée prévue de mise en œuvre est de 5 ans.
La période d'exécution la convention sera celle indiquée à l'article 5 des conditions particulières.

3. MISE EN ŒUVRE
3.1 Structure organisationnelle et responsabilités
L’ensemble des composantes agro-sylvicoles du programme seront mises en œuvre en gestion centralisée
directe.
Suite à la Décision du Conseil 2010/371/EU du 6/06/2010, l'Union Européenne a décidé sous l’article 96 de
l'Accord de Cotonou d'adopter des mesures appropriées. La Commission européenne assume les
fonctions de l'Ordonnateur National du FED pour ce programme.
Le programme sera mis en œuvre directement par la Délégation de l’Union Européenne (DUE) à
Madagascar qui fera office de Maître d’Ouvrage. La DUE aura le pouvoir adjudicateur et sera chargée des
procédures et de la signature des contrats de subventions ou de marchés, dans le respect des dispositions
du règlement financier applicable et des modalités d’exécution du budget FED.
L’activité 2.2 correspondant à la composante du programme foncier sera mise en œuvre en gestion
centralisée indirecte, dans le cadre d'une délégation de gestion avec l’AFD qui aura la responsabilité de
faciliter les investissements en matière de guichets fonciers. Dans la mise en œuvre de cette composante,
l’AFD s'appuiera principalement sur les services spécialisés dans la mise en place des guichets fonciers.
La Commission européenne se réserve le droit de changer d'organisme délégué ou de modifier la portée
de la délégation sans pour autant qu'il faille modifier les Conditions de financement.

Comité de pilotage
Un comité de pilotage sera mis en place pour superviser et approuver l'orientation générale et la ligne
d'action du programme. Le comité de pilotage du projet se réunit deux fois par an et est composé :
 d'un représentant du Chef de Délégation de l'UE ;
 d'un représentant de l’AFD ;
 d'un représentant de la région Analamanga ;
 d'un représentant des quatre ministères techniques concernés ;
 d'un représentant de l’UCP ;
 des représentants des organisations impliquées dans la mise en œuvre des projets pourront être

éventuellement invités.

Exécution des activités et responsabilités des acteurs
Tous les marchés seront donc conclus et les paiements exécutés par la Commission et pour le compte des
bénéficiaires identifiés.
L’exécution des activités du programme est mise en œuvre sur la base de trois types de procédures par
des ONG, des entreprises privées ou des bureaux d’études sélectionnés.
1) Les ONG ou les associations formelles. Elles seront essentiellement impliquées dans la mise en

œuvre des actions telles que les appuis conseils, l’information, la formation et l’accompagnement. Elles
seront sélectionnées sur la base d’appels à propositions, ce qui donne à la fois une plus grande
souplesse au programme. Cela serait relativement plus complexe à mettre en œuvre dans le cadre
d’un contrat de service. Il s’agit surtout des actions d’encadrement et de coordination de la mise en
œuvre des différentes composantes ou filières du programme.
Ces opérateurs non gouvernementaux interviendront dans les domaines suivants :

 La formalisation et le renforcement des organisations de producteurs OP ;
 l’établissement de réseaux de producteurs et de partenariats ;
 les systèmes d’information des marchés ;
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 les appuis aux collectivités décentralisées et les services techniques pour la coordination et le suivi
des actions au niveau communal ;

 l’encadrement et les appuis conseils aux producteurs et acteurs impliqués en amont et en aval des
chaines de valeur ;

 le renforcement des capacités et la formation ;
 la coordination des investissements ;
 les travaux de creusement des bassins aquacoles nécessitant des expertises topographique dans le

cadre des appuis conseils à l’aquaculture ;
 Les fournitures d’équipements tels que de la chaine de lait en froid dans le cadre des appuis

conseils laitier ;
 la réhabilitation des pistes comme partie intégrante des projets d’appuis aux filières ;
 l’accompagnement dans la mise en place d’actions novatrices ;
 le suivi interne et la production de rapports à l’UCP ;
 les reboisements : s’agissant d’opérations lourdes et complexes qui requièrent une expérience

avérée et des compétences techniques spécifiques, la sélection pourra se faire par le biais d’appels
à propositions locaux ouverts aux opérateurs étrangers. Les critères d’éligibilité des
opérateurs pourront également être élargis: opérateurs du secteur public, ONG et bureaux d’études
sous certaines conditions.

2) Une gestion centralisée indirecte avec l’AFD pour la mise en place de guichets fonciers.
3) Les privés ou des bureaux d’études seront recrutées sur la base de marchés de services, en

particulier pour les actions suivantes :
1. Les bureaux d'études qui seront chargés de fournir l’Assistance Technique pour l’UCP.
2. Les audits seront assurés par des cabinets indépendants mandatés par la DUE et autorisés à

certifier des comptes en exécution de la loi en vigueur dans leur pays d’enregistrement. Ils seront
sélectionnés par le biais d’appels d’offres internationaux. Des vérifications de dépenses et des
audits seront menés auprès des bénéficiaires de subventions. Ces derniers fourniront également
des comptes audités comme le prévoit leur contrat. Il est prévu un audit d’un programme à l’issue
de la phase de mise en œuvre de la convention de financement ainsi que des audits annuels
intermédiaires.

4) Des services ou opérateurs spécialisés et qui du fait de leur position sont incontournables. Il s’agit
du MDB et du SNGF qui sélectionnés pour mettre en œuvre la filière lait et la distribution de semences
forestières à travers des modalités de subventions directes.

5) UCP équipe d’assistance technique
Les domaines couverts par le programme sont multiples et mobilisent plusieurs catégories d'acteurs.
L’option envisagée, même si elle n'est pas cohérente avec la Déclaration de Paris, est la mise en place
d’une Unité de Coordination du Programme (UCP) qui aura le mandat d’appui à la maîtrise d’ouvrage
déléguée et de maîtrise d’œuvre partielle avec les 4 acticités du résultat 1 ainsi que les activités 2.1, 2.2,
2.5, partiellement 3.1 et l’activité 3.5. En effet les ministères concernés par l'action, comme l'ensemble
de l'administration, ont vu leurs capacités de pilotage et de coordination fortement affaiblies durant la
crise. Ainsi, sont indispensables : une coordination forte, un pilotage centralisé des actions, une
harmonisation des modes d’intervention, et un système de suivi évaluation permanent.
L’UCP consiste en une équipe nationale d’une part renforcée par un expert international en matière de
gestion de programmes de développement de l’agrosylviculture appuyé par des experts internationaux
recrutés pour des prestations spécifiques à court terme et sur base de contrats cadre pour un total de 15
hommes mois.
L’UCP sera sélectionnée par appel d’offre international et opérera dans le cadre d’un contrat de
services. L’offre inclura l’ensemble des ressources humaines y compris les ressources d’assistance à
court terme.
L’UCP fonctionnera sur la base d’un programme de travail annuel approuvé par la DUE et ses
responsabilités seront suivantes :
 la préparation des plans d’action annuels ;
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 la préparation des dossiers de sélection des acteurs et des différentes modalités applicables, en
particulier pour les appels à propositions ainsi que le processus de sélection des candidatures en
collaboration avec la DUE ;

 la préparation et la gestion des devis-programmes
 La coordination des actions et les relations avec les acteurs et partenaires impliqués dans la mise en

œuvre ;
 L’information nécessaire aux acteurs impliqués dans le programme ;
 Le suivi permanent des actions et la gestion et le suivi des fonds, en particulier à travers un système

de suivi évaluation en relation avec les communes ;
 L’analyse des problèmes de mise en œuvre et les éventuelles propositions d’amendements pour le

Comité de pilotage ;
 La production de rapports destinés à la DUE.

3.2. Délégation des tâches restantes par la Commission
Non applicable

3.3 Rapports

Les bénéficiaires des subventions octroyées à travers les procédures d’appel à propositions fourniront des
rapports annuels d’avancement technique et financier à la Commission. Cela permettra un suivi permanent
de l'exécution des contrats, et ceci en conformité avec les dispositions fixées dans les conditions générales
de ces contrats.
L'UCP produira des rapports trimestriels et annuels de suivi du projet, en se basant sur les informations
fournies par les bénéficiaires de subventions ainsi que les observations formulées lors des réunions du
Comité de pilotage.
Les rapports finaux (techniques et financiers) seront fournis six mois après l'échéance de la durée de mise
en œuvre opérationnelle.

3.4 Budget

Le coût total du projet est estimé à 20 000 000 EUR, dont l'intégralité est imputée au Programme
Indicatif National (PIN 10ème FED) dans le cadre de l'Accord de Cotonou.
Résultats et Activités Contribution de l'UE en EUR

1. Structuration et renforcement des producteurs

1 800 000

1.1. Renforcement des organisations paysannes 500 000
1.2. Structuration des réseaux et partenariats

commerciaux 750 000
1.3. Concertations interprofessionnelles et études

bois-énergie 300 000
1.4. Actions médiatiques techniques, commerciales

et sanitaires 250 000
2. Environnement favorable pour investissements

sécurisés

4 350 000
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants 290 000
2.2. Renforcement des SIM 200 000
2.3. Sécurisation du foncière 3 210 000

2.4. Réhabilitation de pistes 600 000
2.5. Mise en relation avec services de financement 50 000

3. La production agro-sylvicole augmentée
10 850 000

3.1. Appui conseil sur meilleures pratiques 4 160 000
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agrosylvicoles
3.2. Plantations forestières à vocation bois-énergie 5 880 000
3.3. Actions innovantes et diversification 550 000
3.4. Conditionnement des produits périssables 200 000
3.5. Labellisation des produits 60 000

4. Unité de Coordination du Programme- Assistance
technique

1 700 000

5. Audit, Evaluations 400 000
6. Communication et visibilité 100 000
7. Imprévus 800 000
Total 20 000 000
* La contribution de l'Union européenne à ligne budgétaire «Imprévus» ne peut être utilisée que sous
réserve de l’accord préalable de la Commission.

La part du financement destinée à des subventions est de 10 610 000. Les principaux bénéficiaires
de ces subventions seront des ONG en partenariat avec des organisations de producteurs, ainsi
que des IMF.
Des contributions non financières de la part des bénéficiaires finaux sont prévues mais non
comptabilisées dans ce budget. Elles devraient représenter environ 20% des investissements à
long terme.

4. SUIVI ET ÉVALUATION
4.1 Suivi

L’UCP mettra en place un système de suivi permanent avec un responsable attitré. Les dispositifs de suivi
seront mis en place par les bénéficiaires des subventions. Les constats observés sur le terrain viendront
corroborer les différents rapports d’avancement des bénéficiaires de subventions. A ce titre l’UCP établira
une situation de référence prenant en compte les revenus des producteurs et les questions de genre. Elle
assurera également le suivi régulier de la mise en œuvre des actions, le respect des orientations et des
délais prévus, la complémentarité des actions entre elles et avec les autres projets intervenant dans la
zone, la cohésion entre les partenaires de réseaux, la coordination entre les opérateurs, la tenue régulière
et la consolidation des systèmes de suivi de l'ensemble du programme.
Le suivi des effets générés par les composantes du programme s'appuiera sur les informations
permanentes statistiques existantes, les SIM, ou sur des enquêtes ponctuelles en matière de volume et
qualité des produits sur les marchés. Sur les questions alimentaires, les enquêtes annuelles de la FAO
avec le Ministère de l'Agriculture pourraient être utilisées, ainsi que les mises à jour à venir de l'Enquête
Périodique des Ménages (INSTAT).
La Commission peut également procéder à un suivi orienté vers les résultats par l'intermédiaire de
consultants indépendants à compter du sixième mois de mise en œuvre des activités prévues dans le
cadre du projet, qui prendra fin au plus tard six mois avant la fin de la phase de mise en œuvre
opérationnelle.

4.2 Évaluation

La Commission procédera à des évaluations externes par l'intermédiaire de consultants
indépendants, de la manière suivante:

 une mission d’évaluation à mi-parcours ;
 une évaluation finale au début de la phase de clôture;

Le Comité de pilotage analyse les conclusions et les recommandations de l'évaluation à mi-parcours et
décide de manière consensuelle de l'action de suivi à mener et de toute adaptation nécessaire et
notamment, s'il y a lieu, de la réorientation du projet. Les rapports élaborés dans le cadre des autres
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missions d'évaluation et de suivi sont communiqués aux membres du Comité de pilotage afin qu'ils
puissent tenir compte des recommandations pouvant résulter de ces missions.
Pour la partie du projet faisant l'objet d'une délégation de gestion, les audits seront réalisés conformément
à l'accord passé avec le partenaire délégataire.

5. COMMUNICATION ET VISIBILITÉ
La visibilité sera assurée selon les lignes directrices en vigueur. Les provisions budgétaires nécessaires
pour les actions de visibilité comprenant des autocollants et des panneaux à placer devant les
infrastructures seront intégrées dans les budgets des contrats de subvention ainsi que celui de l'UCP.
Celle-ci sera chargée, dès sa mise en place, d'élaborer un plan de communication puis de le mettre en
œuvre durant la phase opérationnelle du projet. Les différents acteurs seront informés systématiquement
des modalités d’application de la visibilité.

6. CONDITIONS PREALABLES
Non applicable

7. ANNEXES
Ajouter le texte standard et les annexes suivants et mentionner toute pièce jointe supplémentaire, le cas
échéant:
Annexe 1 – Cadre logique
Annexe 2 – Calendrier opérationnel indicatif
Annexe 3 – Budget détaillé
Annexe 4 – Cartes
Annexe 5 – Bénéficiaires
Annexe 6 – Analyse Economique
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Annexe 1 – Cadre logique

Cadre logique : Programme d’Appui à l’Agro-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA)
Logique d’intervention Indicateurs objectivement

vérifiables
Sources de
Vérification

Hypothèses

Objectifs
globaux

Contribuer durablement à la lutte contre la pauvreté à
Madagascar

Contribuer à la préservation de l’environnement naturel

Diminution du taux de pauvreté de
la région Analamanga par rapport
aux autres régions de Madagascar
Augmentation en %du taux de
boisement dans la Région
Analamanga
Réduction e, % des phénomènes
d’érosion

Statistiques INSTAT
Enquête Périodique
Ménages et MEF ET
DREF
Enquêtes/études
par le programme

Objectif
Spécifique

L'objectif spécifique du Programme ASA est d'améliorer les
revenus des producteurs autour de la ville d’Antananarivo et
l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des
produits agricoles et du bois énergie

 Taux d’accroissement des
revenus des producteurs

 Évolution des volumes
commercialisés

 Accroissement des prix payés au
producteur

 Variations saisonnières des prix
réduites dan une fourchette de
10 % à 30 % pour 20 produits
agro-sylvicoles

Évaluations
SIM
Suivi des marchés
Chambre de
Commerce
Antananarivo

Reprise des activités
économiques favorisant
une amélioration du
pouvoir d’achat des
consommateurs
Poursuite des programmes
d’éducation et de
sensibilisation à la
protection de
l’environnement et à la
lutte contre l’érosion

Résultats R 1. Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières
agricoles et sylvicoles sont structurés, sécurisés et leur
capacité opérationnelle renforcée

 Au moins 300 OP structurées et
opérationnelles

 Des réseaux commerciaux
opérationnels pour trois filières

 Nombre de décisions du Comité
de bassin bois-énergie mises en
pratique.

 Disponibilité des informations sur

Enquêtes
Monitoring
Suivi Evaluation

Compte rendus de
réunions

Rapports produits

Renforcement des services
chargés du contrôle de
qualité des produits tant
dans les Directions
Régionales qu’au niveau
de la mairie d’Antananarivo

Implication de la DNRF et
des professionnels du
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les flux des produits
approvisionnant Tana

 Au moins 50% des producteurs
et consommateurs informés à
travers les médias de l’offre et de
la demande du marché et de la
qualité des produits

Rapports d’activité
des opérateurs

bois-énergie

Demande croissante des
marchés d’Antananarivo,
alimente la dynamique des
filières

Adhésion et implication
des populations, des
communes et des services
forestiers

Poursuite des opérations
de lutte antiacridienne

Maintien des capacités
observées de mobilisation
des acteurs sur des
actions groupées
Organisations paysannes
montrant une bonne
cohésion, des initiatives
innovantes et des
dynamiques tant dans le
secteur forestier que dans
le maraîchage ou le
secteur laitier
Entretien régulier des
accès routiers ou des
pistes, avec l'implication
des communes, des OP ou
des intercommunalité
existantes

Adhésion et implication

R 2. Les producteurs disposent d’un environnement favorable
pour des investissements sécurisés

 % de dossiers de financement
sur les filières sélectionnées
approuvés au niveau des IMF et
FRDA

 Les informations sur les prix
disponibles pour 20 produits
agro-sylvicoles

 nombre de certificats fonciers
émis

 Nombre de certificats fonciers
émis concernant le reboisement,
l’arboriculture, l’aquaculture

 Au moins 30 pépinières agro-
forestières mises en place et
opérationnelles

 Au moins 100 schémas
d’aménagement de bassins
versants élaborés et mis en
œuvre

 Existence d’un dispositif pérenne
de suivi des plantations au
niveau planteur et cantonnement
forestier

Gain en temps de parcours sur les
pistes réhabilitées

Rapports d’activité
Rapports et
données des IMF,
FRDA, CSA et
Guichets fonciers

Rapports de suivi

Rapports d’activité
des opérateurs

Rapports d’activité
des opérateurs

Rapports de suivi

R 3. La production des produits issus de l’agriculture de  Au moins 15% d’accroissement Rapport d’évaluation
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l’élevage, de l’aquaculture et de la sylviculture est
améliorée, en quantité et en qualité

des produits maraichers produits
 Au moins 1000 poulets fermiers

additionnels / jour vendu sur
Tana

 Au moins 2000 L additionnels de
lait vendus en frais
quotidiennement

 1T / jour de poisson additionnel
vendu sur Tana

 Diminution de la durée des
phases de soudure de plus d’un
mois

 Diminution des pertes de
produits sensibles (en %)

 Accroissement % de produits de
qualité et répondant aux normes
sanitaires

 Fraises et tomates conditionnés
bord champ (% / production)

 3 produits labélisés
 13 000 ha de plantations de

bois-énergie mises en place
 Densités des plantations et

hauteur des arbres
 % de plantations atteintes par les

feux de brousse.
 Augmentation des rendements

sylvicoles (+20%)
 Augmentation des rendements

de carbonisation (12 à 18%)
 Unité de récupération des

déchets de charbon
opérationnelle

 Unité de fabrication de sacs de

et de monitoring
Enquêtes
ponctuelles

Rapports d’activité
des opérateurs

Rapport de suivi-
évaluation

Rapports produits
par l’opérateur

Enquêtes/sondages

des propriétaires forestiers
Adhésion des
professionnels du charbon

Existence d’ONG
innovantes et dynamiques

Prix du charbon
suffisamment élevé pour
inciter aux économies
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charbon opérationnelle
 Technique de fabrication

d’allume feux biologiques
opérationnelle.

 Economies de bois énergie
réalisées à Tana par l’utilisation
rationnelle de foyers performants

 Augmentation en % de produits
transformés

Activités Groupe d’Activités correspondant au Résultat 1 :
Activité 1.1. Renforcement des organisations paysannes
Activité 1.2. Structuration des réseaux et partenariats

commerciaux.
Activité 1.3. Concertations interprofessionnelles et études

filières bois-énergie
Activité 1.4. Actions médiatiques pour la diffusion

d’informations techniques, commerciales et
sanitaires

Groupe d’Activités correspondant au Résultat 2 :
Activité 2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants
Activité 2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion

auprès des producteurs
Activité 2.3. Facilitation de la sécurisation du foncier
Activité 2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou

névralgiques de pistes
Activité 2.5. Mise en relation avec les systèmes financiers

ruraux
Groupe d’Activités correspondant au Résultat 3 :

Activité  3.1.Appui conseil, diffusion de meilleures
pratiques agricoles et sylvicoles, y compris
l’utilisation des pesticides.

Activité  3.2.Appui aux plantations forestières à vocation

Budget
R 1. 1.80
R 2. 4.35
R 3. 10.85
UCP 1.70
Audit, évaluation,
0.40
Communication et visibilité 0.10
Imprévus 0.80
Total 20.00
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bois-énergie
Activité  3.3.Appui aux actions innovantes et la

diversification
Activité  3.4.Appui pour le conditionnement des produits

périssables
Activité  3.5.Labellisation des produits
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Annexe 2 – Calendrier opérationnel indicatif
Il est suggéré de lancer les AaP pour les reboisements en même temps que les AO de l'UCP, ça résoudrait la contrainte de temps pour la mise en place des
pépinières et plantations de reboisements ; cela suppose que la DUE se charge du lancement de ces AaP qui devrait être diffusé au niveau international.

Activités
T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

Mise en œuvre opérationelle
Assistance technique  (recrutement par AO restreint international) q
- soumission, évaluation, contractualisation, mobilisation expert q
- recrutement experts locaux q
- mise en place UCP q
- Préparation et lancement appels à propositions reboisements q
- Préparation et lancement appels à propositions agriculture q
- Préparation et lancement appels à propositions SIM & actions média q
- Délibération et sélection des candidats appels à propositions q q q
- suivi de la mise en œuvre des actions
1.   Structuration et renforcement des producteurs
1.1. Renforcement des organisations paysannes
1.2. Structuration des réseaux et partenariats commerciaux
1.3. Concertations interprofessionnelles et études bois-énergie
1.4. Actions médiatiques techniques, commerciales et sanitaires
2.   Environnement favorable pour investissements sécurisés
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants
2.2. Renforcement des SIM
2.3.  Sécurisation du foncière
2.4. Réhabilitation de pistes
2.5. Mise en relation avec services de financement
3.   La production agro-sylvicole augmentée
3.1. Appui conseil sur meilleures pratiques agrosylvicoles
3.2. Plantations forestières à vocation bois-énergie
3.3. Actions innovantes et diversification
3.4.  Conditionnement des produits périssables
3.5. Labellisation des produits
Comités de pilotage q q q q q q q q
Audits q q q
Evaluations mi-parcours et  finale q q
Evaluation finale
Clôture du projet

An 6An 0 An 1 An 2 An 3 An 4 An 5
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Annexe 3 – Budget détaillé :
Lignes budgétaires EUROS
R 1. Producteurs structurés, sécurisés, capacité opérationnelle renforcée 1 800 000
1.1. Renforcement des organisations paysannes 500 000

filière maraichage 150 000
filière poulet fermier 100 000
filière lait 100 000
filière aquaculture 150 000

1.2. Structuration des réseaux de producteurs et partenariats commerciaux 750 000
Formations en cascade filières poulet fermier, lait et aquaculture 300 000
filière maraichage réseaux et partenariats producteurs acheteurs 100 000
filière poulet fermier éseaux et partenariats producteurs acheteurs 100 000
filière lait réseaux et partenariats pépinières et éleveurs 100 000
filière aquaculture réseaux et partenariats provendes et aquaculteurs/

grossisseurs 150 000
1.3. Activité Concertations interprofessionnelles et études filières bois-énergie 300 000

Plate forme de concertation 175 000
Etude filière et suivi des prix 75 000
Infrastructure stockage (si faisabilité positive) 50 000

1.4. Actions médiatiques pour diffusion informations techniques, commerciales
et sanitaires 250 000

Diffusion normes de qualité 200 000 fiches d'information 100 000
Diffusion normes sanitaires 200 000 fiches d'information 100 000
Actions médiatiques nutrition 50 000

R 2. Un environnement favorable pour des investissements sécurisés 4 350 000
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants 290 000

Diffusion d'information sur semences améliorées dans 66 communes 30 000
Diffusion d'information sur usage Produits phytosanitaires dans 50

communes 30 000
Diffusion radiophoniques pour usage de semences et produits phyto 30 000
Identification des points de vente stratégiques 50 000
Mise en place stock de démonstrations semences et intrants de qualité

(60 / 5ans) 150 000
2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion auprès des producteurs 200 000

Mise en place mercuriales 20 produits sur 6 marchés d'Analamanga 170 000
Mise en place de panneaux mercuriales au niveau de 60 communes 15 000
Formations communes usage penneaux mercuriales 5 000
Diffusions radio des informations 10 000

2.3. Facilitation de la sécurisation du foncier 3 210 000
Bilan-diagnostic de la situation foncière et des GF existants 20 000
Appui aux GF existants 500 000
Appui à la mise en place de nouveau GF 1 400 000
Consolidation de la mission de maîtrise d'œuvre du CC-PNF 570 000
capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la réforme foncière 145 000
Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne 290 000
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Appui des GF après clôture de antérieurs projets 75 000
Gestion foncier 210 000

2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de pistes 600 000
Réhabilitations de 30 kilomètres de pistes 450 000
Petits ouvrages 150 000

2.5. Mise en relation avec les IMF et autres dispositifs de financement 50 000
appuis logistiques à 5 CSA (équipements et fournitures) 50 000

R 3. La production agro-sylvicole augmentée 10 850 000
3.1. Appui conseil: meilleures pratiques agricoles et sylvicoles, et utilisation des
pesticides. 4 160 000

Appui conseil maraichage 900 000
Diagnostic et appuis conseil 50 pépiniéristes et plants de

démonstrations 100 000
Appui conseil poulet fermier 500 000
Appui conseil lait 500 000

Infrastructures centraux laitiers 100 000
équipements de cinq centraux laitiers à Tana 200 000
Mise en place de 5 points de collecte sur réseaux routiers  filière lait 50 000
Equipements démonstration contrôle laitier pour OP 20 000
Facilitation certification laitière 10 000

Appui conseil aquaculture 600 000
travaux pour mise en place de 100 ha de bassins aquacoles pour les

OP 600 000
Mise en place d’un véhicule pour  distribution de poisson frais ou

vivant 50 000
Mise en place d’un local de vente de poisson frais ou vivant 30 000

Appui conseil sylviculture et  carbonisation 500 000
3.2. Appui aux plantations forestières à vocation bois-énergie 5 880 000

Conception, coordination, encadrement technique et mise en oeuvre,
contrôle 2 875 000

Appuis aux planteurs (formation, organisation, appuis en plants et
matériels) 2 955 000

Suivi environnemental et technico-économique 50 000
3.3. Appui aux actions innovantes et la diversification 550 000

Suivi technique et encadrement diversification 200 000
Mise en place de semences améliorées filière maraichage et

démonstrations 100 000
Appui recherche-action 100 000
Appui actions innovantes optimisation bois 50 000
Appui identification et diffusion foyers améliorés 100 000

3.4. Appui technique et logistique pour le conditionnement des produits
périssables 200 000

Tomates appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 100 000
Fraises appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 100 000

3.5. Labellisation des produits 60 000
Labellisation poulet fermier 20 000
Labellisation Lait 20 000
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Labellisation Poisson 20 000
Gestion du projet UCP 1 700 000

AT long terme (1) 750 000
AT court terme (15) 300 000
Véhicules (2) 100 000
Techniciens locaux (2) et comptable (1) 300 000
Fonctionnement 250 000

Audit, Evaluations, Visibilité 500 000
Audit 200 000
Evaluations 200 000
Visibilité 100 000

Imprévus 4% 800 000
Total 20 000 000
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Annexe 4 – Cartes
Zone Agricole
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Zone Bois énergie
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Zone Guichets Fonciers



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 56

Annexe 5 – Bénéficiaires

Bénéficiaires directs
Composante Familles Personnes
Maraîchage 15 000 75 000
Pépiniéristes 200 1 000
Revendeurs d'intrants 200 1 000
Producteurs de poulets fermiers 1 500 7 500
producteurs de lait 1 400 7 000
Aquaculteurs 800 4 000
Agroforesterie 600 3 000
Candidats au reboisement bois-
énergie 13000 65 000
Candidats à l’agroforesterie 9 000 45 000
Formations sylviculture 2 500 12 500
Formations carbonisation améliorée 2500 12 500
Guichets personnel 200 1 000
Guichets fonciers certificats 25 000 125 000
Mercuriales (bénéficiaires intégrés)
Total 71 900 359 500
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Annexe 6 – Analyse Economique par filière et global
1 000 Euros A0 A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15 Total, VAN, TRI
Investissements 908 689 689 689 469 3 444

Valaur Ajoutée 238 475 950 1 425 2 375 2 494 2 613 2 731 2 850 2 969 3 088 3 206 3 325 3 444 3 563 32 302

Cash Flow -908 -451 -214 261 956 2 375 2 494 2 613 2 731 2 850 2 969 3 088 3 206 3 325 3 444 3 563 50%

Pay Back -908 -1 359 -1 573 -1 311 -356 2 019 4 513 7 126 9 857 12 707 15 676 18 764 21 970 25 296 28 740 32 302

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  2/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 56 56 6 6 6 128

Valaur Ajoutée 0 0 0 55 169 335 552 765 969 1 137 1 268 1 348 1 377 1 392 1 392 10 631

Cash Flow -56 -56 -6 -6 49 169 335 552 765 969 1 137 1 268 1 348 1 377 1 392 1 392 66%

Pay Back -56 -111 -117 -122 -73 97 432 984 1 748 2 717 3 854 5 123 6 471 7 848 9 240 10 631

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  5/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 314 226 226 226 137 1 128

Valaur Ajoutée 100 200 300 400 500 525 551 579 608 638 670 704 739 776 814 6 976

Cash Flow -314 -126 -26 74 263 500 525 551 579 608 638 670 704 739 776 814 42%

Pay Back -314 -439 -465 -390 -128 372 897 1 449 2 027 2 635 3 273 3 943 4 647 5 386 6 161 6 976

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  3/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 449 323 323 323 196 1 613

Valaur Ajoutée 286 857 1 428 1 999 2 284 2 570 2 855 2 647 2 941 2 727 3 029 2 808 3 120 2 893 3 213 34 043

Cash Flow -449 -37 534 1 105 1 803 2 284 2 570 2 855 2 647 2 941 2 727 3 029 2 808 3 120 2 893 3 213 108%

Pay Back -449 -486 49 1 154 2 957 5 241 7 811 10 666 13 313 16 254 18 980 22 009 24 817 27 937 30 830 34 043

Pay Back période 0 2ans  11/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 819 643 643 643 467 3 215

Valaur Ajoutée 150 300 600 900 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 20 365

Cash Flow -819 -493 -343 -43 433 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 38%

Pay Back -819 -1 312 -1 655 -1 698 -1 265 235 1 889 3 625 5 448 7 363 9 373 11 443 13 576 15 772 18 035 20 365

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  10/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 1 709 2 065 2 286 2 178 2 234 10 473

Valaur Ajoutée 150 300 600 900 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 13 108

Cash Flow -1 709 -1 915 -1 986 -1 578 -1 334 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 12%

Pay Back -1 709 -3 624 -5 610 -7 189 -8 523 -7 023 -5 369 -3 633 -1 809 105 2 115 4 186 6 318 8 515 10 777 13 108

Pay Back période 0 0 0 0 0 0 0 0 9ans  11/12 0 0 0 0 0 0

Investissements 4 255 4 000 4 172 4 064 3 510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20 000

Valaur Ajoutée 0 924 2 132 3 878 5 679 8 329 9 231 10 044 10 368 11 197 11 491 12 196 12 332 12 954 13 029 13 643 117 425

Cash Flow -4 255 -3 076 -2 040 -186 2 169 8 329 9 231 10 044 10 368 11 197 11 491 12 196 12 332 12 954 13 029 13 643 38%

Pay Back -4 255 -7 331 -9 371 -9 557 -7 387 941 10 173 20 216 30 585 41 781 53 272 65 468 77 800 90 754 103 782 117 425

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  11/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TRI éco. 38%
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Annexe 7. budget détaillé ASA

Budget Global
Lignes budgétaires MGA EUROS
R 1. Producteurs structurés, sécurisés, capacité opérationnelle renforcée 1 800 000
1.1. Renforcement des organisations paysannes 500 000

filière maraichage 450 000 000 150 000

filière poulet fermier 300 000 000 100 000

filière lait 300 000 000 100 000

filière aquaculture 450 000 000 150 000

1.2. Structuration des réseaux de producteurs et partenariats commerciaux 750 000

Formations en cascade filières poulet fermier, lait et aquaculture 900 000 000 300 000

filière maraichage réseaux et partenariats producteurs acheteurs 300 000 000 100 000

filière poulet fermier éseaux et partenariats producteurs acheteurs 300 000 000 100 000

filière lait réseaux et partenariats pépinières et éleveurs 300 000 000 100 000

filière aquaculture réseaux et partenariats provendes et aquaculteurs/ grossisseurs 450 000 000 150 000

1.3. Activité Concertations interprofessionnelles et études filières bois-énergie 300 000

Plate forme de concertation 525 000 000 175 000

Etude filière et suivi des prix 225 000 000 75 000

Infrastructure stockage (si faisabilité positive) 150 000 000 50 000

1.4. Actions médiatiques pour diffusion informations techniques, commerciales et sanitaires 250 000

Diffusion normes de qualité 200 000 fiches d'information 300 000 000 100 000

Diffusion normes sanitaires 200 000 fiches d'information 300 000 000 100 000

Actions médiatiques nutrition 150 000 000 50 000
R 2. Un environnement favorable pour des investissements sécurisés 4 350 000
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants 290 000

Diffusion d'information sur semences améliorées dans 66 communes 90 000 000 30 000

Diffusion d'information sur usage Produits phytosanitaires dans 50 communes 90 000 000 30 000

Diffusion radiophoniques pour usage de semences et produits phyto 90 000 000 30 000
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Identification des points de vente stratégiques 150 000 000 50 000

Mise en place d'un stock de démonstrations semences et intrants de qualité (60 / 5ans) 450 000 000 150 000

2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion auprès des producteurs 200 000

Mise en place mercuriales 20 produits sur 6 marchés d'Analamanga 510 000 000 170 000

Mise en place de panneaux mercuriales au niveau de 60 communes 45 000 000 15 000

Formations communes usage penneaux mercuriales 15 000 000 5 000

Diffusions radio des informations 30 000 000 10 000

2.3. Facilitation de la sécurisation du foncier 3 210 000

Bilan-diagnostic de la situation foncière et des GF existants 60 000 000 20 000
Appui aux GF existants 1 412 400 000 470 800
Appui à la mise en place de nouveau GF 4 133 100 000 1 377 700
Consolidation de la mission de maîtrise d'œuvre du CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait 1 677 900 000 559 300
capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la réforme foncière 462 750 000 154 250
Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne 821 880 000 273 960
Appui des GF après clôture de antérieurs projets 225 000 000 144 000
Gestion foncier 615 512 100 210 000

2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de pistes 600 000

Réhabilitations de 30 kilomètres de pistes 1 350 000 000 450 000

Petits ouvrages 450 000 000 150 000

2.5. Mise en relation avec les IMF et autres dispositifs de financement 50 000

appuis logistiques à 5 CSA (équipements et fournitures) 150 000 000 50 000
R 3. La production agro-sylvicole augmentée 10 850 000
3.1. Appui conseil: meilleures pratiques agricoles et sylvicoles, et utilisation des pesticides. 4 160 000

Appui conseil maraichage 2 700 000 000 900 000

Diagnostic et appuis conseil 50 pépiniéristes et plants de démonstrations 300 000 000 100 000

Appui conseil poulet fermier 1 500 000 000 500 000

Appui conseil lait 1 500 000 000 500 000

Infrastructures centraux laitiers 300 000 000 100 000

équipements de cinq centraux laitiers à Tana 600 000 000 200 000

Mise en place de 5 points de collecte sur réseaux routiers  filière lait 150 000 000 50 000

Equipements démonstration contrôle laitier pour OP 60 000 000 20 000
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Facilitation certification laitière 30 000 000 10 000

Appui conseil aquaculture 1 800 000 000 600 000

travaux pour mise en place de 100 ha de bassins aquacoles pour les OP 1 800 000 000 600 000

Mise en place d’un véhicule pour  distribution de poisson frais ou vivant 150 000 000 50 000

Mise en place d’un local de vente de poisson frais ou vivant 90 000 000 30 000

Appui conseil sylviculture et  carbonisation 1 500 000 000 500 000

3.2. Appui aux plantations forestières à vocation bois-énergie 5 880 000

Conception, coordination, encadrement, contrôle 3 639 000 000 1 213 000

Equipes sur zones, encadrement de terrain 5 418 000 000 1 806 000

Appuis aux planteurs (formations spécifiques, organisation, appuis en plants et matériels, suivi) 8 583 000 000 2 861000

3.3. Appui aux actions innovantes et la diversification 550 000

Suivi technique et encadrement diversification 600 000 000 200 000

Mise en place de semences améliorées filière maraichage et démonstrations 300 000 000 100 000

Appui recherche-action 300 000 000 100 000

Appui actions innovantes optimisation bois 150 000 000 50 000

Appui identification et diffusion foyers améliorés 300 000 000 100 000

3.4. Appui technique et logistique pour le conditionnement des produits périssables 200 000

Tomates appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 300 000 000 100 000

Fraises appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 300 000 000 100 000

3.5. Labellisation des produits 60 000

Labellisation poulet fermier 60 000 000 20 000

Labellisation Lait 60 000 000 20 000

Labellisation Poisson 60 000 000 20 000

Gestion du projet UCP 1 700 000
AT long terme (1) 2 250 000 000 750 000

AT court terme (15) 900 000 000 300 000

Véhicules (2) 300 000 000 100 000

Techniciens locaux (2) et comtable (1) 900 000 000 300 000

Fonctionnement 750 000 000 250 000

Audit, Evaluations, Visibilité 500 000
Audit 600 000 000 200 000
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Evaluations 600 000 000 200 000

Visibilité 300 000 000 100 000

Imprévus 4% 800 000
Total 20 000 000

Budget par filière

Lignes budgétaires maraichage Agroforesterie poulet lait aquaculture
bois

énergie foncier Autres
R 1. Producteurs structurés, sécurisés, capacité opérationnelle
renforcée
1.1. Renforcement des organisations paysannes

filière maraichage 150 000
filière poulet fermier 100 000
filière lait 100 000
filière aquaculture 150 000

1.2. Structuration des réseaux de producteurs et partenariats
commerciaux

Formations en cascade filières poulet fermier, lait et aquaculture 100 000 100000 100 000
filière maraichage réseaux et partenariats producteurs acheteurs 100 000
filière poulet fermier éseaux et partenariats producteurs acheteurs 100 000
filière lait réseaux et partenariats pépinières et éleveurs 100 000
filière aquaculture réseaux et partenariats provendes et
aquaculteurs/ grossisseurs 150 000
1.3. Activité Concertations interprofessionnelles et études filières
bois-énergie
Plate forme de concertation 175 000
Etude filière et suivi des prix 75 000
Infrastructure stockage (si faisabilité positive) 50 000
1.4. Actions médiatiques pour diffusion informations techniques,
commerciales et sanitaires
Diffusion normes de qualité 200 000 fiches d'information 40 000 20 000 20 000 20 000
Diffusion normes sanitaires 200 000 fiches d'information 40 000 20 000 20 000 20 000
Actions médiatiques nutrition 12 500 12 500 12 500 12 500
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R 2. Un environnement favorable pour des investissements
sécurisés
2.1. Appui conseil aux distributeurs d’intrants
Diffusion d'information sur semences améliorées dans 66 communes 30 000
Diffusion d'information sur usage Produits phytosanitaires dans 50
communes 30 000
Diffusion radiophoniques pour usage de semences et produits phyto 30 000
Identification des points de vente stratégiques 50 000
Mise en place d'un stock de démonstrations semences et intrants de
qualité (60 / 5ans) 150 000
2.2. Renforcement des SIM existants et diffusion auprès des
producteurs
Mise en place mercuriales 20 produits sur 6 marchés d'Analamanga 136 000 8 500 8 500 8 500 8 500
Mise en place de panneaux mercuriales au niveau de 60 communes 12 000 750 750 750 750
Formations communes usage penneaux mercuriales 4 000 250 250 250 250
Diffusions radio des informations 8 000 500 500 500 500
2.3. Facilitation de la sécurisation du foncier

Bilan-diagnostic de la situation foncière et des GF existants 20 000
Appui aux GF existants 470 800

Appui à la mise en place de nouveau GF
1 377

700
Consolidation de la mission de maîtrise d'œuvre du CC-PNF 559 300
capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la réforme
foncière 154 250

Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne 273 960
Appui des GF après clôture de antérieurs projets 144 000
Gestion foncier 210 000
2.4. Appui à la réhabilitation de points noirs ou névralgiques de
pistes
Réhabilitations de 30 kilomètres de pistes 450 000
Petits ouvrages 150 000
2.5. Mise en relation avec les IMF et autres dispositifs de
financement
appuis logistiques à 5 CSA (équipements et fournitures) 50 000
R 3. La production agro-sylvicole augmentée
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3.1. Appui conseil: meilleures pratiques agricoles et sylvicoles, et
utilisation des pesticides.
Appui conseil maraichage 900 000
Diagnostic et appuis conseil 50 pépiniéristes et plants de
démonstrations 100 000
Appui conseil poulet fermier 500 000
Appui conseil lait 500 000
Infrastructures centraux laitiers 100 000
équipements de cinq centraux laitiers à Tana 200 000
Mise en place de 5 points de collecte sur réseaux routiers  filière lait 50 000
Equipements démonstration contrôle laitier pour OP 20 000
Facilitation certification laitière 10 000
Appui conseil aquaculture 600 000
travaux pour mise en place de 100 ha de bassins aquacoles pour les
OP 600 000
Mise en place d’un véhicule pour  distribution de poisson frais ou
vivant 50 000
Mise en place d’un local de vente de poisson frais ou vivant 30 000
Appui conseil sylviculture et  carbonisation 500 000
3.2. Appui aux plantations forestières à vocation bois-énergie
Conception, coordination, encadrement, contrôle 1 213 000
Equipes sur zones, encadrement de terrain 1 806 000
Appuis aux planteurs (formation spécifiques, organisation, appuis en
plants et matériels, suivi) 2 861 000
3.3. Appui aux actions innovantes et la diversification
Suivi technique et encadrement diversification 200 000
Mise en place de semences améliorées filière maraichage et
démonstrations 100 000
Appui recherche-action 100 000
Appui actions innovantes optimisation bois 50 000
Appui identification et diffusion foyers améliorés 100 000
3.4. Appui technique et logistique pour le conditionnement des
produits périssables
Tomates appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 100 000
Fraises appui conseil et fourniture de modèles de conditionnement 100 000
3.5. Labellisation des produits
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Labellisation poulet fermier 20 000
Labellisation Lait 20 000
Labellisation Poisson 20 000
Gestion du projet UCP
AT long terme (1) 750 000
AT court terme (15) 300 000
Véhicules (2) 100 000
Techniciens locaux (2) et comtable (1) 300 000
Fonctionnement 250 000
Audit, Evaluations, Visibilité
Audit 200 000
Evaluations 200 000
Visibilité 100 000
Imprévus 4% 800 000

Total 2 192 500 100 000 882 500
1 262

500 1 762 500 6 940 000
3 210

000 3 650 000

Réaffectation des coûts non productifs

Lignes budgétaires maraichage Agroforesterie poulet lait aquaculture
bois

énergie foncier Autres
% gestion 17% 1% 7% 10% 13% 53% 100%
répartition gestion & pistes 609 028 27 778 245 139 350 694 489 583 1 927 778 3 650 000
répartition gestion & pistes par an 121 806 5 556 49 028 70 139 97 917 385 556
% foncier 20% 30% 50%
répartition foncier 642 000 963 000 1 605 000 3 210 000
répartition foncier / an 128 400 192 600 321 000
Réaffectation globle 250 206 5 556 49 028 70 139 290 517 706 556 6 860 000

Total 5 ans 3 443 528 127 778 1 127 639 1 613 194 3 215 083
10 472

778 20 000 000
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Annexe 8. Liste des communes retenues et priorité

Notations : 3 : forte priorité, 2 : priorité moyenne, 1 : faible priorité
* croissance 2% base 2007
** calcul sur base 70% ruraux

Bois énergie

Commune
Total

population
en 2012*

Total
ménage
s ruraux

en
2012**

Maraichag
e/

Arboricult
ure

Filière
lait/

fourrag
es

Aquacultur
e

Reboise
ment

Agroforest
erie

Formatio
n

Ambatolampy
tsimahafotsy 12 651 1 771 3 2 3 0 0 0

Ambohidratrimo 18 497 2 590 1 3 3 0 0 0

Ambohimanjaka 8 872 1 242 2 2 2 0 0 0

Ambohitrimanjaka 32 016 4 482 1 2 0 0 0 0

Ampangabe 10 256 1 436 3 1 0 0 0 0

Anosiala 29 301 4 102 2 2 3 0 0 0
Antanetibe
mahazaza 8 076 1 131 1 3 1 0 0 0

Antehiroka 34 843 4 878 2 1 2 0 0 0

Fiadanana 6 583 922 3 1 0 0 0 0

Iarinarivo 8 105 1 135 1 1 3 0 0 0

Ivato fiarisana 16 752 2 345 2 2 3 0 0 0

Mahereza 2 798 392 3 1 0 0 0 0

Mahitsy 37 869 5 302 3 3 3 1 2 0

Mananjara 3 149 441 2 2 1 0 0 0

Merimandroso 13 528 1 894 2 2 2 0 0 0

Talatamaty 48 498 6 790 2 3 1 0 0 0

Ambato 12 761 1 787 0 0 0 3 0 0

Ambohipihaonana 4 488 628 0 0 0 3 0 0

Ampanotokana 16 153 2 261 0 0 0 3 0 0

Antsahafilo 2 559 358 0 0 0 3 0 0

Avaratsena 9 392 1 315 0 0 0 3 0 0

Ambohidratrimo 337 147 47 201
Alakamisy
fenoarivo 16 075 2 251 2 3 0 0 0 0
Alatsinainy
ambazaha 4 969 696 2 1 0 0 0 0

Ambalavao 10 986 1 538 3 1 3 2 2 3

Ambatofahavalo 9 862 1 381 1 1 0 2 0 0

Ambavahaditokana 32 261 4 517 1 2 0 0 0 0

Ambohijanaka 21 767 3 047 2 3 3 0 0 0

Ampahitrosy 17 553 2 457 2 3 0 0 0 0

Ampanefy 14 598 2 044 1 2 0 0 0 0

Ampitatafika 40 062 5 609 1 2 0 0 0 0

Andoharanofotsy 51 641 7 230 1 3 0 0 0 0

Androhibe 11 177 1 565 3 2 2 2 2 3

Antanetikely 10 235 1 433 3 2 3 0 0 0
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Bemasoandro 47 372 6 632 3 1 0 0 0 0

Bongatsara 14 381 2 013 2 2 2 0 0 0

Fenoarivo 21 022 2 943 2 3 3 0 0 0

Itaosya 19 741 2 764 1 3 0 0 0 0

Soalandy 9 363 1 311 2 2 0 0 0 0

Soavina 13 322 1 865 2 2 0 0 0 0

Tanjombato 48 029 6 724 1 2 0 0 0 0

Tsiafahy 12 876 1 803 2 3 2 0 0 3

Soalandy 9 363 1 311 0 2 0 0 0 0
Atsimondrano
(TnS) 436 655 61 132
Alasora 38 377 5 373 3 3 0 0 0 0
Ambohimalaza
miray 11 909 1 667 3 3 3 0 0 0

Ambohimanambola 15 001 2 100 3 2 3 0 0 0

Ambohimanga rova 18 876 2 643 3 0 1 0 0 0

Ambohimangakely 67 789 9 490 1 3 2 0 0 0

Anjeva gara 8 335 1 167 3 2 0 0 0 0

Ankadikely ilafy 90 779 12 709 2 3 2 0 0 0

Ankadinandriana 18 434 2 581 3 0 0 2 0 0

Fiaferana 6 032 844 2 3 0 0 0 0

Manandriana 5 181 725 2 0 0 0 0 0

Masindray 11 732 1 642 2 2 3 2 0 0

Sabotsy namehana 53 126 7 438 3 2 3 0 0 0

Talata ivolonondry 21 933 3 071 3 2 1 0 0 0

Viliahazo 3 110 435 1 0 0 0 0 0

Sabotsy Namehana 53 126 7 438 3 3 0 0 0 0
Avaradrano (TnN) 423 740 59 324
Ambohitromby 10 958 1 534 0 1 3 3 0 0

Ambolotarakely 7 465 1 045 0 0 0 3 0 0

Ankazobe 20 551 2 877 0 3 3 3 0 0

Fihaonana 17 776 2 489 0 2 3 3 0 0

Kiangara 15 770 2 208 0 0 0 1 0 0

Mahavelona 14 356 2 010 0 1 3 3 0 0

Miantso 17 151 2 401 0 0 0 3 0 0

Talata Angavo 13 401 1 876 0 0 0 2 0 0

Tsaramasoandro 12 145 1 700 0 0 0 1 0 0

Ankazobe 129 573 18 140
Ambanitsena 7 700 1 078 2 2 0 0 0 3

Anjepy 15 775 2 209 2 2 0 0 0 3

Sambaina 7 970 1 116 2 3 0 0 0 3

Alarobia carion 21 690 3 037 2 3 0 0 0 3

Manjakandriana 29 921 4 189 0 3 0 0 0 3

Ambatomena 7 132 998 2 2 0 0 0 3

Ambohitrolomahitsy 16 068 2 250 2 2 0 0 0 0

Ambatolaona 5 974 836 0 0 0 0 0 3

Ambatomanga 6 139 859 0 0 0 0 0 3

Ambohibary 6 350 889 0 0 0 0 0 3
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Ambohitrandriaman
itra 10 353 1 449 0 0 0 0 0 3

Ambohitseheno 9 090 1 273 0 0 0 0 0 3

Ankazondandy 20 340 2 848 0 0 0 0 0 3

Mantasoa 11 246 1 574 0 0 0 0 0 3

Miadanandriana 13 381 1 873 0 0 0 0 0 3

Ranovao 4 933 5 446 0 0 0 0 0 3
Manjakandrina 194 062 31 924
Arivonimamo I 21 771 3 464 2 1 0 2 2 0

Arivonimamo II 13 545 2 155 2 1 0 2 2 0

Amboanana 29 074 4 625 0 0 0 0 2 0

Ampahimanga 18 931 3 012 0 0 0 0 2 0

Imeritsiatosika 50 380 8 015 2 1 0 0 0 0
Arivonimamo /
Itasy 133 701 21 271
Behenjy 22718 3 614 2 1 0 0 0 0
Ambatolampy 22 718 3 614
Andramasina 20 863 3 319 0 0 0 0 2 3

Mandrosoa 12 515 1 991 0 0 0 0 2 3
Sabotsy
Ambohitromby 20 588 3 275 0 0 0 0 2 3
Andramasina 53 966 8 586
Ambongamarina 11 905 1 894 0 0 0 3 0 0

Analaroa 12 668 2 015 0 0 0 3 0 0

Anjozorobe 27 832 4 428 0 0 0 3 0 0

Betatao 11 450 1 822 0 0 0 2 0 0
Anjozorobe 63 855 10 159
Analavory 58 539 9 313 0 0 0 1 0 0

Soamahamanina 11 214 1 784 0 0 0 1 0 0

Mianarivo 69 753 11 097

TOTAL 1 865 170 272 446
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Annexe 9. Données statistiques maraîchage

Statistiques Maraîchage – surfaces, production, rendements
Source CIRDR (2011 et 2012)

SURFACES EXPLOITEES (ha)

SPECULATION
COMMUNE
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TANA NORD (Avaradrano)2011
Alasora 15 10 8 7 5 10 60

Ambohimalaza 10 15 3 2 3 2 12 8

Ambohimanambola 20 12 30 5 10 5 15 12 18

Anjeva 20 10 10 5 20 10 13 3 10

Masindray 15 10 10 7 5 3 13 20 12

Ankadinandriana 15 5 5 2 5 10 5 30 2

Ankadikely 3 1 1 1 7 2 3 10 1

Sabotsy Namehana 7 1 2 2 2 3 5 3 1

Ambohimanga Rova 20 7 6 2 1 5 3 5

Manandriana 5 1 5 1 3

Tatalan’Ivolonondry 7 2 1 1 8 5 2 12 1

Fiaferana 4 1 6 3 1 15 5

Viliahazo 3 1 1 1 1 1 2 3 2

Ambohimangakely 4 1 1 1 1 2 1 2 2

Tanà ville 3 2 2 1 1 1

151 77 80 37 73 57 77 130 123

TANA SUD (Atsimondrano) 2011
Soalandy 16 13

Ampanefy 17 2

Fenoarivo 65 75 15 30

Alakamisy 15 3 5

Ampitatafika 15 15

Alatsinainy 15 15

Androhibe 60 30

Ambohijanaka 31.5 8 5 6 13 4 3

Soavina 12 3

Ampahitrosy 15 8 1 10

Tsiafahy 3.5 0.5 250 1 0.5 25

Ambatofahavalo 0.5 5.5 1 40 1

Antanetikely 1 5 3 15 30 20 20

Ambalavao 0.5 4 5 44 58 5
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Bongatsara 15 7 6 6

Andoharanofotsy 5 1

Tanjombato 1

Ambavahaditokana 6 5 1 4 2 2

Bemasoandro 15 12 2 9 1

Itaosy 1 1 1 4 1
310 119 77.5 316 119 82.5 111 38

AMBOHIDRATRIMO 2012
Ambato 2 12 35 45 14
Ambatolamby 6 15 25 26 54 10
Ambohidratrimo 4 4 44 14 25 4
Ambohimanjaka 1 8 31 52 7
Ambohipihaonana 2 12 64 45 16
Ambohitrimanjaka 2 8 43 15 26 4
Ampangabe 4 24 54 54 15 19
Ampanotokana 3 7 24 34 54 10
Anjanadoria 3 4 27 65 43 11
Anosiala 4 5 68 31 31 6
Antanetibe 3 2 13 28 64 5
Antehiroka 10 4 5 15 5 2
Antsahafilo 2 2 11 43 61 15
Avaratsena 2 3 13 51 41 20
Fiadanana 7 4 22 31 25 4
Iarinarivo 5 6 65 29 23 5
Ivato Aeeroport 1 1 1 1 1
Ivato Firaisana 2 2 3 2 1 2
Mahabo 5 4 14 32 18 9
Mahereza 5 15 32 41 16 13
Mahitsy 7 4 185 34 24 14
Mananjara 2 1 24 34 32 4
ManjakavarAdrano 2 28 41 41 6
Merimandroso 3 2 35 26 56 12
Talatamaty 20 3 10 14 24 3

107 119 778 791 822 216

MANJAKANDRIANA 2012
Ambanitsena 3 7 3 1 3 20

Anjepy 0.9 10 3 1 10 5 12

Carion 5 8 4 1.5 5 7

Sambaina 1 8 3 1 61 4 9
9.9 33 13 4.5 71 17 48
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PRODUCTION (t) 2010

SPECULATION
COMMUNE
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TANA NORD (Avaradrano)2011
Alasora 105 230 112 140 150 0 50 0 360

Ambohimalaza 80 375 42 0 52 3.6 4 108 40

Ambohimanambola 160 300 450 100 300 4.5 120 96 90

Anjeva 180 250 160 95 540 8 91 24 50

Masindray 90 240 150 49 125 3.9 104 120 84

Ankadinandriana 90 125 80 40 170 15 30 210 12

Ankadikely 18 26 14 19 140 3 24 60 5

Sabotsy Namehana 35 25 30 34 56 3 25 24 6

Ambohimanga Rova 120 175 96 38 27 5 15 35 0

Manandriana 35 0 0 19 0 4.5 3 21 0

Tatalan’Ivolonondry 56 52 13 20 168 4.5 16 84 6

Fiaferana 32 0 0 18 138 2.4 2 105 35

Viliahazo 21 18 13 18 26 1 4 18 12

Ambohimangakely 32 25 14 16 25 2 4 12 10

Tanà ville 18 50 32 17 0 0 3 0 5
1072 1891 1206 623 1917 60.4 495 917 715

TANA SUD (Atsimondrano) 2011
Soalandy 112 13

Ampanefy 136 2.4

Fenoarivo 520 1875 450 240

Alakamisy 135 81 35

Ampitatafika 90 120

Alatsinainy 90 510

Androhibe 360 630

Ambohijanaka 157.5 200 140 6 65 32 21

Soavina 72 18

Ampahitrosy 105 7.2 3 0 60

Tsiafahy 28 10.5 6250 0.9 4 175 0

Ambatofahavalo 4 132 23 880 0.8

Antanetikely 7 90 78 330 30 120 120

Ambalavao 4 0 100 120 44 348 25

Bongatsara 90 175 120 6

Andoharanofotsy 30 1.3

Tanjombato 6

Ambavahaditokana 42 120 20 6 16 12

Bemasoandro 135 276 2 45 8

Itaosy 9 25 1 24 6
2132.5 2893 2042.5 7700 120.6 570 701 226
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AMBOHIDRATRIMO
2012
Ambato 14 0 360 38.5 225 112
Ambatolamby 48 285 650 31.2 108 80
Ambohidratrimo 36 80 1320 11.2 200 36
Ambohimanjaka 8 0 216 24.8 364 56
Ambohipihaonana 14 0 300 83.2 360 96
Ambohitrimanjaka 12 160 1462 16.5 156 28
Ampangabe 28 456 1080 97.2 120 114
Ampanotokana 15 119 672 34 270 90
Anjanadoria 24 76 729 65 215 77
Anosiala 28 95 0 27.9 93 42
Antanetibe 21 40 273 25.2 512 40
Antehiroka 80 72 115 12 10 14
Antsahafilo 12 36 286 43 122 90
Avaratsena 16 48 325 51 164 120
Fiadanana 42 68 572 31 75 24
Iarinarivo 35 114 1300 52.2 184 30
Ivato Aeeroport 5 0 28 1 5 9
Ivato Firaisana 16 38 81 2 5 14
Mahabo 35 76 0 28.8 54 63
Mahereza 35 300 672 36.9 128 104
Mahitsy 56 72 4255 27.2 48 98
Mananjara 12 18 624 34 64 24
ManjakavarAdrano 16 0 700 41 164 36
Merimandroso 18 34 910 26 168 72
Talatamaty 140 57 200 25.2 192 18

766 2244 17130 866 4006 1487
MANJAKANDRIANA
2012
Ambanitsena 27 140 78 20 0 21 120

Anjepy 6 250 72 18 10 35 96

Carion 35 192 96 33 40 56

Sambaina 8 192 75 21 61 24 63
76 774 321 92 71 120 335
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RENDEMENT (t/ha)

SPECULATION
COMMUNE
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TANA NORD
(Avaradrano)2011
Alasora 7 23 14 20 30 1 5 8 6

Ambohimalaza 8 25 14 0 26 1.2 2 9 5

Ambohimanambola 8 25 15 20 30 0.9 8 8 5

Anjeva 9 25 16 19 27 0.8 7 8 5

Masindray 6 24 15 7 25 1.3 8 6 7

Ankadinandriana 6 25 16 20 34 1.5 6 7 6

Ankadikely 6 26 14 19 20 1.5 8 6 5

Sabotsy Namehana 5 25 15 17 28 1 5 8 6

Ambohimanga Rova 6 25 16 19 27 1 5 7 0

Manandriana 7 25 17 19 0 0.9 3 7 0

Tatalan’Ivolonondry 8 26 13 20 21 0.9 8 7 6

Fiaferana 8 24 17 18 23 0.8 2 7 7

Viliahazo 7 18 13 18 26 1 2 6 6

Ambohimangakely 8 25 14 16 25 1 4 6 5

Tanà ville 6 25 16 17 26 1 3 6 5

TANA SUD
(Atsimondrano) 2011
Soalandy 7 1

Ampanefy 8 1.2

Fenoarivo 8 25 30 8

Alakamisy 9 27 7

Ampitatafika 6 8

Alatsinainy 6 34

Androhibe 6 21

Ambohijanaka 5 25 28 1 5 8 7

Soavina 6 6

Ampahitrosy 7 0.9 3 7 6

Tsiafahy 8 21 25 0.9 8 7

Ambatofahavalo 8 24 23 22 0.8

Antanetikely 7 18 26 22 1 6 6

Ambalavao 8 25 24 1 6 5

Bongatsara 6 25 20 1

Andoharanofotsy 6 1.3

Tanjombato 6

Ambavahaditokana 7 24 20 1.5 8 6

Bemasoandro 9 23 1 5 8
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Itaosy 9 25 1 6 6

AMBOHIDRATRIMO
2012
Ambato 7 23 15 20 30 1.1 5 8
Ambatolamby 8 25 14 0 26 1.2 2 8
Ambohidratrimo 9 25 15 20 30 0.8 8 9
Ambohimanjaka 8 25 14 19 27 0.8 7 8
Ambohipihaonana 7 24 15 7 25 1.3 8 6
Ambohitrimanjaka 6 25 14 20 34 1.1 6 7
Ampangabe 7 26 17 19 20 1.8 8 6
Ampanotokana 5 25 15 17 28 1 5 9
Anjanadoria 8 25 16 19 27 1 5 7
Anosiala 7 25 17 19 0 0.9 3 7
Antanetibe 7 25 13 20 21 0.9 8 8
Antehiroka 8 25 17 18 23 0.8 2 7
Antsahafilo 6 18 13 18 26 1 2 6
Avaratsena 8 24 14 16 25 1 4 6
Fiadanana 6 25 16 17 26 1 3 6
Iarinarivo 7 26 17 19 20 1.8 8 6
Ivato Aeeroport 5 25 15 17 28 1 5 9
Ivato Firaisana 8 25 16 19 27 1 5 7
Mahabo 7 25 17 19 0 0.9 3 7
Mahereza 7 25 13 20 21 0.9 8 8
Mahitsy 8 25 17 18 23 0.8 2 7
Mananjara 6 18 13 18 26 1 2 6
ManjakavarAdrano 8 24 14 16 25 1 4 6
Merimandroso 6 25 16 17 26 1 3 6
Talatamaty 7 26 17 19 20 1.8 8 6

MANJAKANDRIANA
2012
Ambanitsena 9 20 26 20 7 6

Anjepy 7 25 24 18 1 7 8

Carion 7 24 24 22 8 8

Sambaina 8 24 25 21 1 6 7
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Annexe 10. Analyse économique et financière

Maraîchage
Le tableau suivant fournit les éléments détaillés concernant la Valeur ajoutée espérée pour chaque spéculation en fonction de l’évolution de rendement
potentiel. Ce rendement espéré varie pour chaque spéculation et est fonction du rendement de référence pour chaque produit dans des conditions identiques
et par rapport à des bonnes pratiques culturales. Cette valeur ajoutée devrait également intégrer la diminution des pertes suite aux actions de
conditionnement (tomates 30% et fraises 15%). La valeur ajoutée est calculée de façon progressive sur les 5 années du projet.

surface
actuelle ha

Rendement
actuel T/ha

Production
actuelle

(T)
Accroissement

espéré en %
Rendement
espéréT/ha

Production
espérée avec

projet

Prix moyen
Producteur

(Ar/kg)
Valeur ajoutée
MGA millions Valeur ajoutée Euros

Légumes feuilles brèdes 141.3 3.5 494 20% 4.2 593 600 59 19 778
Légumes feuilles laitue 47.1 7.0 330 20% 8.4 396 600 40 13 185
Légumes feuilles Petsai 282.5 30.0 8 476 5% 31.5 8 900 500 212 70 635
Chou 228.5 24.5 5 598 20% 29.4 6 718 1 000 1 120 373 217
Chou fleur 199.0 15.3 3 037 15% 17.6 3 493 2 000 911 303 700
Courgette / Concombre 828.0 17.5 14 490 30% 22.8 18 837 500 2 174 724 500
Tomate 155.0 27.5 4 263 30% 35.8 5 541 700 895 298 375
Fraise 316.0 24.4 7 700 20% 29.2 9 240 1 200 1 848 616 000
Haricot 587.0 1.4 792 30% 1.8 1 030 2 000 475 158 490
Haricot vert 998.5 7.5 7 489 5% 7.9 7 863 900 337 112 331
Petit pois 289.0 3.0 867 10% 3.3 954 1 800 156 52 020
Poireau 161.0 5.8 941 30% 7.6 1 223 700 198 65 870
Total 2 808 101

Valeur ajoutée Maraichage 1000 Euros
Objectif Année 5, M€
2808

A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10

% Objectif 10% 20% 40% 60% 100% 105% 110% 116% 122% 128%
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VA Euros 1000 281 562 1 123 1 685 2 808 2 949 3 089 3 257 3 426 3 594

Arboriculture fruitière
Les tableaux suivants fournissent les éléments détaillés concernant la Valeur ajoutée espérée pour l’arboriculture fruitière. Le données correspondent aux
recommandations du CTHA dans le contexte de la Région Analamanga sur la base de trois produits adaptés Kaki, Citronniers, Pommes.

Rendements 1er lot
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

Kaki 0.0 0.0 0.0 15.0 19.0 23.0 27.0 31.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0
Citronniers 0.0 0.0 0.0 3.0 6.9 10.7 14.6 18.4 22.3 26.1 30.0 30.0 30.0 30.0 30.0
Pommes 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 17.5 25.0 32.5 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0

Rendements 2ème lot
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

Kaki Citronniers Pommes
1ère production  année 3 3 4
rendement est t/ha 15 3 10
optimum année 8 10 8
rendement maxi t/ha 35 30 40
pieds/ha) 333 277 204
Kg/pied 105 108 196
Prix mini producteur 300 400 300
Prix maxi producteur 400 500 500
Prix moyen producteur MGA/Kg 350 450 400
VA maxi par hectare 1000 MGA 12 250 13 500 16 000
VA maxi par hectare 1000 Euros 4.1 4.5 5.3
pour 10 000 pieds ha 30 36 49
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Kaki 0.0 0.0 0.0 0.0 15.0 19.0 23.0 27.0 31.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0
Citronniers 0.0 0.0 0.0 0.0 3.0 6.9 10.7 14.6 18.4 22.3 26.1 30.0 30.0 30.0 30.0
Pommes 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 17.5 25.0 32.5 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0

Rendements 3ème lot
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

Kaki 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 15.0 19.0 23.0 27.0 31.0 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0
Citronniers 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 3.0 6.9 10.7 14.6 18.4 22.3 26.1 30.0 30.0 30.0
Pommes 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 17.5 25.0 32.5 40.0 40.0 40.0 40.0 40.0

Rendements 4ème lot
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

Kaki 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 15.0 19.0 23.0 27.0 31.0 35.0 35.0 35.0 35.0
Citronniers 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 3.0 6.9 10.7 14.6 18.4 22.3 26.1 30.0 30.0
Pommes 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 17.5 25.0 32.5 40.0 40.0 40.0 40.0

Rendements moyen
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

Kaki 0.0 0.0 0.0 3.8 8.5 14.3 21.0 25.0 29.0 32.0 34.0 35.0 35.0 35.0 35.0
Citronniers 0.0 0.0 0.0 0.8 2.5 5.1 8.8 12.6 16.5 20.4 24.2 27.1 29.0 30.0 30.0
Pommes 0.0 0.0 0.0 0.0 2.5 6.9 13.1 21.3 28.8 34.4 38.1 40.0 40.0 40.0 40.0

Nb plants MGA/Kg Superficies
ha

Valeur Ajoutée A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15

33 300 350 100 Kaki 0 0 0 44 99 166 245 292 338 373 397 408 408 408 408
27 700 450 100 Citronniers 0 0 0 11 37 77 132 190 248 305 363 407 436 450 450

20 400 400 100 Pommes 0 0 0 0 33 92 175 283 383 458 508 533 533 533 533
81 400 VA Euros 1000 0 0 0 55 169 335 552 765 969 1 137 1 268 1 348 1 377 1 392 1 392
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Poulet Fermier
La valeur ajoutée espérée est calculée sur la base de 2000 éleveurs avec chacun 3 cycles de 50 poulets par an, on obtient 300 000 poulets avec un objectif
final en année 5 de 3 Milliards par an de chiffre d’affaire, soit 1.5 milliards de valeur ajoutée pour les producteurs7, ce qui signifie 500 000 Euros. Le tableau
suivant est établi avec une progression régulière pour atteindre 100% de l’objectif en année 5.

7 On a vu que la marge était de 50%

Objectif poulets /an
300 000

A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10

% Objectif 20% 40% 60% 80% 100% 105% 110% 116% 122% 128%

Production poulets 60 000 120 000 180 000 240 000 300 000 315 000 330 750 347 288 364 652 382 884

VA MGA 1000 300 000 600 000 900 000 1 200 000 1 500 000 1 575 000 1 653 750 1 736 438 1 823 259 1 914 422

VA Euros 1000 100 200 300 400 500 525 551 579 608 638
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Filière Lait
Actuellement  l’insémination artificielle donne 70% de résultat, soit 2 veaux tous les trois ans, ce qui signifie que la période de lactation est étendue à 15 mois.
La période de tarissement est de 2 à trois mois, ce qui signifie que l’on a en moyenne à peine 6 litres par vache par jour (1750 litres par vache et par an).
Avec l’alimentation améliorée les actions d’insémination artificielle devraient être plus efficaces et les cycles de lactation devraient être  ramenés à une norme
de 10 mois ce qui permettrait de relever la production journalière moyenne d’au moins 50% c'est-à-dire près de 9 litres par vache par jour (2 600 litres par
vache et par an).
Le deuxième aspect est l’accroissement prévu de quelques 300 membres à travers une vingtaine de groupements ; ces membres ont déjà contacté le MDB et
sont prêts à intégrer l’association dans la région périurbaine de Tana.

groupements proches de Tana 25
Membres éleveurs proches de Tana 300
Nombre de vaches actuellement 1 510
Production actuelle L/vache par an 1 730
Production actuelle L/ par an 2 612 300

groupements futur 50
Membres éleveurs futur 1 366
Nombre de vaches vision long terme 6 830
Nombre de vaches vision 5 ans 4 000
Production future L/vache/an 2 600
Accroissement par vache L/an 50%
Production future total L/an 10 400 000

Accroissement Litres total /an 7 787 700
Central capacité L/jour 12 500
Central capacité L/an 4 500 000
Pourcentage de lait commercialisé frais 58%
Prix du litre 1 100
Valeur ajoutée MGA 8 566 470 000
Valeur ajoutée Euros objectif dernière année 2 855 490
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La valeur ajoutée espérée résulte des deux effets combinés qui aboutissent à un accroissement potentiel de plus de 7.5 millions de litres de lait par an dont
près de 60% serait commercialisé en frais dans les nouvelles infrastructures de collecte. La valeur ajoutée de cette opération pour les producteurs serait une
valeur ajoutée progressive avec objectif annuel de 2.8 millions d’Euros en 7ème année.

1000 Euros VA/an
A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7

10% 30% 50% 70% 80% 90% 100%
286 857 1 428 1 999 2 284 2 570 2 855

La valeur ajoutée sur les fourrages est fournie dans un autre chapitre sur la base des données suivantes, sachant que 50% des fourrages seront issus des
distributions de semences de ray gras par MDB aux membres et 50% à travers les multiplications de pépinières de braccharia, guatemala ou autres espèces :
FOURRAGE
Nombre de membres actuels 300
Nombre de vaches 1 510
Quantité de fourrage/vache/jour Kgs 25
total consommation de fourrage par jour Tonnes 38
total consommation de fourrage par jour Tonnes /Norme de consommation 10% du poids 55
Manque  de fourrage par rapport aux normes T/jour 17
Manque  de fourrage  T/an 6 304
Besoins totaux additionnels en fourrages par an
A1 630
A2 1 890
A3 3 150
A4 4 410
A5 6 300
Prix fourrage MGA/T 66 667
Valeur ajoutée en Année 5 des fourrage produits en pépinière Euros 70 000

Aquaculture

La Valeur ajoutée espérée est calculée à partir des accroissements de production espérés et sur la base d’un objectif final de 450 Tonnes de poisson par an
ce qui correspond à 1,2 tonnes additionnelles commercialisées sur les marchés de Tana. La valeur ajoutée annuelle est progressive de 10% en première
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année pour aboutir à 100% en dernière année. Le prix est le minimum pratiqué pour des producteurs vendant du poisson vivant, soit 10 000 MGA/ kilo, et a
été répercuté en valeur nominale c'est-à-dire au prix courants indiqués au moment de la mission, même si la demande justifierait de corriger les évolutions de
prix par rapport à la forte demande ce qui pourrait se rapprocher d’une valeur réelle proche des prix constants ; mais ce calcul fausserait le taux interne de
rendement. Il est à noter que compte tenu du potentiel il est fort probable que les accroissements de production se poursuivent de façon importante après le
projet, pour atteindre rapidement 1,5 tonnes de poisson additionnel par jour sur Tana.

Objectif  450 T/an A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10

% Objectif 10% 20% 40% 60% 100% 105% 110% 116% 122% 128%

Production T 45 90 180 270 450 496 521 547 574 603

VA MGA 1000 450 000 900 000 1 800 000 2 700 000 4 500 000 4 961 250 5 209 313 5 469 778 5 743 267 6 030 430

VA Euros 1000 150 300 600 900 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010
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Eléments  de calcul de couts et bénéfices pour la partie foncière correspondant à une Plus Value qui est donnée à titre inficatif
en Euros (1 euro = 3.000 Ariary)

- Recettes de la fiscalité locale collectée : base de 25% de taux de recouvrement avec une assiette moyenne de 1.500 Ariary par parcelle (tout type de
terrain et d’occupation confondu)- Recettes du service de certification foncière : base de 6.000 Ariary par parcelle- Pour le calcul de plus value, il a été pris les bases suivantes :

o Un terrain a une plus value de 10% de plus après certification par rapport à une parcelle non certifiée ou une parcelle titrée non à jour (dont le
titre n’est pas muté)

o superficie moyenne de 5 ares par parcelle (tout type de terrain confondu)
o une moyenne de prix de 1.000 Ariary/m² (5.000 Ariary/m² pour rizière, 15.000 Ariary/m² pour parcelle constructible à 15 km d’Antananarivo,

500 Ariary/m² pour parcelle de reboisement à 100 km d’Antananarivo)

Désignation An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 Total
Nombre de certificat émis 3 360 12 240 12 240 12 240 12 240 52 320
Nombre de parcelles recensées soumis à la fiscalité (IFT/IFPB) 140 000 510 000 510 000 510 000 510 000 510 000
Recettes fiscales prévisionnelles 35 000 127 500 127 500 127 500 127 500 545 000
Recettes fiscales potentiellement collectées 8 750 31 875 31 875 31 875 31 875 136 250
Recettes du service de certification groupée 6 720 24 480 24 480 24 480 24 480 104 640
Plus value de la valeur du terrain certifié par rapport au terrain non
sécurisé (Euros)

56 000 204 000 204 000 204 000 204 000 872 000
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Analyse économique globale
1 000 Euros A0 A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15 Total, VAN, TRI
Investissements 908 689 689 689 469 3 444

Valaur Ajoutée 238 475 950 1 425 2 375 2 494 2 613 2 731 2 850 2 969 3 088 3 206 3 325 3 444 3 563 32 302

Cash Flow -908 -451 -214 261 956 2 375 2 494 2 613 2 731 2 850 2 969 3 088 3 206 3 325 3 444 3 563 50%

Pay Back -908 -1 359 -1 573 -1 311 -356 2 019 4 513 7 126 9 857 12 707 15 676 18 764 21 970 25 296 28 740 32 302

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  2/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 56 56 6 6 6 128

Valaur Ajoutée 0 0 0 55 169 335 552 765 969 1 137 1 268 1 348 1 377 1 392 1 392 10 631

Cash Flow -56 -56 -6 -6 49 169 335 552 765 969 1 137 1 268 1 348 1 377 1 392 1 392 66%

Pay Back -56 -111 -117 -122 -73 97 432 984 1 748 2 717 3 854 5 123 6 471 7 848 9 240 10 631

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  5/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 314 226 226 226 137 1 128

Valaur Ajoutée 100 200 300 400 500 525 551 579 608 638 670 704 739 776 814 6 976

Cash Flow -314 -126 -26 74 263 500 525 551 579 608 638 670 704 739 776 814 42%

Pay Back -314 -439 -465 -390 -128 372 897 1 449 2 027 2 635 3 273 3 943 4 647 5 386 6 161 6 976

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  3/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 449 323 323 323 196 1 613

Valaur Ajoutée 286 857 1 428 1 999 2 284 2 570 2 855 2 647 2 941 2 727 3 029 2 808 3 120 2 893 3 213 34 043

Cash Flow -449 -37 534 1 105 1 803 2 284 2 570 2 855 2 647 2 941 2 727 3 029 2 808 3 120 2 893 3 213 108%

Pay Back -449 -486 49 1 154 2 957 5 241 7 811 10 666 13 313 16 254 18 980 22 009 24 817 27 937 30 830 34 043

Pay Back période 0 2ans  11/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 819 643 643 643 467 3 215

Valaur Ajoutée 150 300 600 900 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 20 365

Cash Flow -819 -493 -343 -43 433 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 38%

Pay Back -819 -1 312 -1 655 -1 698 -1 265 235 1 889 3 625 5 448 7 363 9 373 11 443 13 576 15 772 18 035 20 365

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  10/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Investissements 1 709 2 065 2 286 2 178 2 234 10 473

Valaur Ajoutée 150 300 600 900 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 13 108

Cash Flow -1 709 -1 915 -1 986 -1 578 -1 334 1 500 1 654 1 736 1 823 1 914 2 010 2 070 2 133 2 197 2 262 2 330 12%

Pay Back -1 709 -3 624 -5 610 -7 189 -8 523 -7 023 -5 369 -3 633 -1 809 105 2 115 4 186 6 318 8 515 10 777 13 108

Pay Back période 0 0 0 0 0 0 0 0 9ans  11/12 0 0 0 0 0 0

Investissements 4 255 4 000 4 172 4 064 3 510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20 000

Valaur Ajoutée 0 924 2 132 3 878 5 679 8 329 9 231 10 044 10 368 11 197 11 491 12 196 12 332 12 954 13 029 13 643 117 425

Cash Flow -4 255 -3 076 -2 040 -186 2 169 8 329 9 231 10 044 10 368 11 197 11 491 12 196 12 332 12 954 13 029 13 643 38%

Pay Back -4 255 -7 331 -9 371 -9 557 -7 387 941 10 173 20 216 30 585 41 781 53 272 65 468 77 800 90 754 103 782 117 425

Pay Back période 0 0 0 0 5ans  11/12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TRI éco. 38%
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Annexe 11. Rapport Foncier

1. Résumé des TDR et Méthodologie de l’expertise foncière

A) Termes de référence
La Commission a identifié un Programme d' Appui à l’Agri-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA) en
réponse à la crise politique qui perdure depuis début 2009,  aggravant le niveau de pauvreté de la
population et en particulier celle de la Région Analamanga où se trouve Antananarivo, capitale et ville la
plus peuplée de Madagascar, avec plus de 2 millions d'habitants pour la Grand Antananarivo. L'aspect
insuffisance de sécurité foncière a été mis en évidence. La micro-parcellisation des zones agricoles
périurbaines, les difficultés et les lenteurs d’obtention de titres ou le manque d'accès aux certificats fonciers
(par absence de guichets fonciers dans plus du 4/5 des communes) freinent les investissements et
handicapent les initiatives d’intensification agricole. L’insécurité foncière est un point de blocage essentiel
des dynamiques de reboisement dont on peut actuellement observer le démarrage dans le bassin
d’approvisionnement en bois-énergie.
Dans le cadre de la formulation du Programme d' Appui à l’Agri-Sylviculture autour d’Antananarivo (ASA),
il a été demandé l’intervention d’un consultant socio-foncier pour mener des investigations et proposer des
actions en matière du foncier pour accompagner le Programme. Il procédera à l'état des lieux en matière
d'actions menées et en cours en matière de foncier dans les deux régions (Analamanga et Itasy) et fera le
bilan des communes disposant ou non de guichets fonciers, de la disposition de cartographie et de Plans
Locaux d'Occupation Foncière au sein des conservations domaniales...
Le consultant définira les actions à mettre en œuvre en vue d'améliorer le problème lié à la sécurisation
des investissements agricoles et dans le domaine des plantations sylvicoles, en cohérence avec les autres
actions du projet. Ces propositions s'appuieront sur la gestion foncière décentralisée au niveau des
communes. Il définira également les actions à mettre en œuvre au niveau des services domaniaux et des
services topographiques pour accompagner le développement des capacités des communes dans le
domaine du foncier.
Il chiffrera les coûts de ces interventions en s'appuyant notamment sur des données existantes des
différentes interventions passées et en procédant à l'analyse coût / avantages du projet afin d'arbitrer en
terme d'efficience entre les différentes options techniques du projet.
Il définira les indicateurs SMART du volet foncier et le système de suivi évaluation.
Il définira les modalités d’exécution et le calendrier de mise en œuvre du volet foncier

B) Méthodologie d’intervention

Le consultant a adoptée la démarche suivante :- Analyse documentaire (rapport d’identification du programme ASA, rapports d’évaluation divers,
liste des communes d’intervention du programme ASA, divers textes réglementaires, site web CC-
PNF, site web Observatoire du Foncier, site web du VPDAT…)- Elaboration d’une grille d’entretien- Entretien auprès des différents responsables des communes (Maire, adjoint au maire, AGF,
responsable du service impôt…)- Entretien auprès de la CC-PNF, de l’Observatoire du Foncier, du BIMTT, des CirDoma et CirTopo- Recoupement des données- Identification des communes d’intervention en tenant compte des priorités des volets agricoles et
sylvicoles du programme ASA et de la présence d’un appui technique et financier auprès des
communes- Proposition d’actions à mener, discutée auprès l’équipe de formulation et soumise à la CC-PNF
pour commentaires- Budgétisation des actions à mener- Contribution à la rédaction du DTA et de l’Action Fiche- Rédaction du rapport du volet foncier



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 84

2. Contexte de la situation de la sécurité foncière dans la zone
La plupart des communes d’intervention du projet ont connu une opération cadastrale démarrée du temps
de la colonisation. Cette opération s’est poursuivie dans les années 60-70 pour certaines communes. Ces
opérations cadastrales connaissent des aboutissements différents. Certaines communes sont couvertes
entre 90 et 100% par cette procédure de sécurisation foncière. L’opération a abouti dans sa phase
administrative (phase finale) pour une partie des parcelles cadastrales, estimées entre 5 et 20% suivant les
communes. La phase juridique a été faite pour une partie estimée entre 10 et 40%. Suivant les
informations recueillies au niveau des communes, une bonne partie des parcelles objet de l’opération
cadastrale n’a connu que la phase physique (première étape de l’opération où le droit n’a pas encore été
consacré).
Avec les textes en vigueur actuellement, il n'est pas possible d'installer des guichets fonciers partout,
même si la plupart des parcelles n'ont connu que la phase physique de cadastre. En attente de la
promulgation du décret d'application de la loi sur la propriété privée titrée (qui devra être promulguée après
les élections), on ne peut prévoir que l'appui des guichets fonciers déjà existants. Néanmoins, le projet de
décret prévoit que les parcelles non titrées issues des opérations cadastrales non abouties (phase juridique
et phase administrative) doivent retomber en PPNT (propriétés privées non titrées). Ainsi, plus de la moitié
des territoires des communes seront ainsi certifiables, et nécessitent la mise en place d'un guichet foncier.
Pour les parcelles cadastrées ayant été déjà jugées (phase juridique), il n'est pas prévu que le projet
apporte son appui pour leur finalisation, du fait que les résultats ne reflètent plus la réalité du terrain
(parcelles cadastrées et jugées au nom des arrières grands parents). En revanche, pour aider les
communes à mieux maîtriser leur foncier, il est proposé à ce que les circonscriptions domaniales et
foncières et celles des services topographiques puissent être soutenues pour qu'elles puissent réaliser les
PLOF et la base de données foncières y afférente. Ces outils seront indispensables aux communes pour
établir leur inventaire foncier en vue de la perception de l'IFT (impôt foncier sur les terres) et de l'IFPB
(impôt foncière sur les propriétés bâties). Cette démarche devra permettre de savoir qui occupe chaque
parcelle, limiter ainsi les abus et escroquerie, et permettant la sécurisation des investissements faits par les
producteurs, cibles du projet. Ainsi, même si une commune est couverte entièrement de cadastres, il est
proposé à ce qu'un inventaire foncier soit soutenu par le projet. Les images (orthophotos MCA et BVPI
IDA) peuvent être mobilisées.
Le PNF fera le nécessaire mettre à la disposition du projet des images pour les zones non couvertes en
collaborant avec le projet de la Région Réunion qui possède une image satellite SPOT avec une résolution
de 1,5 m.

3. Situation des guichets fonciers dans les communes et leur niveau d’opérationnalité

En tout, les deux régions d’intervention du projet ASA comptent 50 guichets fonciers, dont 47 sont
opérationnels et 03 ne le sont pas. Le détail de cette liste figure en annexe. L’étude de faisabilité menée
sur terrain dans le cadre de la mission de préparation du projet ASA n’a pas permis d’évaluer en détail la
fonctionnalité de ces guichets fonciers. C’est la raison pour laquelle, il est proposé d’entamer un bilan-
diagnostic au niveau de chaque guichet foncier, permettant ainsi de faire une typologie. Cette démarche
permet de mieux orienter les activités d’appui à mener.
Pour les trois guichets fonciers non opérationnels, la faiblesse de la superficie du territoire de compétence
de guichet foncier (PPNT) n’a pas incité les responsables communaux à entreprendre une opération de
sécurisation foncière, même si les arrêtés de création sont déjà promulgués et les agents recrutés et
formés pour certaines communes.
Pour les guichets fonciers, dits opérationnels, le diagnostic rapide mené auprès de certains permet
d’apprécier la fonctionnalité de ces services communaux, même si les résultats ne sont pas toujours
satisfaisants pour les responsables communaux. La plupart des agents des guichets fonciers maîtrise
parfaitement le fonctionnement d’un guichet foncier, la procédure et la démarche à suivre. Néanmoins, des
problèmes d’organisation, de classement et d’archivage s’observent. Des contraintes matérielles sont
également constatées : microordinateur non fonctionnel ou vétuste donc avec un fonctionnement très lent,
absence d’électricité pour certaine commune d’où utilisation de panneau solaire non adaptée aux matériels
informatiques à disposition, moyen de déplacement absent ou non fonctionnel, exigüité du lieu de travail
(absence de lieu de conservation surtout)… Il est à signaler que pour la totalité des guichets fonciers
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visités, les salaires sont toujours payés mensuellement et sans retard, ce qui montre la motivation et
l’engagement des responsables communaux.

4. Cartographie et Plans Locaux d'Occupation Foncière au sein des conservations domaniales
Les PLOF au niveau des circonscriptions foncières ne sont ni à jour ni exploités, et encore moins complets.
Des prises de vue aérienne ont effectué par le projet MCA en 2008, et par BVPI et FAO pour une partie de
la Région Itasy, mais ne couvrent pas la totalité des zones d’intervention du projet ASA. Il manque en effet
la totalité du district de Manjakandriana, une partie du district d’Anjozorobe, une bonne partie du district
d’Arivonimamo, et une bonne partie du district de Miarinarivo. Seuls les districts d’Antananarivo
Atsimondrano, Avaradrano et Ambohidratrimo sont couverts en totalité par les prises de vue aérienne.
Certains guichets fonciers utilisent actuellement des images google non calées pour fonctionner.

5. Propositions des Actions à mettre en œuvre
Sélection des communes
Les communes ont été sélectionnées en fonction de la priorisation donnée par les volets agricole et
sylvicole du projet ASA (priorité 3 : première priorité – priorité 2 : priorité moyenne – priorité 1 : priorité
faible). La sélection des communes est également fonction de deux activités nécessitant une sécurisation
foncière forte : reboisement, agroforesterie et aquaculture. Ainsi, même si une commune a une priorité
forte (3) pour d’autres activités (maraichage, poulet fermier, production de lait et formation sur le volet
sylviculture par exemple), la commune n’a pas été priorisée pour le volet foncier.- Nombre de communes en priorité 3 pour le projet ASA

: 32- Nombre de communes en priorité 2 pour le projet ASA
: 18- Nombre de communes en priorité 1 pour le projet ASA
: 10- Nombre de communes non prioritaires pour le projet
ASA : 69- Nombre de communes à appuyer en sécurisation
foncière : 51- Nombre de Guichet Foncier à mettre en place : 37- Nombre de Guichet Foncier déjà existant à appuyer : 14- Nombre de Guichet Foncier à appuyer ultérieurement : 10

La liste des communes sélectionnées figure en Annexe.
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Mesures d’accompagnement pour l’amélioration des capacités des communes
Dans ce cadre, le volet foncier vient en appui aux volets agriculture et sylviculture. Les actions à
mener sont :- un bilan-diagnostic de la situation de la sécurisation foncière dans les communes d'intervention.

La durée de l’intervention n’a pas permis d’entreprendre cette activité, alors qu’elle est indispensable
pour bien caler les activités à mener. Ainsi, il est proposé d’entreprendre un diagnostic des GF déjà
implantés, et de mener un bilan sur le territoire de compétence des communes en matière de
sécurisation foncière (il faut prendre en compte les parcelles cadastrées non abouties en cas d’évolution
des textes en vigueur).- la mise en œuvre d’une démarche conjointe sécurisation foncière et fiscalité locale (pour les
communes qui disposent déjà d’un guichet foncier). Il est prévu de mener cette action auprès de 14
communes disposant déjà de guichet foncier. Les activités concernent : i) le renforcement des
compétences (formation initiale et continue) des acteurs communaux (élus et AGF), ii) l’appui aux
communes pour le recensement parcellaire exhaustif (recrutement agents de recensement, duplication
du PLOF, saisie de la base de données…), iii) l’appui aux communes pour la certification foncière
(dotation en infrastructures, matériels, équipements et fournitures diverses, subvention spécifique pour
les bénéficiaires des actions de sylviculture et d’agroforesterie), et iv) l’appui aux communes pour la
fiscalité locale (dotation en fournitures diverses pour l'édition de l'avis d'imposition),- La mise en place de nouveau dispositif de GFD. Cette action sera menée après le bilan-diagnostic
pour identifier de la pertinence ou non de la mise en place d’un tel dispositif. Avec la promulgation d’un
nouveau texte qui prévoit le reversement des dossiers de cadastres non aboutis (phase physique) vers
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le PPNT, de nombreuses communes verront plus de la moitié de leur territoire pouvant être certifiée.
Pour le moment, il n’est pas possible de dénombrer les communes qui seront touchées par cette
intervention. Néanmoins, un budget pour la mise en place de GF auprès de 37 communes est déjà
prévu. Les actions concernent : i) l’appui à la mise en place de nouveaux GF (recrutement AGF,
formation initiale, mise en place des outils, dotation en infrastructure, matériels et équipements,
formation continue …), ii) l’appui aux communes pour le recensement parcellaire exhaustif (recrutement
agents de recensement, duplication du PLOF, saisie de la base de données…), iii) l’appui aux
communes pour la certification foncière (dotation en matériels, équipements et fournitures diverses,
subvention spécifique pour les bénéficiaires des actions de sylviculture et d’agroforesterie…), et iv)
l’appui aux communes pour la fiscalité locale (dotation en fournitures diverses pour l'édition de l'avis
d'imposition).- La consolidation de la mission de maître d'œuvre de la réforme foncière par la CC-PNF ou la
nouvelle entité qui lui succéderait. Il est à préciser que l’audit institutionnel, financé par PGDI, devrait
porter notamment sur le pilotage de la réforme, et peut conclure sur la nécessité d’un pilotage plus
transversal. En effet, l'audit institutionnel du secteur foncier, financé par la Banque Mondiale, devrait
redéfinir les contours du portage institutionnel de la réforme foncière. Le projet ASA s’inscrira donc dans
le nouveau dispositif institutionnel, et appuiera la nouvelle entité chargée de la maitrise d’œuvre de la
réforme foncière. Cette activité à mener à partir de septembre 2014 comprendra : i) la conception de
nouvelles stratégies et nouvelles démarches opérationnelles, ii) l'appui, le suivi et l'évaluation des
activités menées (appui des BS, système de suivi-évaluation), iii) la coordination des activités de la
réforme foncière (contribution au fonctionnement PNF ou de la nouvelle entité pour 5 agents dont 2 pour
la conception, 2 pour le suivi et 1 pour la comptabilité, dont les postes sont ouverts à la concurrence), iv)
l’amélioration et le développement du logiciel FI-PLOF (activité à externaliser), v) les études diverses
pour alimenter la réflexion du CRTF et du CC-PNF ou de la nouvelle entité de conception et de
coordination, vi) la contribution sur le fonctionnement du Comité de Révision des Textes du Foncier (sur
les thématiques : statut obsolète, PPT, code foncier…), et vii) l’information-communication (site web,
insertion de communication dans les journaux, émission radiophonique, publication d’un journal de
liaison, duplication des outils pédagogiques…).- La capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la réforme foncière combinée aux
autres secteurs (fiscalité, aménagement, gouvernance locale, développement local…). Les appuis à
apporter par le projet ASA pour cette action à mener à partir de septembre 2014 concernent : i) l’appui
au fonctionnement de l'Observatoire du Foncier (1 gent et son fonctionnement), ii) la capitalisation des
bonnes pratiques et recherche action, iii) l’évaluation des effets et impacts actions menées, et iv)
l’information-communication (site web, insertion de communication dans les journaux, publication d’un
journal de liaison, émission radiophonique…).- L’appui des SF pour la réalisation de leur fonction régalienne. Cette action sera menée auprès des
6 circonscriptions foncières (Antananarivo Avaradrano, Antananarivo Atsimondrano, Ambohidratrimo,
Manjakandriana, Arivonimamo et Miarinarivo). Elle concerne : i) l’appui aux CIRDOMA et CIRTOPO
pour l'élaboration du PLOF et de la Base de Données Foncières ou BDF (calage des images satellites,
acquisition de matériels comme scanner, microordinateur…, contribution à la prise en charge dans
l'élaboration de PLOF et BDF via MLM), ii) le tri des dossiers auprès des circonscriptions foncières
(contribution à la motivation des agents, saisie des bordereaux…), et iii) l’appui aux BS (bureau
spécialisé) pour le suivi et le contrôle des GF et l'échange d'information et de données entre GF et
circonscriptions foncières (contribution à la prise en charge des missions). A part la dotation en
matériels et équipements, l’intervention du projet ASA pour cette rubrique ne démarrera qu’à partir de
septembre 2014.- Le relai de l'appui des GF dont l'appui d'autres projets s'est clôturé (zone d'intervention ASA).
Cette action sera menée au profit des 10 GF concernés pour pérenniser les actions du projet ASA. La
durée d’intervention des projets OCAI-PGDI (jusqu’en août 2104) et BVPI (jusqu’en décembre 2013) ne
permet pas en effet de finaliser les opérations de certification groupée combinée au recensement
parcellaire exhaustif pour la fiscalité locale. L’intervention du projet concernera l’appui aux communes
dans la mise à disposition d’agents recenseurs, d’opérateurs de saisie et de vectorisation, le
recrutement d’un prestataire de service qui appuiera non seulement le recensement, mais également la
fonctionnalité du guichet foncier. Il est prévu un agent prestataire avec son moyen de déplacement, et
les fournitures nécessaires pour les 10 guichets fonciers retenus à poursuivre l’appui.

Dans le cadre de la certification foncière, il est à proposer que les activités démarreront prioritairement au
niveau des Fokontany concernés par le reboisement, l’agroforesterie et l’aquaculture.
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Coûts de ces interventions

Le tableau ci-après résume les coûts d’intervention par rubrique.
Prix
n° Activités Montant (MGA) Montant

(Euros)

1. Bilan-diagnostic de la situation foncière et des GF existants 60 000 000 20 000
2. Appui aux GF existants 1 412 400 000 470 800
3. Appui à la mise en place de nouveau GF 4 133 100 000 1 377 700

4. Consolidation de la mission de maîtrise d'œuvre du CC-PNF ou la nouvelle
entité qui lui succéderait 1 677 900 000 559 300

5.
Contribution à la capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la
réforme foncière combinée aux autres secteurs (fiscalité, aménagement,
gouvernance locale, développement local…)

462 750 000 154 250

6. Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne 821 880 000 273 960

7. Relai de l'appui des GF dont l'appui d'autres projets s'est clôturé (zone
d'intervention ASA) 225 000 000 144 000

8. Délégation de gestion 615 512 100 210 001

TOTAL GENERAL 9 409 826 100 3 210 011

Taux de conversion : 1 euro pour 3.000 Ariary

Le coût de la rubrique « consolidation de la mission de maitrise d’œuvre de la CC-PNF ou la nouvelle entité
qui lui succéderait » est élevé, car il couvre la formation des élus et des agents des guichets fonciers à
prester auprès de l’INDDL ou avec d’autres structures de formation, et la prise en charge du
fonctionnement du CRTF. Au niveau du propre fonctionnement de la CC-PNF ou la nouvelle entité qui lui
succéderait, le projet ne prend en charge que cinq agents (deux pour la conception, deux pour le suivi des
activités y compris l’élaboration des PLOF, et un pour la comptabilité). Le choix de ces agents se fera
après ouverture à la concurrence des postes.
Au niveau de l’Observatoire du Foncier (rubrique capitalisation et analyse), le projet prend en charge le
fonctionnement d’un agent, et diverses missions de terrain de son équipe pour la capitalisation et
l’évaluation, la tenue de certains ateliers internes et le maintien du volet information-communication
nécessaire pour la visibilité de l’intervention du projet.
Pour le fonctionnement de la CC-PNF et de l’OF, le projet prendra le relai du financement C2D de l’AFD, et
n’interviendra qu’au mois de septembre 2014. Aucune hausse de salaire, déjà définie dans le cadre du
financement C2D, n’est prévue.
La rubrique « appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne » comprendra la dotation en
matériels et équipements nécessaires pour l’élaboration du PLOF pour les deux circonscriptions foncières
de la zone d’intervention du projet ASA (les quatre autres seront dotées par le projet OCAI-PGDI), la prise
en charge des déplacements des agents des Bureaux Spécialisés de ces circonscriptions (10 euros de per
diem par agent et 10 euros pour le déplacement par jour par circonscription foncière) pour leur fonction
d’appui et de contrôle de légalité, et pour les échanges d’informations et de données entre les services
fonciers et les guichets fonciers. Cet appui aux missions d’appui des BS ne commencera qu’après la
clôture du financement du C2D. En revanche, la dotation en équipements et en matériels se fera dès le
démarrage du projet ASA.
La rubrique « relai de l’appui des GF » inclut le coût de finalisation des activités de certification foncière
groupée et de recensement parcellaire exhaustif. Ces activités ne peuvent pas être finalisées par les
projets actuels du fait de la durée de leur intervention est trop courte et du montant alloué. L’intervention du
projet ASA est proposée car ces guichets fonciers sont localisés au niveau des zones d’intervention du
projet, et permettra l’atteinte des objectifs du projet ASA.

6. Acteurs potentiels et modalités d’exécution



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 89

Dans le cadre de la convention de délégation de gestion au profit de l’AFD, la gestion du financement sera
répartie entre l’observatoire du foncier et le CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait. Cependant, en
dehors du fonctionnement normal de ces deux entités, et la prise en charge des ateliers de travail du
CRTF, du CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait et de l’OF, les activités seront, dans la majorité des
cas, externalisées. La procédure à suivre pour le déblocage du financement est la gestion du type projet
qui nécessite l’obtention d’un avis de non objection de l’AFD. Un audit financier est à entreprendre
annuellement.
Le bilan-diagnostic des situations foncières de chaque commune et du fonctionnement des guichets
fonciers existants, sera mené par des prestataires privés. Le CC-PNF établira les termes de référence, fera
la contractualisation, mènera le suivi et validera les résultats de l’étude. C’est en fonction des résultats de
cette étude que les actions seront orientées.
Le recrutement de prestataire de service est à entamer pour apporter les appuis aux communes à appuyer,
tant pour celles ayant déjà des guichets fonciers que pour celles qui sont à mettre en place ou encore pour
les communes où le financement se terminera (cas des guichets fonciers appuyés par le BVPI au mois de
décembre 2013 et par OCAI-PGDI au mois d’août 2014) mais intéressants pour les volets agricoles et
sylvicoles du projet. En tant que maître d’œuvre, le CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait fera la
contractualisation sur la base d’un appel d’offre (suivant une liste restreinte). Le financement des activités à
mener auprès des circonscriptions foncières sera géré par le CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait qui
débloquera mensuellement le financement sur la base d’un contrat programme avec obligation d’un rapport
d’exécution mensuel.
La formation initiale sera à contractualiser auprès de l’INDDL ou avec d’autres structures de formation qui a
la compétence adéquate  en matière de gestion foncière décentralisée, et de décentralisation. Le suivi
post-formation sera du ressort du prestataire de service d’appui aux communes qui doit également
disposer la compétence nécessaire. Le prestataire fera ainsi une formation sur le tas en cas de constat
d’anomalie.
Il s’avère indispensable que l’AFD réserve un budget dans le cadre de ses frais de gestion pour le
recrutement d’un consultant ponctuel qui interviendra pour assurer le suivi du volet foncier du projet, la
cohérence des différentes activités (OF, administration foncière, prestations externalisées, PNF ou autre
entité….) et sa complémentarité avec les autres volets du projet ASA. En effet, il sera difficile au personnel
actuel de l’AFD d’assurer convenablement ces activités, et cela face à la réduction du personnel en charge
du développement rural et du foncier de l’AFD à Madagascar.

7. Chronogramme prévisionnel
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5.

Contribution à la
capitalisation des bonnes
pratiques et aux impacts
de la réforme foncière
combinée aux autres
secteurs (fiscalité,
aménagement,
gouvernance locale,
développement local…)

6.
Appui aux SF pour la
réalisation de leur
fonction régalienne

7.

Relai de l'appui des GF
dont l'appui d'autres
projets s'est clôturé (zone
d'intervention ASA)

8. Délégation de gestion

8. Questions de genre
L’appui à la mise en place d’un service de certification foncière permet aux populations, sans exception et
en particulier aux vulnérables, de sécuriser leurs parcelles. La démarche permet de faire accéder les
femmes et les jeunes à la sécurisation du foncier. Le processus de certification permet aux époux (mariés
légitimement ou non) d’être co-propriétaires. Le projet sensibilisera la population pour cette démarche.
La mise en œuvre d’une démarche de certification groupée à moindre coût permet aux vulnérables, y
compris les femmes chefs de famille et les jeunes, de sécuriser leurs propriétés.
Par ailleurs, la certification foncière combinée à la fiscalité foncière fait participer les citoyens sans
exception à améliorer les infrastructures communales.

9. Indicateurs à inclure dans le cadre logique
Le nombre de communes d’intervention (avec et sans GF mais mettant en œuvre le recensement
parcellaire en vue d’éclaircir la tenure foncière et de la fiscalité locale), le nombre de guichet foncier ouvert
et opérationnel, le nombre de certificat foncier émis et le nombre de parcelles recensées et soumises à
l’impôt foncier sont les indicateurs à prendre en compte. La question genre sera également un des
indicateurs (nombre de CF attribués aux hommes, aux femmes, aux couples, et autres communautés).

10. Risques et hypothèses
A) Risques :
Certains risques peuvent ralentir l’atteinte des objectifs, mais dans la majorité des cas, les conséquences
peuvent être limitées :- Instabilité politique ne permettant pas d’avancer dans la réflexion et dans l’adoption des différents

textes nécessaires pour assurer une sécurisation du foncier (statut obsolète, opération cadastrale non
aboutie…). Néanmoins, le fait d’éclaircir la situation foncière par le biais du recensement parcellaire
devra limiter les conflits fonciers et permettant ainsi un investissement par les producteurs- Changement de politique du gouvernement au détriment de la décentralisation de la gestion du foncier.
Ce risque est très limité, car l’existence du SIF, géré par la société civile qui est très entreprenant sur la
protection des acquis, ne laisse pas aux législateurs de revenir en arrière. L’OF, en fournissant des
données contradictoires en matière de sécurisation foncière par les différentes démarches, aide le SIF
dans ses actions- Remplacement des agents techniques en charge du foncier et de la fiscalité en cas de changement de
responsables communaux. Pour limiter ce risque, le projet, par le biais du prestataire, conditionnera
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son intervention dans le cadre d’une convention d’une durée allant jusqu’à la fin de son appui spécifiant
l’impossibilité de changer les agents sauf cas de faute lourde

B) Hypothèses :- Promulgation de la loi gérant les PPT, incluant les solutions à adopter pour les opérations cadastrales
non abouties (considération des dossiers des parcelles cadastrées n’ayant reçu que la phase physique
comme des PPNT, donc compétence des communes). Cette loi est déjà prête, et devrait être soumise
au prochain gouvernement et aux parlementaires après les élections, donc au début de l’année 2014.
Quoiqu’il en soit, les activités de recensement parcellaire au niveau des communes pourront être déjà
entamées sans devoir attendre la promulgation de cette loi- Les interventions des autres projets appuyant la sécurisation foncière sont maintenues (BVPI – IDA,
BIMTT – MISEREOR, et OCAI – PGDI – IDA). Certaines communes d’intervention du projet ASA ne
sont pas appuyées par ce dernier sur le volet foncier pour éviter le doublon. Il n’y a aucune raison que
ces projets ne se fassent pas car le financement est déjà acquis, et le projet est en cours de mise en
œuvre pour BVPI-IDA. Pour le projet OCAI-PGDI-IDA, le recrutement du prestataire est en cours et le
projet devra démarrer au mois de juin 2013. Pour le BIMTT financé par MISEREOR, l’accord de
principe pour le financement est déjà acquis, les communes d’intervention sont déjà sélectionnées, et il
ne reste plus que la signature du contrat de subvention. Il est à signaler que le projet sera mise en
œuvre en régie par les diocèses catholiques d’Itasy et de Bongolava

11. Résultats escomptés (nombre de certificats potentiels) et plus value générée par la démarche

Pour le projet ASA, les résultats escomptés sont de différents niveaux :- 52.000 certificats fonciers émis pour 51 communes (240 certificats fonciers par commune par an)- 35.000 propriétaires bénéficiant d’au moins 1 certificat foncier (base de 1,5 certificat par bénéficiaire)- 510.000 parcelles recensées soumis à la fiscalité locale (1.000 parcelles par Fokontany et 10
Fokontany par commune)- 255.000 bénéficiaires touchés par l’imposition fiscale locale (base de 2 parcelles par bénéficiaire)- 545.000 Euros de recettes fiscales (IFT et IFPB) prévisionnelles pour les 51 communes (base de
50% de taux de recouvrement avec une assiette moyenne de 1.500 Ariary par parcelle tout type
d’occupation confondu)- 136.000 Euros de recettes fiscales collectées (base de 25% sur la prévision)- 104.000 Euros de recettes du service de certification foncière groupée (base de 6.000 Ariary par
parcelle)

En matière de plus value, d’après les personnes enquêtées, une parcelle sécurisée par un certificat foncier
a 10% de valeur de plus par rapport à un terrain non sécurisé ou à un terrain titré dont la mutation n’a pas
été faite. La plus value des terrains certifiés pour les 51 communes est alors de 872.000 Euros.
Le détail de ces résultats se présente annuellement comme suit :

Désignation An 1 An 2 An 3 An 4 An 5 Total
Rythme d'intervention avec nouvelles
communes par an 14 37 0 0 0 51

Cumul du nombre communes prioritaires
appuyées 14 51 51 51 51 51

Nombre de certificat émis 3 360 12 240 12 240 12 240 12 240 52 320
Nombe de bénéficaires touchés par la
certification 2 240 8 160 8 160 8 160 8 160 34 880

Nombre de parcelles recensées soumis à la
fiscalité 140 000 510 000 510 000 510 000 510 000 510 000

Nombre de bénéficaires touchés par l'imposition
fiscale 70 000 255 000 255 000 255 000 255 000 255 000

Recettes fiscales prévisionnelles 35 000 127 500 127 500 127 500 127 500 545 000
Recettes fiscales potentielles 8 750 31 875 31 875 31 875 31 875 136 250
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Recettes du service de certification groupée 6 720 24 480 24 480 24 480 24 480 104 640
Plus value de la valeur du terrain certifié par
rapport au terrain non sécurisé 56 000 204 000 204 000 204 000 204 000 872 000

Taux de conversion : 1 euro pour 3.000 Ariary

12. Conclusions

Le volet foncier du projet ASA a sa raison d’être, car il va accompagner les actions des autres volets. Il
permet de pérenniser les actions, en particulier pour le reboisement, l’agroforesterie et l’aquaculture, et
dans une moindre mesure l’arboriculture et l’élevage laitier (culture de fourrage). L’étude a permis de
conclure que ce volet est faisable, tant techniquement qu’économiquement, et est très attendu
socialement. La démarche d’appui au niveau des communes s’avère intéressante, même en attendant la
promulgation de la loi sur la propriété privée titrée qui va régler le problème des opérations cadastrales non
abouties. Pour atteindre les résultats escomptés, il est nécessaire d’apporter un appui au niveau du CC-
PNF, de l’OF et des circonscriptions foncières déconcentrées. Ces structures apportent, en effet, les outils
indispensables pour le bon fonctionnement des guichets fonciers.
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Annexes
Liste des communes potentielles pour le volet foncier avec bilan synthétique de situation

Région District Commune
Existence GF Année de

constitution
Opérationnalité

Oui Non Oui Non
ANALAMANGA Ambohidratrimo Ambatolampy Tsimahafotsy 1 2009 1

Ambohidratrimo 1
Ambohimanjaka 1
Ambohitrimanjaka 1
Ampangabe 1
Anosiala 1
Antanetibe mahazaza 1
Antehiroka 1 2010 1
Fiadanana 1
Iarinarivo 1
Ivato fiarisana 1 2010 1
Mahereza 1
Mahitsy 1 2010 1
Mananjara 1
Merimandroso 1
Talatamaty 1
Ambato 1
Ambohipihaonana 1
Ampanotokana 1 2010 1
Antsahafilo 1
Avaratsena 1
Ivato Aéroport 1 2008 1

Ankazobe Ambohitromby 1 2009 1
Ambolotarakely 1 2009 1
Ankazobe 1 2009 1
Antakavana 1 2009 1
Antotohazo 1 2009 1
Fiadanana 1 2009 1
Fihaonana 1 2009 1
Kiangara 1 2009 1
Mahavelona 1 2009 1
Marondry 1 2010 1
Miantso 1 2010 1
Talata Angavo 1 2009 1
Tsaramasoandro 1 2009 1

Anjozorobe Ambongamarina 1 2009 1
Analaroa 1 2009 1
Anjozorobe 1 2009 1
Betatao 1
Ambatomanohina 1 2009 1
Ambohimirary 1 2009 1
Androvakely 1 2009 1
Antanetibe 1 2009 1
Belanitra 1 2009 1
Mangamila 1 2009 1
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Région District Commune
Existence GF Année de

constitution
Opérationnalité

Oui Non Oui Non

Manjakandriana Ambanitsena 1
Anjepy 1
Sambaina 1
Alarobia carion 1
Manjakandriana 1
Ambatomena 1
Ambohitrolomahitsy 1
Ambatolaona 1
Ambatomanga 1
Ambohibary 1
Ambohitrandriamanitra 1
Ambohitseheno 1
Ankazondandy 1
Mantasoa 1
Miadanandriana 1 2006 1
Ranovao 1

Antananarivo
Avaradrano Alasora 1

Ambohimalaza miray 1
Ambohimanambola 1 2011 1
Ambohimanga rova 1
Ambohimangakely 1
Anjeva gara 1
Ankadikely ilafy 1
Ankadinandriana 1
Fiaferana 1
Manandriana 1
Masindray 1 2011 1
Sabotsy namehana 1
Talata ivolonondry 1
Viliahazo 1

Antananarivo
Atsimondrano Alakamisy fenoarivo 1

Alatsinainy ambazaha 1
Ambalavao 1
Ambatofahavalo 1
Ambavahaditokana 1
Ambohijanaka 1
Ampahitrosy 1
Ampanefy 1
Ampitatafika 1
Andoharanofotsy 1
Androhibe 1
Antanetikely 1
Bemasoandro 1
Bongatsara 1
Fenoarivo 1
Itaosy 1
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Région District Commune
Existence GF Année de

constitution
Opérationnalité

Oui Non Oui Non
Soalandy 1
Soavina 1
Tanjombato 1
Tsiafahy 1

Andramasina Andramasina 1
Mandrosoa 1
Sabotsy Ambohitromby 1

ITASY Miarinarivo Miarinarivo 1
Analavory 1
Soamahamanina 1
Andolofotsy 1
Ambatomanjaka 1
Sorabaratra Ifanja 1
Mandiavato 1
Antanetibe 1
Talata Dodona 1
Miarinarivo II 1
Antoby Est 1
Manazary 1

Arivonimamo Arivonimamo I 1 2010 1
Arivonimamo II 1 2010 1
Amboanana 1 2010 1
Ampahimanga 1 2010 1
Imeritsiatosika 1 2010 1
Ambatomirahavavy 1 2010 1
Ambohitrambo 1 2010 1
Manalalondo 1 2010 1
Marofangady 1 2010 1
Morafeno 1 2010 1
Antenimbe 1 2010 1
Mahatsinjo Est 1 2010 1
Rambolamasoandro
Andranomiely 1 2010 1

Ambohimpandrano 1 2010 1

Soavinandriana Ampary 1 2008 1
Ampefy 1 2010 1
Mahavelona 1 2010 1
Mananasy 1 2007 1
Soavinandriana 1 2006 1
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Liste des communes d’intervention du volet foncier du projet ASA

District Commune

Zone d'intervention
Décision

sur
foncier

GF à appuyer

0bervationOCAI -
IDA

BVPI -
IDA

BIMTT -
MISEREOR

ASA -
UE

Priorité
3

ASA -
UE

Priorité
2

ASA -
UE

Priorité
1

Nouveau Ancien Relai

Ambohidratrimo

Ambatolampy
Tsimahafotsy 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Ambohidratrimo 1 1 1
Ambohimanjaka 1 1 1
Ambohitrimanjaka 0
Ampangabe 1 1 1
Anosiala 1 1 1
Antanetibe mahazaza 1 1 1
Antehiroka 1 1 1
Fiadanana 1 1 1
Iarinarivo 1 1 1
Ivato fiarisana 1 1 1
Mahereza 1 1 1
Mahitsy 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Mananjara 1 1 1
Merimandroso 1 1 1
Talatamaty 1 1 1
Ambato 1 1 1
Ambohipihaonana 1 1 1
Ampanotokana 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Antsahafilo 1 1 1
Avaratsena 1 1 1
Ivato Aéroport 0

Ankazobe

Ambohitromby 1 1 1
Ambolotarakely 1 1 1
Ankazobe 1 1 1
Antakavana 0
Antotohazo 0
Fiadanana 0
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District Commune

Zone d'intervention
Décision

sur
foncier

GF à appuyer

0bervationOCAI -
IDA

BVPI -
IDA

BIMTT -
MISEREOR

ASA -
UE

Priorité
3

ASA -
UE

Priorité
2

ASA -
UE

Priorité
1

Nouveau Ancien Relai

Fihaonana 1 1 1
Kiangara 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Mahavelona 1 1 1
Marondry 1 0
Miantso 1 1 1
Talata Angavo 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Tsaramasoandro 1 0

Anjozorobe

Ambongamarina 1 1 0 1 A reprendre sept 2014
Analaroa 1 1 1
Anjozorobe 1 1 1
Betatao 1 1 1
Ambatomanohina 1 0
Ambohimirary 1 0
Androvakely 1 0
Antanetibe 1 0
Belanitra 1 0
Mangamila 1 0

Manjakandriana

Ambanitsena 0
Anjepy 0
Sambaina 0
Alarobia carion 0
Manjakandriana 0
Ambatomena 0
Ambohitrolomahitsy 0
Ambatolaona 0
Ambatomanga 0
Ambohibary 0
Ambohitrandriamanitra 0
Ambohitseheno 0
Ankazondandy 0
Mantasoa 0
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District Commune

Zone d'intervention
Décision

sur
foncier

GF à appuyer

0bervationOCAI -
IDA

BVPI -
IDA

BIMTT -
MISEREOR

ASA -
UE

Priorité
3

ASA -
UE

Priorité
2

ASA -
UE

Priorité
1

Nouveau Ancien Relai

Miadanandriana 0
Ranovao 0

Antananarivo
Avaradrano

Alasora 0
Ambohimalaza miray 1 1 1
Ambohimanambola 1 1 1
Ambohimanga rova 1 1 1
Ambohimangakely 1 1 1
Anjeva gara 0
Ankadikely ilafy 1 1 1
Ankadinandriana 1 1 1
Fiaferana 0
Manandriana 0
Masindray 1 1 1
Sabotsy namehana 1 1 1
Talata ivolonondry 1 1 1
Viliahazo 0

Antananarivo
Atsimondrano

Alakamisy fenoarivo 1 1 1
Alatsinainy ambazaha 1 1 1
Ambalavao 1 1 1
Ambatofahavalo 1 1 1
Ambavahaditokana 1 1 1
Ambohijanaka 1 1 1
Ampahitrosy 1 1 1
Ampanefy 1 1 1
Ampitatafika 1 1 1
Andoharanofotsy 0
Androhibe 1 1 1
Antanetikely 1 1 1
Bemasoandro 0
Bongatsara 1 1 1
Fenoarivo 1 1 1
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District Commune

Zone d'intervention
Décision

sur
foncier

GF à appuyer

0bervationOCAI -
IDA

BVPI -
IDA

BIMTT -
MISEREOR

ASA -
UE

Priorité
3

ASA -
UE

Priorité
2

ASA -
UE

Priorité
1

Nouveau Ancien Relai

Itaosy 0
Soalandy 0
Soavina 0
Tanjombato 0
Tsiafahy 1 1 1

Andramasina
Andramasina 0
Mandrosoa 0
Sabotsy Ambohitromby 0

Miarinarivo

Miarinarivo 0
Analavory 1 1 0
Soamahamanina 1 1 0 1 A reprendre janv 2014
Andolofotsy 1 1 0
Ambatomanjaka 1 1 0
Sorabaratra Ifanja 1 0 1 A reprendre janv 2014
Mandiavato 1 1 0
Antanetibe 1 0 1 A reprendre janv 2014
Talata Dodona 1 0 1 A reprendre janv 2014
Miarinarivo II 1 0
Antoby Est 1 0
Manazary 1 0

Arivonimamo

Arivonimamo I 1 0
Arivonimamo II 1 1 1
Amboanana 1 0
Ampahimanga 1 0 1
Imeritsiatosika 0
Ambatomirahavavy 0
Ambohitrambo 0
Manalalondo 0
Marofangady 0
Morafeno 0
Antenimbe 0
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District Commune

Zone d'intervention
Décision

sur
foncier

GF à appuyer

0bervationOCAI -
IDA

BVPI -
IDA

BIMTT -
MISEREOR

ASA -
UE

Priorité
3

ASA -
UE

Priorité
2

ASA -
UE

Priorité
1

Nouveau Ancien Relai

Mahatsinjo Est 0
Rambolamasoandro
Andranomiely 0

Ambohimpandrano 0

Soavinandriana

Ampary 0
Ampefy 0
Mahavelona 0
Mananasy 0
Soavinandriana 0
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Détails de chronogramme

N° Activités
An  1 An  2 An  3 An  4 An  5

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

1.

Bilan-diagnostic de la situation de la sécurisation
foncière dans les CR d'intervention
Recrutement de prestataire de service

Diagnostic des GF déjà implantés
Bilan sur le territoire de compétence (réel et potentiel) des
communes (nouveau GF)

2.

Appui à la mise en œuvre d'une démarche conjointe
sécurisation foncière et fiscalité locale (GF existants)
Recrutement de prestataire de service d'appui au
recensement et à la GFD
Elaboration de DAO pour travaux de construction et
recrutement entreprise

Mise à disposition d'une parcelle et apport de la commune
(1.500 Euros) pour la construction

Contribution à la construction d'infrastructure de GF

Renforcement des compétences (formation initiale et
continue) des acteurs communaux (élus et AGF)
Appui aux communes pour le recensement parcellaire
exhaustif (recrutement agents de recensement, opérateurs
de saisie et de vectorisation, duplication du PLOF,
recensement proprement dit, saisie de la base de
données…)
Appui aux communes pour la certification foncière (Dotation
en matériels, équipements et fournitures diverses,
accompagnement)

Appui aux communes pour la fiscalité locale (Dotation en
fournitures diverses pour l'édition de  l'avis d'imposition)
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N° Activités
An  1 An  2 An  3 An  4 An  5

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

3.

Mise en place de nouveau dispositif de GFD (communes
n'ayant pas encore eu de GF)
Recrutement de prestataire de service d'appui au
recensement et à la GFD
Elaboration de DAO pour travaux de construction et
recrutement entreprise

Mise à disposition d'une parcelle et apport de la commune
(1.500 Euros) pour la construction
Appui à la mise en place de nouveaux GF (recrutement
AGF, formation initiale, mise en place des outils, matériels et
équipements, formation continue…)

Contribution à la construction d'infrastructure de GF
Appui aux communes pour le recensement parcellaire
exhaustif (recrutement agents de recensement, opérateurs
de saisie et de vectorisation, duplication du PLOF, saisie de
la base de données…)
Appui aux communes pour la certification foncière (Dotation
en matériels, équipements et fournitures diverses,
accompagnement)

Appui aux communes pour la fiscalité locale (Dotation en
fournitures diverses pour l'édition de  l'avis d'imposition)

4.

Consolidation de la mission de maître d'œuvre de la
réforme foncière par la CC-PNF ou de l’entité qui lui
succèderait
Conception de nouvelles stratégies et nouvelles démarches
opérationnelles

Formation initiale et recyclage des acteurs (élus et AGF)

Suivi des activités (appui des BS)
Coordination des activités de la réforme foncière
(Contribution au fonctionnement PNF ou de l’entité qui lui
succèderait)
Amélioration et développement du logiciel FI-PLOF
(prestataire externe)

Etudes diverses pour alimenter la réflexion du CRTF et du
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N° Activités
An  1 An  2 An  3 An  4 An  5

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait

Fonctionnement du Comité de Révision des Textes du
Foncier (sur les thématiques : statut obsolète, PPT, code
foncier…)

Information-communication (site web, insertion dans les
journaux, duplication des outils pédagogiques…)

5.

Contribution à la capitalisation des bonnes pratiques et
aux impacts de la réforme foncière combinée aux autres
secteurs (fiscalité, aménagement, gouvernance locale,
développement local…)
Appui au fonctionnement de l'Observatoire du Foncier

Capitalisation des bonnes pratiques et recherche action
Evaluation des actions menées en matière de sécurisation
foncière, fiscalité, aménagement, gouvernance locale,
développement local…

6.

Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction
régalienne
Appui aux CIRDOMA et CIRTOPO pour l'élaboration du
PLOF et de la BDF (Calage des images satellites,
Acquisition de matériels comme scanner, microordinateur…,
Contribution à la prise en charge dans l'élaboration de PLOF
et BDF via MLM)
Appui aux BS pour le suivi et le contrôle des GF et l'échange
d'info entre GF et SF (Contribution à la prise en charge des
missions d'appui et de contrôle, et d'échange d'informations
et de données)

7.

Relai de l'appui des GF dont l'appui d'autres projets
s'est clôturé (zone d'intervention ASA)
Recrutement d'un prestataire de service pour l'appui
recensement et GFD
Appui à la finalisation du recensement parcellaire et
certification groupée
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N° Activités
An  1 An  2 An  3 An  4 An  5

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

Trim
1

Trim
2

Trim
3

Trim
4

8.

Délégation de gestion
Gestion par AFD
Audit financier de la CC-PNF ou de l’entité qui lui succèderait
et de l'OF
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Détails de budget en Ariary et en Euros

Prix
n° Activités Unité Qté PU (MGA) PU (Euros) Montant

(MGA) Montant (Euros)

1. Bilan-diagnostic de la situation foncière et des GF existants

Prestation externe Fft 1 60 000 000 20 000 60 000 000 20 000

Sous-total 1. 60 000 000 20 000

2. Appui aux GF existants

Prestation de service pour l'appui au GF et au recensement Commune 14 25 500 000 8 500 357 000 000 119 000

Construction de bureau du GF Nombre 10 37 500 000 12 500 375 000 000 125 000

Dotation en matériels (micro-ordinateur avec accessoires, panneau solaire,
petits matériels de topographie, vélo…) et équipements Commune 14 7 500 000 2 500 105 000 000 35 000

Impression PLOF de travail (A3) Commune 14 900 000 300 12 600 000 4 200

Impression PLOF final (A3) Commune 14 1 800 000 600 25 200 000 8 400

Dotation en fournitures diverses (formulaires, registres, de bureau,
consommables…) Commune 14 2 400 000 800 33 600 000 11 200

Recrutement agents recenseurs, superviseurs, opérateurs de saisie et de
vectorisation Commune 14 36 000 000 12 000 504 000 000 168 000

Sous-total 2. 1 412 400
000 470 800

3. Appui à la mise en place de nouveau GF

Prestation de service pour l'appui au GF et au recensement Commune 37 30 000 000 10 000 1 110 000 370 000
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000

Construction de bureau du GF Nombre 30 37 500 000 12 500 1 125 000
000 375 000

Dotation en matériels (micro-ordinateur avec accessoires, panneau solaire,
petits matériels de topographie, vélo…) et équipements Commune 37 9 000 000 3 000 333 000 000 111 000

Impression PLOF de travail (A3) Commune 37 900 000 300 33 300 000 11 100

Impression PLOF final (A3) Commune 37 1 800 000 600 66 600 000 22 200

Dotation en fournitures diverses (formulaires, registres, de bureau,
consommables…) Commune 37 3 600 000 1 200 133 200 000 44 400

Recrutement agents recenseurs, superviseurs, opérateurs de saisie et de
vectorisation Commune 37 36 000 000 12 000 1 332 000

000 444 000

Sous-total 3. 4 133 100
000 1 377 700

4. Consolidation de la mission de maîtrise d'œuvre du CC-PNF ou de l’entité
qui lui succèderait

Coordination des activités de la réforme foncière (Contribution au
fonctionnement PNF), conception de nouvelles stratégies, suivi des activités an 4,3 243 000 000 81 000 1 044 900

000 348 300

Formation et recylage des acteurs (élus et AGF) auprès de l'INDDL ou avec
d’autres structures de formation Fft 1 225 000 000 75 000 225 000 000 75 000

Amélioration et développement du logiciel FI-PLOF (prestation externe) Fft 1 60 000 000 20 000 60 000 000 20 000
Etudes diverses pour alimenter la réflexion du CRTF et du CC-PNF ou de l’entité
qui lui succèderait Fft 1 90 000 000 30 000 90 000 000 30 000

Fonctionnement du Comité de Révision des Textes du Foncier (sur les
thématiques : statut obsolète, PPT, code foncier…) an 4,3 45 000 000 15 000 193 500 000 64 500

Information-communication (site web, insertion dans les journaux, bulletin de
liaison, duplication des outils pédagogiques…) an 4,3 15 000 000 5 000 64 500 000 21 500
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Sous-total 4. 1 677 900
000 559 300

5.
Contribution à la capitalisation des bonnes pratiques et aux impacts de la
réforme foncière combinée aux autres secteurs (fiscalité, aménagement,
gouvernance locale, développement local…)

Appui au fonctionnement de l'Observatoire du Foncier an 4,3 54 000 000 18 000 232 200 000 77 400

Capitalisation des bonnes pratiques et recherche action (mission de terrain et
études diverses) an 4,3 33 000 000 11 000 141 900 000 47 300

Ateliers de réflexion divers Nombre 3 4 500 000 1 500 13 500 000 4 500

Evaluation des actions menées en matière de sécurisation foncière, fiscalité,
aménagement, gouvernance locale, développement local… Fft 1 30 000 000 10 000 30 000 000 10 000

Information-communication (site web, insertion dans les journaux, bulletin de
liaison…) an 4,3 10 500 000 3 500 45 150 000 15 050

Sous-total 5. 462 750 000 154 250

6. Appui aux SF pour la réalisation de leur fonction régalienne

Appui aux CIRDOMA et CIRTOPO pour l'élaboration du PLOF et de la BDF

Calage des images satellites km² 6 000 24 000 8 144 000 000 48 000

Acquisition de matériels comme scanner, microordinateur… Circonscription 2 36 000 000 12 000 72 000 000 24 000
Contribution à la prise en charge dans l'élaboration de PLOF et BDF via

MLM Circonscription 6 47 520 000 15 840 285 120 000 95 040
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Appui aux BS pour le suivi et le contrôle des GF et l'échange d'info entre GF et
SF (Contribution à la prise en charge des missions d'appui et de contrôle, et
d'échange d'informations et de données)

Circonscription 6 53 460 000 17 820 320 760 000 106 920

Sous-total 6. 821 880 000 273 960

7. Relai de l'appui des GF dont l'appui d'autres projets s'est clôturé (zone
d'intervention ASA)

Prestataire de service pour l'appui du GF et du recensement Commune 10 18 000 000 6 000 180 000 000 60 000

Impression PLOF de travail (A3) Commune 10 900 000 300 9 000 000 3 000

Impression PLOF final (A3) Commune 10 1 800 000 600 18 000 000 6 000

Finalisation des activités de recensement et de certification groupée pour GF
avec appui arrêté GF 10 22 500 000 7 500 225 000 000 75 000

Sous-total 7. 225 000 000 144 000

8. Délégation de gestion

Frais administrative Taux 7% 8 793 030
000 3 000 010 615 512 100 210 001

Sous-total 8. 615 512 100 210 001

TOTAL GENERAL 9 408 542
100 3 210 011
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Annexe 12. Rapport Bois Energie

Pour ce volet, l’estimation et les éléments du budget ont été faits dans le cadre d’une action mise en œuvre
sous un seul contrat de subvention attribué après appel à propositions, ainsi que précisé dans les DTA.
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Objectifs

L’appui aux reboisements bois-énergie vise à :
 Accroître le potentiel de production de bois-énergie dans la périphérie d’Anananarivo en s’appuyant sur
les dynamiques actuelles de reboisement dans les zones où la disponibilité foncière est suffisante (objectif
visé 13 000 ha). A terme, la contribution à la production de charbon pour Antananarivo peut être évaluée à
20 000 tonnes de charbon par an.
 Aider les producteurs, en particulier les plus défavorisés, à investir à moyen terme dans une plantation,
par des aides ciblées et des modes d’intervention adaptés (Cible potentielle 15 000 planteurs),
 Contribuer à la préservation de l’environnement et à la lutte contre l’érosion, en concevant les
reboisements à l’échelle de collines ou de petits bassins versants, avec des essences diversifiées,
adaptées aux différents contextes locaux.
Approche méthodologique

Approche géographique
Ciblage régional
La principale contrainte à la sylviculture autour d’Antananarivo est la pression foncière qui limite la
disponibilité à long terme de terrains (pression d’urbanisation et cherté croissante des terrains,
morcellement des parcelles, concurrence des activités agricoles, etc.). Au-delà de 30 km de Tana, sur les
axes peu urbanisés (RN4 et RN3), les terrains reboisables sont largement disponibles, mais c’est la force
de travail pour leur mise en valeur qui devient le facteur limitant (main d’œuvre pour la plantation et pour
l’entretien des boisements).
Le Tableau 1 résume les priorités sur les différents axes d’approvisionnement en bois-énergie
d’Antananarivo.
Dans la première ceinture autour d’Antananarivo (moins de 30 km environ), les contraintes foncières
(morcellement et importance du métayage), les conditions socio-économiques (opportunités d’activités
agricoles très rémunératrices à court terme) et le faible degré d’intérêt des collectivités locales ne
permettent pas d’espérer des reboisements importants et durables.
Au-delà de 30 km, quatre zones prioritaires pour les opérations de reboisement bois-énergie ont été
identifiées :

 La zone Ankazobe/Ambohidatrimo, présentant une disponibilité importante de terrains, avec des
risques à contrôler (feux de brousse) dans la zone Nord,

 La zone d’Anjozorobe, prioritaire du fait des risques d’érosion, malgré une accessibilité parfois
difficile,

 La zone Itasy, où les initiatives de reboisement sont remarquables, mais souvent limitées par la
concurrence d’autres activités et le manque de capacités des planteurs,

 Les zones d’’Atsimondrano/Avadrano, où il reste à consolider et à étendre les acquis de précédents
projets.
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Tableau 1 : Types d’intervention Bois-énergie par zone

ZONES CONTRAINTES/FACTEURS
LIMITANTS

POTENTIALITES/
DYNAMIQUES

STRATEGIE
D’INTERVENTIONS

ZONE PERIURBAINE
(environ 30 km de Tana)

Très forte pression due à
l’urbanisation, foncier très
cher, morcellement des
parcelles, problèmes de
maintien de la fertilité des sols,
ressources ligneuses rares et
surexploitées

Filières agricoles porteuses et
rémunératrices, main d'œuvre
abondante, dynamiques
d'intensification agricole

Soutien à l’arboriculture,
amélioration de la fertilité des
sols, intégration essences
fourragères/élevage, haies
pour marquage des limites
foncières, etc

MANDJAKANDRIANA Forte pression d'exploitation
forestière, raccourcissement
des cycles d'exploitation,
vieillissement des plantations,
pertes à la carbonisation
Quelques problèmes
d’accessibilité en saison des
pluies

Plantations anciennes très
étendues. Filières bois-énergie
dynamiques et organisées
(FIVA), professionnalisation
des exploitants de bois et de
charbon, demandeurs d'appuis
techniques et de soutien
organisationnel. Feux de forêt
rares.

Formations (conduite sylvicole,
regarnissage des vieilles
plantations, amélioration de la
carbonisation).
Meilleure coordination et
communication entre acteurs
des filières bois-énergie.
Amélioration des points noirs
routiers.

ANJOZOROBE Fort enclavement des zones
potentiellement reboisables.
Fortes dégradations dues à
l'érosion

Filières d'exploitation de bois-
énergie actives dans la partie
sud ( vers Mandjakandriana).
Populations motivées (petits
reboisements observables)
Feux rares

Développement de
boisements à vocation
charbon et de protection
contre l'érosion. Procéder par
reboisements familiaux sur des
grappes de petits bassins
versants
Amélioration des points noirs
routiers

ANDRAMASINA
ATSIMONDRANO
AVADRANO

Enclavement de certaines
zones boisées. Ecoulement du
charbon aléatoire. Faible
professionalisation des acteurs
des filières bois-énergie. Après
projet PARV : plus beaucoup
de terrains disponibles à
reboiser

Dynamiques de plantations
forestières encore
observables. Pépiniéristes
formés et communes
sensibilisées par différents
projets (Projet suisse PDF).
Dynamique de régénération
naturelle des pins

Poursuite souhaitée de l'appui
au reboisement et à la
sécurisation foncière.
Formations (conduite sylvicole,
amélioration de la
carbonisation).
Appui à la RNA des pins

ARIVONIMAMO
(ITASY)

Forte pression foncière et
concurrence culture/forêt
Exploitations aurifères
détournant la main d’œuvre ..

Dynamique spontanée de
reboisements familiaux
observable sur les tanety.
Forte demande locale en
charbon. Facilités
d'écoulement sur Tana si
développement des surplus.

Développement de boisements
à vocation de production de
charbon et de protection
contre l'érosion. Procéder par
reboisements familiaux sur des
grappes de petits bassins
versants.

ANKAZOBE Savanisation très avancée.
Feux de brousse très étendus
et fréquents provoquant une
démotivation des populations.
Absence de filières actives de
bois-énergie.
Population peu dense.

Grande disponibilité foncière
dans la partie Nord. Pas de
concurrence avec les cultures.
Existence de plantations
privées (eucalyptus et pins)
axées sur le bois d'œuvre, en
vue de l’appropriation foncière
et d’investissement à long
terme pour la famille.

Développement de plantations
privées ou familiales de petite
et moyenne superficies, à
vocation de bois-énergie, de
service et de bois d'œuvre à
un horizon de 20 ans. Lutte
contre les feux. Appui à la
RNA des pins.

N.B. zones ciblées pour le reboisement bois-énergie en vert
Ciblage des interventions par commune
Pour le ciblage précis des interventions, la mission s’est basée sur les sources d’information suivantes :

 Les plans de zonage forestiers établis par districts en 2006,
 Des entretiens avec le service du reboisement de la DNEF, des entretiens et des visites de terrain

avec les DREF et les chefs de cantonnement forestier,
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 Des entretiens et des visites de sites au niveau des communes (Maires ou adjoints), des chefs de
fokontany et des planteurs.

Sur chacun des axes, le ciblage des communes par type d’intervention s’est basé sur les critères suivants :
 La disponibilité physique en terres potentiellement reboisables,
 La disponibilité foncière (pression foncière, présence d’un guichet foncier, statuts des terres, etc.),
 Les initiatives existantes des populations locales et des fokonolona et leur adhésion aux propositions

du projet,
 La distance à Antananarivo et les conditions d’écoulement des produits (accessibilité, présence de

filières bois-énergie actives).

Une liste hiérarchisée de communes d’intervention a été établie, précisant le type d’actions envisageables
et leur degré de priorité. Elle reste bien sûr indicative et sera validée au fur et à mesure de l’avancement du
projet, en étroite concertation avec le Volet Foncier. Il sera conseillé de commencer les interventions sur
les communes à haute priorité, qui présentent a priori les conditions les plus favorables permettant une
mise en œuvre rapide et susceptibles de créer un effet d’entraînement pour les autres.
Au total 32 communes sont concernées par les reboisements à vocation bois-énergie, situées dans un
rayon compris entre 30 et 150 km de Tana environ. Le tableau ci-après présente l’évaluation approximative
par district des superficies traitées par reboisement ou par embocagement.

Tableau 2 : Superficies par district en hectare (reboisement et embocagement)
DISTRICT Total  (ha)
ANKAZOBE 5 000
AMBOHIDRATRIMO 2 200
ANJOZOROBE 2 300
ATSIMONDRANO 1 500
AVARADRANO 900
ARIVONIMAMO 900
MIARINARIVO 200
Total 13 000
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Carte 1 : Priorités des interventions Bois-énergie par commune

Dimensionnement des reboisements par commune
Pour chaque commune, les plantations ont été dimensionnées en fonction de la disponibilité de la main
d’œuvre locale. On a fait l’hypothèse qu’un ménage rural sur quatre en moyenne sera concerné par les
plantations (plantations forestières classiques ou bocage), avec une hypothèse moyenne d’un peu moins
d’un hectare par famille, variant suivant les zones. Ces hypothèses paraissent réalistes compte tenu de la
force de travail disponible et des interventions prévues, en sachant que le projet appuiera les plantations
bocagées peu exigeantes en main d’œuvre pour la plantation et s’adressant à un large public.
Par ailleurs, une surface maximale par planteur, à moduler suivant les zones et le nombre de candidats,
sera fixée, afin de limiter les risques d’accaparement des avantages du projet par un petit nombre
d’individus. Une surface totale de 4 hectares de reboisement par famille paraît un maximum, pour que les
jeunes plantations soient correctement entretenues. Dans tous les cas, chaque plantation, individuelle ne
pourra pas dépasser 10 hectares, ce qui correspond au maximum de superficie pour laquelle un certificat
foncier individuel peut être actuellement attribué8.

Au total 13 000 ha environ seront concernés, soit sous forme de plantations forestières classiques
individuelles ou groupées, soit sous forme de plantations bocagées, soit sous forme de petits
aménagements anti érosifs initiés par les communes.

8 Il existe actuellement un débat entre les services des domaines et le programme national foncier sur la superficie maximum pouvant bénéficier d’un
certificat foncier.
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Le Tableau 3 donne des indications sur les surfaces concernées par commune.
Tableau 3 / Surfaces reboisées ou embocagées par commune

Commune District Ménages
ruraux 2013

Ménages cibles Ha reboisés ou
embocagés

Ampanotokana Ambohidratrimo 2 969 742 400
Ambato Ambohidratrimo 2 345 586 528
Avaratsena Ambohidratrimo 1 726 432 388
Ambohipihaonana Ambohidratrimo 1 028 257 231
Mahitsy Ambohidratrimo 3 480 300 270
Antsahafilo Ambohidratrimo 470 118 106
Anjozorobe rural Anjozorobe 5 115 900 700
Analaroa Anjozorobe 2 328 582 524
Ambongamarina Anjozorobe 2 188 547 492
Betatao Anjozorobe 2 104 526 474
Ambohitromby Ankazobe 2 932 733 660
Kiangara Ankazobe 2 898 725 652
Fihaonana Ankazobe 3 267 700 630
Mahavelona Ankazobe 2 639 660 594
Talata Angavo Ankazobe 2 463 616 554
Miantso Ankazobe 3 152 600 540
Tsaramasoandro Ankazobe 2 232 558 502
Ankazobe Ankazobe 3 777 500 450
Ambolotarakely Ankazobe 1 372 343 309
Anpahimanga Arivonimamo 3 479 770 500
Amboanana Arivonimamo 5 343 700 500
Arivonimamo I Arivonimamo 2 489 500 450
Ambalavao Atsimondrano 2 019 505 454
Antanetikely Atsimondrano 1 881 470 423
Ambatofahavalo Atsimondrano 1 812 453 408
Ankadinandriana Avaradrano 3 388 500 450
Masindray Avaradrano 3 101 200 180
Soamahamanina Miarinarivo 2 061 100 50
Mandrosoa Andramasina 2 300 100 100
Andramasina Andramasina 3 834 100 100
Tsiafahy Atsimondrano 2 366 100 100

82 563 14 922 12 719

Approche acteurs
Groupes cibles : paysans reboiseurs
En matière de reboisement, les groupes cibles seront les individus et/ou groupes qui disposent de droits
fonciers traditionnels reconnus sur les zones potentielles de reboisement et dont la proximité favorise
l’entretien et la surveillance des boisements (pour la lutte contre le feu en particulier). Cette option est
apparue la mieux adaptée au contexte, en considérant les critères de création de valeur ajoutée locale, de
facilitation de la question foncière, de gestion rapprochée des peuplements.
Lorsque la situation foncière le permet, le projet privilégiera les reboisements coordonnés de groupes
d’individus/familles sur une portion de territoire ou sur un fokontany (type Projet suisse PARV). Cette
organisation permet en effet aux plus démunis, non propriétaires, de pouvoir accéder à une parcelle où le
droit d’exploitation leur est garanti et où ils peuvent investir leur force de travail en toute sécurité.
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Au total, 15 000 ménages environ seront concernés.
N.B. Les plantations privées portées par des investisseurs extérieurs à la zone n’ont pas été retenues
comme cibles du projet pour les raisons suivantes :

 Il existe une forte réticence des communautés locales, des fokontany, et même des services
forestiers, constituant un facteur de blocage pour la mise à disposition de terrains et un facteur de
risque pour la durabilité des plantations (mises à feu en cas de contestation),

 La gestion des peuplements « à distance » ne permet pas un bon suivi. A défaut d’entretien et de
surveillance, l’expérience montre que les plantations se dégradent sous les effets conjugués des
vols, de l’exploitation anarchique et des feux de brousse.

 Cette approche ne paraît pas cohérente avec l’objectif global du projet, qui vise la lutte contre la
pauvreté et cible les producteurs ruraux les plus vulnérables.

Implication des partenaires locaux : collectivités décentralisées et services techniques
Dans une optique de pérennité des actions entreprises, le projet devra appuyer les partenaires locaux :
 Impliquer les communes dans la diffusion de l’information, la centralisation des demandes de

reboisement, la planification des activités.
Des boisements seront envisagés, à l’initiative des communes, s’il y a un enjeu collectif. Ils seront
réservés aux actions de lutte contre l’érosion, de protection d’ouvrages (plantations antiérosives sur
lavaka, plantations en lignes en bord de route par exemple), d’actions éducatives (pépinières et vergers
scolaires par exemple) ou d’actions pilotes (essais de régénération naturelle par exemple). Les travaux
seront dans ce cas réalisés par la main d’œuvre locale, partiellement indemnisée par le projet.

 Impliquer les chefs de fokontany, échelle incontournable pour la mise en œuvre et la sécurisation des
reboisements (organisation spatiale et coordination des reboisements, installations de pépinières, points
focaux des opérations de sécurisation foncière).

 Appuyer l’implication des services forestiers, en particulier sur le suivi rapproché des plantations par les
cantonnements forestiers. Leur intervention est indispensable : ce sont les cantonnements qui délivrent
les certificats de reboisement, les autorisations de coupe et de transport. Ils permettent de plus une
centralisation des informations au niveau des DREF et un meilleur suivi du secteur.

Principes d’intervention
Adaptation aux conditions locales et aux moyens des planteurs
Les principes de base sont les suivants :

1. agir sur les facteurs bloquant les investissements, en tenant compte du manque de moyens
financiers qui impose aux plus pauvres des stratégies de survie à court terme.

2. organiser dès le départ la pérennité des plantations et la stratégie d’après projet.
La dynamique de reboisements ne peut être amorcée et se maintenir à long terme que sous un certain
nombre de conditions :- Si l’on adapte les objectifs et les méthodes de reboisement aux besoins des populations et à la

disponibilité de la main d’œuvre. Il est en particulier indispensable de dimensionner les plantations
en fonction des capacités d’entretien des planteurs.- Si la participation monétaire demandée aux bénéficiaires est en rapport avec leurs moyens
financiers et ne risque pas d’aggraver la pauvreté à court terme,- Si l’on adapte les techniques aux conditions climatiques, pédologiques et sociologiques locales (les
quatre zones ciblées sont très différentes), en anticipant les risques dus aux changements
climatiques et au développement de plantations monospécifiques.- Si la sécurisation foncière est engagée dès le démarrage des activités et acquise à la fin du projet.

En conséquence, le projet devra diversifier les méthodes de reboisement pour les adapter aux conditions
locales et aux moyens des populations et ne pas proposer de modèle standard unique. Il devra prendre en
compte le fait que la plantation est un investissement de long terme sur les plans écologiques,
économiques et social et rééquilibrer les inputs dans une perspective de durabilité et d’optimisation des
moyens mis en œuvre : moins investir à la plantation (utilisation de techniques de plantation moins
coûteuses) et mettre l’accent sur la gestion et l’entretien des boisements.
Le diagnostic a montré que les dynamiques de plantation autour d’Antananarivo sont limitées par :
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- La non disponibilité de matériel végétal adapté et de bonne qualité. A titre d’exemple, les planteurs
de l’Itasy sont contraints d’utiliser des graines d’Eucalyptus camaldulensis récupérées sur les
vieilles plantations, alors que cette espèce, ravagée par les psylles, ne devrait plus être plantée.- Le coût de ce matériel végétal auprès des pépiniéristes : au moins 100 Ar par plant. Le coût à
l’hectare est voisin de 180 000 Ar, soit l’équivalent de 65 jours de travail salarié (trois mois). Dans
ces conditions, les achats par planteur ne dépassent pas généralement 100 à 200 pieds par an.- La main d’œuvre disponible et le petit matériel pour la production de plants. Certains planteurs
pratiquent actuellement, directement après labour, le semis de graines d’eucalyptus récupérées.
Cela implique pendant les premières années un gros travail d’éclaircissage et de regarnissage qui
limite les superficies.- La main d’oeuvre pour la trouaison (un mois et demi à deux mois suivant les sols),- L’entretien des plantations (30 jours pour le sarclage, sans compter les éclaircissages et les
élagages).
Dans ces conditions, seuls les propriétaires disposant de grandes superficies, assurant leur
autosuffisance et disposant de revenus leur permettant d’acheter des plants et de salarier des
journaliers peuvent investir actuellement dans des plantations.

Les interventions du projet vont contribuer à lever ces facteurs limitants tout en ciblant ses appuis sur les
populations les plus pauvres.
Types d’appuis fournis par le projet
Il s’agit de minimiser le recours aux ressources financières de ces populations et de proposer des
méthodes nécessitant un investissement en travail faible. Les appuis fournis aux planteurs seront
diversifiés et dimensionnées en fonction des capacités de chacun.
L’appui du projet se manifestera par l’organisation et la formation des planteurs, la planification spatiale et
la programmation des reboisements, la mise en place de pépinières (et/ou le renforcement de pépinières
existantes), la formation de planteurs à la production de plants, des appuis en nature (matériel végétal),
l’accès aux outils de travail nécessaires pour le travail du sol (petit matériel et appui pour la culture attelée).
Les appuis monétaires du projet (salariat ou paiement à la tâche), peu favorables à une réelle implication
des populations et à la pérennité des plantations, seront réservés à des opérations d’intérêt commun,
destinées par exemple à la lutte contre l’érosion au niveau de la commune ou d’un fokontany.
a ) Fourniture de matériel végétal de qualité
En ce domaine, la stratégie du projet sera différenciée en fonction de la typologie des candidats au
reboisement. Elle comprendra :- La fourniture de plants aux plus petits reboiseurs (jusqu’à 300 ou 400 plants par an, à déterminer en

fonction des capacités et des demandes locales). Le transport reste à la charge des bénéficiaires,- La fourniture de graines et de petit matériel pour les plus gros reboiseurs (au delà de 400 pieds par
exemple, suivant le contexte local). Ces paysans leaders volontaires, ayant les capacités d’assurer
leur propre production de plants, seront formés in situ par le projet.

La fourniture de plants pour de petits reboisements paysans a été expérimentée par le projet suisse PARV
dans la zone d’Andramasina entre 1995 et 2004. Elle a donné de bons résultats, en ce qui concerne la
motivation rapide et l’adhésion des populations au projet. La dynamique des plantations s’est poursuivie
après l’arrêt du projet, car certaines communes ont repris les pépinières. Les reboisements se poursuivent
encore spontanément aujourd’hui.
b ) Appui au travail du sol
Il est prévu :- La fourniture de petit matériel manuel de travail du sol (pics, bêches, houe sarcleuse actuellement

peu répandue) fabriqué par les artisans locaux, et attribué aux plus vulnérables des petits
reboiseurs (typologie à fixer localement, avec détermination de « prix sociaux »),- Des appuis au développement de la culture attelée pour accroître les capacités de plantation dans
les zones où les circonstances le justifient (taille des parcelles et réceptivité des paysans). Cela
permettra d’augmenter les surfaces plantées et de diminuer les coûts de préparation du sol, de
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réaliser plus rapidement les travaux agricoles et de libérer du temps disponible pour la plantation et
l’entretien des parcelles.

Dans les zones d’intervention du projet, on trouve environ une charrue pour 4 ou 5 exploitations, une herse
pour 7 exploitations9. Le niveau de revenu des exploitants agricoles ne permet pas à la majorité
d’économiser suffisamment de fonds pour investir dans une paire de bœufs et du matériel de traction
animale, dont le coût total approche trois millions d’Ariary. Il existe toutefois des éléments favorables au
développement de la culture attelée : la présence d’un important troupeau bovin, l’existence d’un savoir
faire local favorisant l’effet de formation de proximité et d’entraide, le coût de la main d’œuvre qui rend le
rapport coût de la trouaison/coût du labour favorable au développement du labour.
Le projet encouragera l’utilisation de la culture attelée pour les reboisements sous différentes formes :
incitations à investir, formation, amélioration de l’outillage.
Les prestations de labour mécanisé (tracteurs) pour la préparation du sol n’ont pas été retenues pour les
raisons suivantes :- Les labours au tracteur sont difficiles ou impossibles sur une bonne partie des zones d’intervention,

du fait de l’exiguïté et de la dispersion des parcelles, de sols peu profonds, de relief accidenté, ou
de pentes avec de forts risques d’érosion,- La technique n’est pas appropriable par les planteurs : elle est généralement hors de portée de
leurs moyens financiers, elle ne peut donc pas engendrer une dynamique pour l’après projet,- Si les moyens des paysans sont insuffisants pour la préparation du sol, ils le seront également pour
l’entretien des plantations. L’extension des surfaces obtenue grâce au tracteur se ferait finalement
aux dépens de la bonne gestion future des plantations et de leur viabilité.

Recommandations techniques

Organisation spatiale des boisements
Les plantations seront conçues et organisées à l’échelle de collines, de bassins versants ou de grappes de
petits bassins versants suivant les situations, afin de prendre en compte les principaux facteurs érosifs :
pente, nature du sol, zones dénudées fragiles, zones de ruissellement et de protéger si possible les zones
de culture.
Outre les plantations forestières classiques (densité moyenne de 1 300 à 1 500 pieds/ha), le projet
développera les plantations en ligne, en bordure de parcelles ou de piste, les haies vives, afin de former
une structure bocagère, permettant de faire rapidement un maillage du terroir, de lutter contre l’érosion,
de diversifier les espèces utilisées et de favoriser une plus grande diversité biologique.
Les plantations en bordure de parcelles sont déjà initiées dans les zones d’intervention par les propriétaires
(ou du moins se revendiquant comme tels) qui souhaitent marquer les limites de leurs parcelles. Peu
exigeantes en investissement - travail, elles ont toutes les chances de se développer rapidement, pour peu
que le matériel végétal soit disponible et que la sécurisation foncière accompagne la plantation.
Dans la zone d’Ankazobe, les boisements seront réalisés aussi près que possible des habitations sans que
cela ne concurrence les cultures, et si possible en parcelles regroupées afin de faciliter la surveillance et la
lutte contre les feux.
Choix des espèces
Le choix des essences de reboisement sera fait en fonction des objectifs du reboisement, des demandes
exprimées par les planteurs, des recommandations des organismes de recherche-développement
(CIRAD, FOFIFA) et de la disponibilité de matériel végétal (SNGF), en partant du principe que la
diversification du matériel génétique utilisé est une nécessité, tant d’un point de vue productif à court terme
qu’environnemental à moyen terme.
La liste proposée ci-dessous est indicative et non exhaustive. Elle est issue des recommandations du
FOFIFA10, du CIRAD, du SNGF. Elle reste à adapter en fonction des contextes particuliers.

9 Madagascar face au défi des objectifs du millénaire pour le développement

« Des trappes de pauvreté au développement durable de l’agriculture malgache », Marie Hélène Dabat, Olivier Jenn-Treyer,
10 Communication personnelle de M. Honoré RANDRIANJAFY en particulier.
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Eucalyptus- L’Eucalyptus robusta est le plus répandu actuellement dans la partie Est d’Antananarivo. Il peut
continuer à être utilisé, compte tenu de ses rendements (suivant les contextes : 13 à 17 m3 / ha
/ an pour le taillis de 5 - 7 ans et 25 m3 / ha / an pour une futaie de 10 ans à 300 arbres /ha). Il
est toutefois déconseillé dans la zone sud (Atsimondrano, Andramasina) où se posent des
problèmes de croissance (qualité des sols ou cuirasse ?).- L’Eucalyptus camaldulensis, largement répandu dans la partie ouest, est à éviter compte tenu
de l’attaque mortelle d’un psylle originaire d’Australie, apparu depuis 5 - 6 ans, en pullulation
depuis 2 – 3 ans.- L’Eucalyptus cloeziana. Pourrait remplacer progressivement E camaldulensis (FOFIFA). Elle est
très peu exigeante en qualité du sol, rejette bien de souche et donne un joli bois d’œuvre rouge
veiné. La croissance est toutefois un peu plus lente que les deux précédentes (moins de 1 m
par an sur la hauteur).- Eucalyptus grandis conviendrait à toute la partie Est plus arrosée. Croissance rapide au bord
des formations naturelles (jusqu’à 2 m par an) mais plus lente sur les hauteurs (1 m par an avec
une hauteur maximale de 25 m atteinte à partir de 15 ans).- Autres eucalyptus réputés « très frugaux » mais à croissance lente (moins 1 m/an) donnant du
très bon bois d’œuvre proche celui du palissandre ou de l’Ocotea : Eucalyptus pilularis,
Eucalyptus maculata (nouveau nom = Corymbia maculata).

Liquidambar- Liquidambar styraciflua. Croissance rapide : Plus de 1m an jusqu’à 25 ans. Mais relativement
exigeant en ce qui concerne la pluviométrie.

Acacias
Ces espèces présentent l’avantage d’être peu exigeantes et amélioratrices de la fertilité des sols
(utilisables en agroforesterie). Elles produisent un charbon de bois apprécié (quoique de qualité
jugée inférieure par les consommateurs au charbon d’eucalyptus). Résistance au feu. Faciles à
multiplier.- Acacias arborescents : Acacia mangium, Acacia auriculiformis, Acacia crassicarpa : rendement

de plus de 12 m3/ha/an à 4 ans.- Acacia dealbata (à éviter à proximité des forêts naturelles et des cultures à cause de son
caractère invasif mais à utiliser pour la végétalisation des ravines par exemple).

Espèces utilisables en agroforesterie- Grevillea banksii résistant au feu, pour protection des sols, fixation des talus, haies vives.- Espèces arbustives utilisables en agroforesterie: Tephrozia sp, Leucena leucocephala (ombrage
au démarrage, gestion de la fertilité du sol, haies vives, en semis direct), Crotalaria sp.,
Sesbania sp, etc., associé à du Vetiver, à des stylosanthes semés sur talus.- Harungana madagascariensis (Harongana) (Fixation de talus, Vertus médicinales, Bois de
sciage.- Eventuellement Espèces fruitières à la demande : pommiers, agrumes, kakis, etc.

Pins - Pinus khasya est actuellement le pin le plus répandu dans les zones Sud et Est d’Antananarivo,
où il continue à être planté par les paysans reboiseurs. Il colonise de haut en bas les flancs de
collines grâce à une forte dynamique de régénération naturelle. Son charbon de bois est moins
apprécié que celui d’eucalyptus ou d’acacia mais ses produits d’élagage fournissent du bois de
feu et des tuteurs pour le maraîchage. Son bois peut être utilisé en charpente, coffrage, poteaux
(avec nécessité de traitement) ou en caisserie (casiers emboîtables, plateaux utilisables en
conditionnements des produits maraîchers et des fruits). Hauteur atteinte : 10 à 15 mètres en
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10-15 ans. Production de 12,5 m3/ha/an à 10 ans (BFT n°83, 1962). Germination favorisée par
le feu mais jeunes arbres très sensibles au feu et à la concurrence des graminées.- Pinus elliottii, espèce peu connue des paysans des hautes terres, donne un bois blanc noble.
Les produits d’élagage brûlent bien. Croissance moins rapide que Pinus khasya, mais
production susceptible d’être mieux valorisée (meilleure qualité et plus de rapport financier aux
reboiseurs) et pour cette raison préconisée par le FOFIFA.

N.B. : Noter que pour la commune de Soamahamanina, il s’agira d’appuyer les initiatives de reboisement
en espèce locale dans la forêt naturelle de Tapia (Uapaca Bojeri).
Techniques de plantation
Lorsque les conditions le permettent, le labour sera préféré à la trouaison, pour des raisons d’économies
de temps et de moyens. Le coût de la location d’une unité de culture attelée (couple de bœufs et charrue)
est de 250 000 Ar/ha11), tandis que le coût de la trouaison est de 375 000 Ar /ha (250 Ar par trou pour une
densité de plantation de 1500 trous/ha)12.

Le labour ou le billonnage à la charrue attelée seront privilégiés sur les zones planes, car ils sont moins
exigeants en main d’œuvre que la trouaison et permettent d’éliminer la végétation herbacée, d’améliorer la
fertilité du sol et d’activer la croissance juvénile tout en empêchant les feux de se propager.

Sur faible pente, on privilégiera les labours en courbe de niveau en bandes alternées. Ces techniques
sont à développer en particulier dans la zone d’Ankazobe ou le long de la RN1 (Itasy), où elles sont déjà
pratiquées par les paysans reboiseurs.

Sur forte pente, sur terrains accidentés ou trop durs, seront privilégiées les plantations avec trouaison
classique de 40cm x 40cm x 40cm, sans danger d’érosion, permettant d’accumuler de l’eau nécessaire au
bon démarrage des plants.

Dans les parcelles labourées, la mise en place de cultures vivrières associées permettra de rentabiliser
le labour tandis que le sarclage de la culture mettra les jeunes plants à l’abri des feux de brousse.
L’association eucalyptus - manioc est déjà pratiquée par certains paysans des zones d’Ankazobe ou de
l’Itasy, avec un manioc à cycle court pour éviter de concurrencer les plants après un an.

Il y a également possibilité d’associer des plantes à tubercules entre des lignes d’Acacias arborescents
(lignes espacées de 3 à 4 mètres avec une densité forte au début, éclaircies à partir de 2 ans avec
possibilité de soutirer du bois énergie). 13 Diverses techniques agroforestières pourront être aussi
développées :

1. - Plantation de cultures vivrières résistantes à la sècheresse dans les pare-feux : Manioc,
Vouandzou, Patate …,

2. -Associations ananas et arbres (Cf. axe RN1)
3. -Association arbres à bois énergie et arboriculture fruitière par alternance de bande de fruitiers

(Pêcher, kaki, pommier) et d’arbre à bois énergie (eucalyptus, pins, acacias),
4. - Combinaison entre arbre à bois énergie et à usage médicinal (Ravintsara, Eucalyptus citriodora).

Le dispositif de lutte contre les feux de brousse sera conçu dès le démarrage des plantations et étudié au
cas par cas (sarclages des parcelles et/ou pare feux).

11 Enquêtes de la mission de formulation, avril 2013.
12 NB : La plantation se déroule durant la saison de pluie c'est-à-dire entre le mois de novembre et le mois d’avril.
13 Communication Honoré FOFIFA
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A l’initiative des communes ou des particuliers, des plantations antiérosives seront réalisées en aval et en
bordure des lavaka avec des espèces à croissance rapide, susceptibles de stabiliser les têtes de ravines et
de coloniser les trous d’érosion par germination naturelle (pins, acacias).
Des plantations en ligne seront développées le long des pistes en cas terrain accidenté ou de départs
d’érosion (eucalyptus menés en taillis, pins, goyaviers, agaves, etc.).

Activités

Campagne d'information et de sensibilisation au niveau des communes.
Cette étape est très importante pour l’adhésion et la motivation des planteurs. Un des problèmes
rencontrés par les projets précédents est la méfiance des populations qui craignent une main mise du
projet ou d’opérateurs extérieurs sur leurs terres.- Elaboration d’une plaquette synthétique (brochure format A4 repliée par exemple) présentant les

objectifs et les méthodes du reboisement et diffusées au cours des séances de présentation.- Campagne par radios locales.- Réunions communales d'information réunissant en particulier les représentants de la commune, les
chefs de Fokontany et le service forestier (2 réunions au départ par commune pour la sensibilisation
et l’information).

Identification et typologie des candidats au reboisement, localisation des zones concernées.- Synthèse des demandes formulées par les planteurs et regroupés par les fokontany.- Identification des zones à reboiser.- Typologie des planteurs en fonction de leurs capacités d’investissement, afin de mieux cibler
individuellement les appuis du projet.

Planification spatiale et programmation des activités de reboisement.- Diagnostic schématique des bassins versants concernés avec identification des principaux usages,
identification des risques d’érosion, localisation précise des plantations, cartographie.- Définition des techniques de reboisement en fonction des caractéristiques du bassin versant (type
de travail du sol préconisé, essences de reboisement, etc.). Il sera utile à ce stade de réaliser
quelques profils pédologiques dans les zones à reboiser, afin de vérifier l’absence de cuirasse (en
particulier vers l’Itasy).- Définition des besoins annuels en plants.- Programmation annuelle des activités de reboisements (activités des pépinières et des plantations,
pare feux).

N.B. Une formation des équipes en cartographie sera réalisée en année 1. Les équipes seront équipées de
GPS.
Organisation, formation et renforcement des capacités des planteurs.- Organisation de comités de reboisement (un Comité par bassin versant, ou par groupe de

parcelles). Ils représentent la communauté vis-à-vis du projet et mobilisent les membres dans la
réalisation des travaux. On peut estimer leur nombre à 4 par commune en moyenne, soit 120 au
total.
Dans le cas où des reboisements groupés sont envisagés et nécessiteront une certification foncière
collective auprès des guichets fonciers, ces Comités de reboisement devront avoir le statut officiel
d’association.- Formation des planteurs : avant d’engager les travaux sur le terrain, les leaders de groupe désignés
par les membres de la communauté sont formés : formation en techniques de plantation, pare feux,
organisation de travaux de reboisement (formations assurées si possible avec appui des services
forestiers). 30 séances de formations sont envisagées pour toucher environ 300 à 500 leaders.- Appuis spécifiques en petit matériel, à apporter en fonction des moyens des planteurs.
Une dotation en petit matériel sera prévue pour les ménages les plus défavorisés : pics, bêches,
houe sarcleuse actuellement peu répandue, fabriqués par les artisans de la région.
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- Un appui au développement de la culture attelée. Les activités seront les suivantes :- Facilitation de crédits adaptés pour l’acquisition d’animaux de trait et/ou de matériel par des
producteurs individuels ou des groupements de planteurs (de taille réduite et constitution
sociale homogène afin de garantir la communauté d’intérêts et d’objectifs au sein des
groupements) ou de privés (Cf. Activité 25 du projet, axée sur la facilitation de crédits),- Amélioration de l’outillage existant (sarcleuse attelée, attelage à un bovin pour les pentes,
…),- Appui aux ateliers de fabrication d’outillage adapté,- Facilitation de l’accès aux produits vétérinaires (pm : en relation avec les autres volets du
projet ASA).

Production de plants- Mise en place de pépinières
Des pépinières seront installées et gérées par les Comités de reboisement. On peut évaluer leur nombre à
quatre en moyenne par commune, soit environ 120 au total. Le cas échéant, le projet pourra faire appel à
des pépinières existantes, en prévoyant un renforcement de leurs capacités (formation de personnel
supplémentaire par exemple).
Le choix des espèces sera fait dans chaque fonkontany sur la base des conditions pédoclimatiques, des
avis des professionnels (forestiers, organismes de recherche, SNGF) et des motivations des planteurs.
Les pépinières seront installées le plus près possible des plantations, afin de limiter les coûts de transport,
les pertes de plants, de faciliter la surveillance et d’éviter d’exclure des candidats trop éloignés. Les graines
seront fournies dans la mesure du possible par le SNGF afin d’assurer la qualité et la diversité variétale.
La production moyenne des pépinières a été évaluée à 30 000 plants par an au maximum (soit environ 3,6
millions de plants produits par an).
Les activités prévues sont les suivantes :

1. Choix d’un site adapté, à proximité d’un point d’eau, ne faisant pas objet de litige foncier.
2. Aménagement, clôture,
3. Equipement en petit matériel de culture et d’arrosage,
4. Fourniture des intrants au démarrage (graines, sacs plastiques, produits de traitement, etc.),
5. Formation des pépiniéristes (trois à quatre personnes formées au minimum par pépinières). Cette

formation, se fera de préférence in situ, avec éventuellement visites de pépinières en activité. Elle
sera sous-traitée à des intervenants spécialisés (type SNGF par exemple).

Les plants seront fournis aux plus petits reboiseurs (moins de 300 à 400 plants, soit environ 2000 m2 de
plantation), le transport restant à leur charge. Au-delà, les planteurs devront, soit acheter les plants à prix
coûtant, soit les produire eux-mêmes, avec l’appui du projet (voir ci-dessous).
Le coût de production moyen d’un plant a été évalué à 200 Ar.
La formation des pépiniéristes professionnels est une formation de 5 jours en groupe de 10 personnes,
assurée par un technicien appuyé par un pépiniériste sur 3 jours14).Les coûts unitaires de formation de
pépiniériste ont été fournis par le SNGF (5 jours de technicien à 50 000 Ar par jour et 3 jours de
pépiniériste à raison de 30 000 Ar par jour) soit 120 € pour la formation proprement dite, le matériel étant
pris en charge par le projet. Ont été ajoutés le per diem des formateurs (évalués à 120 € par formation),
leur transport étant assuré par le projet. Le coût direct est donc de 24 € par personne formée. Le coût de
60€ a été retenu pour tenir compte des frais de structure du SNGF et d’éventuelles prestations
supplémentaires en appui conseil. Pour les producteurs individuels volontaires, la durée de formation est
de 4 jours seulement pour tenir compte de la moindre disponibilité des paysans. Elle est évaluée à 50 € par
producteur. Le coût total des formations sous traitées au SNGF s’élève donc à 122 500 € (Cf. lignes du
budget global ‘formation production individuelle de plants’ 77 500€ sous A5 et ‘formations sylviculture /
carbonisation’ 45 000€ sous A6.

14 Formation type du  SNGF
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Les graines forestières sont fournies par le SNGF (prix moyen 50 000 Ar par kilo, ratio moyen de 1Kg de
graines pour 20 ha de plantations), soit un coût total prévu de 15 000 € environ.

Le montant total des biens et services founis par le SNGF au projet a donc été évalué au total à 137 500 €.

- Appui à la production individuelle de plants
Les planteurs souhaitant produire leurs plants seront formés par le projet, qui fournira le matériel végétal de
base (graines, sacs) afin de démultiplier la capacité de production de plants. Le nombre de plants produits
devrait atteindre plus de 7 millions en cinq ans.
Il faut souligner que dans de nombreuses zones (Ankazobe par exemple), les planteurs ont déjà été
familiarisés par différents projets à la conduite des pépinières. La plantation pourrait être tentée à racines
nues, ce qui réduirait les coûts de production et de transport, mais oblige impérativement à planter sous la
pluie (technique expérimentée avec succès par le FOFIFA).
Suivi technique et organisationnel des activités de reboisement.- Approvisionnement et suivi des pépinières,- Suivi des planteurs et des plantations : surfaces plantées, taux de réussite, regarnissage,

entretiens, etc.
Le suivi technique des planteurs impliquera fortement les services forestiers locaux. Le projet mettra en
particulier en place des outils de suivi auprès des chefs de cantonnement forestier et auprès de chaque
planteur (par exemple sous forme d’un cahier de reboisement tel qu’initié par la DREF de la région Itasy).
Organisation de la lutte contre les feux de brousse.- Création ou renforcement des Comités de lutte contre les feux déjà organisés par les chefs de

cantonnement au niveau des Fokontany.- Cette activité sera appuyée en priorité dans la zone d’Ankazobe, où les risques sont
particulièrement élévés.

Appui aux actions de sécurisation foncière (pour mémoire).
Les candidats au reboisement seront appuyés en priorité dans les démarches pour l’obtention d’un
certificat foncier auprès du Guichet foncier (« BIF ») de leur commune.
Deux types de certificats pourront être délivrées :- un certificat individuel, attribué au propriétaire d’une parcelle reboisée,- un certificat collectif attribué à une association de planteurs pour une parcelle mise en valeur de

façon groupée. Dans ce cas, le certificat sera délivré au nom de l’association (en pratique il s’agit le
plus souvent du fokonolona). La parcelle est découpée en lots, dont l’usufruit est accordé de façon
individuelle à chaque planteur par un contrat appelé « Acte vert » (Cf. Méthode du projet PARV
poursuivie actuellement par le cantonnement forestier de Tsararivotra).

Actions pilotes
Une régénération naturelle active des plantations de Pinus khasya s’observe dans toutes les zones
d’intervention, (zones d’Andramasina, Atsimondrano, Itasy, Ankazobe) colonisant de bas en haut les flancs
de collines.
Dans les zones où il existe en abondance des espaces déboisés soumis à l’érosion, sans autre opportunité
de mise en valeur et sans risque de concurrence avec les forêts naturelles (éloignées des forêts de tapia),
il apparaît intéressant d’appuyer et d’exploiter au mieux cette dynamique.
L’objectif de cette activité est de développer des techniques de régénération assistée (RNA) permettant, à
très faible coût, d’initier un peuplement, d’en favoriser la régénération naturelle et d’exploiter durablement
les peuplements semi spontanés qui en sont issus. L’espèce la mieux adaptée paraît le Pinus khasya et/ou
éventuellement un acacia à déterminer. Les produits obtenus permettraient de fournir du bois de feu, du
bois de charpente et du petit bois d’œuvre (en particulier pour le tuteurage ou la fabrication de caissettes
pour les légumes) à des populations rurales qui en manquent de plus en plus.
Les groupes cibles sont des groupes de producteurs (niveau fokonolona par exemple), s’organisant pour la
gestion d’espaces non appropriés. On pourrait envisager une sécurisation relative de cette gestion par la
loi GELOSE avec formation de VOI.
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Les activités de conception et d’encadrement pourraient être sous-traitées à un opérateur tel que le
FOFIFA :

a) Pendant un an : propositions de méthodes de RNA et mises au point de protocoles adaptés aux
différentes zones du projet (zone Ankazobe et Anjozorobe en particulier).
b) Pendant quatre ans : Tests de ces protocoles sur des sites bien choisis, avec mise en œuvre
réalisée par les populations locales, encadrées par l’opérateur assurant le suivi.
c) En année 5 : Evaluation des résultats et recommandations.

Activités transversales : Conception, coordination, contrôle, suivi, capitalisation
Les activités, confiées à une équipe centrale, seront les suivantes

a) Conception et concertation avec les autres volets du projet ASA,
b) Coordination des activités et mise en cohérence des interventions entre les zones d’intervention,
c) Contrôle des activités sur le terrain,
d) Suivi environnemental et socioéconomique,

 Elaboration des stratégies et méthodes de suivi environnemental et technico-économique,
 Mise en œuvre du système de suivi d’impacts environnementaux, dans une optique de transfert

aux services forestiers.
Noter que, dans ce cadre, les cantonnements forestiers ont émis le souhait d’être équipés de
pluviomètres, afin de suivre à long terme les changements climatiques qui sont ressentis dans
les zones d’intervention.
On envisagera des collaborations avec des organismes de recherche (FOFIFA, CIRAD) pour la
conception du système de suivi ou avec des Universités (ESSA) pour des études de cas
(mémoires d’étudiants ciblés).

e) Capitalisation, diffusion
 Partage des techniques et des approches avec les autres partenaires et bailleurs de fonds
 Publications, articles de presse, etc.

Dispositif à mettre en oeuvre

La dispersion des zones d’intervention, la nécessité d’une programmation stricte des reboisements et d’une
cohérence dans les activités entreprises nécessitent la mise en place d’un double dispositif :
a) une unité centrale de coordination/contrôle

Basée à Antananarivo, elle est chargée des activités transversales : coordination, contrôle, suivi. Elle
est animée par un Coordinateur Reboisement, forestier aménagiste. Ce coordinateur est appuyé par un
expert international forestier, disposant d’une connaissance avérée en programmes de reboisement,
qui interviendra en particulier pour la conception et le contrôle des réalisations.

b) Quatre zones d’opérations. On peut envisager la répartition suivante (à revoir au démarrage) : une
équipe pour la zone Ankazobe, une pour la zone Ambohidratrimo, une pour la zone Anjozorobe, et une
équipe pour l’ensemble des zones Sud Arivonomamo –Atsimondrano - Avadrano.

L’organisation proposée, associant quatre zones d’intervention avec un centre de coordination et de
contrôle, et disposant d’un budget spécifique, vise à permettre :
 D’assurer la cohérence des activités de conception et la coordination des activités de reboisement,
 De disposer d’un bon niveau de technicité pour l’ensemble des activités,
 D’assurer correctement la gestion d’un budget important ainsi que le suivi et le contrôle des activités,
 De soulager la charge de travail de l’UCP en donnant la possibilité de transférer la mise en œuvre
globale de ces activités à un seul opérateur, en évitant de multiplier les appels à propositions.

Le Tableau détaille les moyens humains et matériels à mettre en œuvre pour la cellule centrale et les
quatre zones d’opérations.
La mise en œuvre des activités devra être particulièrement efficace sur les points suivants :
 Sensibilisation et approche participative permettant de gagner rapidement la confiance et l’adhésion des

populations concernées,
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 Bon ciblage des interventions par bassins versants et dimensionnement adéquat des reboisements,
 Choix judicieux des essences et variétés des plants mis à la disposition des planteurs,
 Programmation stricte des activités et encadrement serré pour coordonner les activités des planteurs et

des pépinières.
Chronogramme des activités

Le Tableau 4 présente schématiquement les activités à mettre en œuvre et leur chronogramme.
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Tableau 4 : Chronogramme des activités « Appui aux reboisements Bois-énergie »
Activités "Appui aux reboisements bois-énergie" A1 A2 A3 A4 A5 Total
A1 -Campagne d'information

Campagnes d'information radios locales 3 3 3 3 3 15
Réunions communales 60 60 60 30 30 240

A2- Identification des candidats et des zones de
reboisement

Synthèse des demandes …… …… …… …… ……
Typologie des planteurs …… …… …… …… ……
Réunions niveau fokontany et communes 30 60 60 60 60 270

A3 - Planification / programmation
Diagnostic par bassin versant (sorties terrain) 30 30 30 30 30 150
Programmation des reboisements …… …….. …….. …….. ……..
Formation cartographique des équipes (sous

traitée) 1 1

A4 - Organisation et renforcement des capacités
Organisation Comités de reboisement 30 90 120
Elaboration matériel didactique des formations ……
Formation des membres des Comités de

reboisement …… …… …… …… ……

Appui aux planteurs …… …… …… …… ……
Appui et promotion culture attelée (par commune) …… …… …… …… ……
Appuis aux communes pour actions collectives 6 6 6 6 6 30

A5 - Production de plants
Mise en place de 120 pépinières niveau fokontany 30 90 120
Formation des pépiniéristes Fokontany (sous-

traitée) 150 600 750

Production de plants dans les pépinières (milliers) 900 3600 3600 3 600 3600 15 300
Formation production individuelle de plants (sous-

traitée) 150 350 500 500 500 2 000

Production individuelle de plants (milliers) 200 1000 1000 1000 1000 4 200
A6 - Suivi organisationnel et technique

Suivi des pépinières et des plantations …… …… …… …… ……
Accompagnement, appuis conseils …… …… …… …… ……
Suivi par les cantonnements forestiers …… …… …… …… ……

A7 - Lutte contre les feux de brousse
Organisation/renforcement des Comités …… 30 30 30 30 120

A9 - Appui Actions pilotes
Conception ……
Mise en œuvre …… …… …… ……

A10 - Activités transversales
Conception coordination harmonisation … …… …… …… …… ……

Conception stratégie …… …… …… …… ……
Coordination et facilitation des activités …… …… …… …… ……
Contrôle des activités de terrain …… …… …… …… ……

Suivi du milieu
Strategie et methode Suivi environnemental …… ……

Mise en œuvre Suivi environnemental …… …… …… ……
Stratégie et méthode Suivi technico-economique …… ……
Mise en œuvre Suivi technico-economique …… …… …… ……

Capitalisation et diffusion …… …… …… ……
Gestion …… …… …… …… ……
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Budget global

Le montant global du budget est de 5 880 000 € sur cinq ans.
Tableau 5 : Budget résumé (euros)

A1 A2 A3 A4 A5 Sous total
Imprévus

5% T0TAL

Conception, coordination,
encadrement technique,
contrôle

223 600 232 800 232 800 232 800 232 800 1 154 800 58 200 1 213 000

Equipes sur zones,
encadrement de terrain

409 180 327 400 327 400 327 400 327 400 1 718 780 87 220 1 806 000

Activités reboisement
(organisation, formation
spécifiques, appuis en
plants et matériels, suivi)

292 557 680 343 587 343 584 343 579 343 2 723 929 137 071 2 861 000

BUDGET TOTAL 975 337 1 300 543 1 207 543 1 204 543 1 192 034 5 597 509 282 491 5 880 000

Le tableau 6 (ci-dessous) présente les coûts prévisionnels détaillés par type d’activité.
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Tableau 6 : Budget global « Appui au reboisement bois-énergie » (page 1)
Coûts prévisionnels des reboisements bois-énergie Quantité Montant en euros

Item Unité  Coût
Unitaire €

A1 A2 A3 A4 A5  Total A1 A2 A3 A4 A5  TOTAL %

BUDGET TOTAL 975 337 1 300 543 1 207 543 1 204 543 1 192 034 5 880 000 100%
Sous-total Cellule Reboisement Antananarivonarivo 223 600 232 800 232 800 232 800 232 800 1 154 800 20%
Personnel  Antananarivo 26 550 35 400 35 400 35 400 35 400 168 150 3%
Forestier national Coordinateur Reboisements Bois-énergie mh 1 800 9 12 12 12 12 57 16 200 21 600 21 600 21 600 21 600 102 600
Comptable/finances mh 650 9 12 12 12 12 57 5 850 7 800 7 800 7 800 7 800 37 050
1 Secretaire mh 350 9 12 12 12 12 57 3 150 4 200 4 200 4 200 4 200 19 950
Chauffeur mh 150 9 12 12 12 12 57 1 350 1 800 1 800 1 800 1 800 8 550
Investissements cellule centrale  Antananarivo 47 500 - - - - 47 500 1%
Informatique Lot 2 500 2 2 5 000 - - - - 5 000
ameublement bureau Lot 2 000 1 1 2 000 - - - - 2 000
Voiture 4*4 unité 35 000 1 1 35 000 - - - - 35 000
Materiel audio visuel Forfait 2 500 1 1 2 500 - - - - 2 500
Divers 3 000 - - - - 3 000
Fonctionnement Cellule AnAntananarivonarivo 12 550 15 400 15 400 15 400 15 400 74 150 1%
Locaux (location, abonnements, fournitures) Fft/mois 550 9 12 12 12 12 57 4 950 6 600 6 600 6 600 6 600 31 350
Vehicule Antananarivo carburant Fft/mois 400 9 12 12 12 12 57 3 600 4 800 4 800 4 800 4 800 22 800
Vehicule Antananarivo assurance, maintenance 4 000 1 1 1 1 1 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000 20 000
Assistance technique Internationale 137 000 182 000 182 000 182 000 182 000 865 000 15%
Expert Forestier aménagiste Mh 15 000 9 12 12 12 12 57 135 000 180 000 180 000 180 000 180 000 855 000
billet d'avion 2 000 1 1 1 1 1 5 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 10 000
Sous-total Equipes sur zones 409 180 327 400 327 400 327 400 327 400 1 718 780 29%
Investissements dans les 4 zones de reboisement 165 500 165 500 3%
Pick up 4*4 unité 30 000 4 4 120 000 - - - - 120 000
Motos Unité 3 500 9 9 31 500 31 500
Ammeublement bureau unité 2 000 4 4 8 000 8 000
Informatique Lot 1 500 4 4 6 000 - - - - 6 000
GPS, appareils photos Lot 2 000 4 4 8 000 8 000
Fonctionnement dans les zones  de reboisement (4) 243 680 327 400 327 400 327 400 327 400 1 553 280 26%
Locaux (location, abonnements, fournitures) Fft/mois 550 32 48 48 48 48 224 17 600 26 400 26 400 26 400 26 400 123 200
Motos Fft/mois 230 72 108 108 108 108 504 16 560 24 840 24 840 24 840 24 840 115 920
Vehicules sur zone carburant Fft/mois 400 32 48 48 48 48 224 12 800 19 200 19 200 19 200 19 200 89 600
Locations temporaires de véhicules
Véhicules (assurance et maintenance) Ft/an 4 000 4 4 4 4 4 20 16 000 16 000 16 000 16 000 16 000 80 000
Responsable Aménagement forestier mh 1 400 36 48 48 48 48 228 50 400 67 200 67 200 67 200 67 200 319 200
Responsable animation/organisation mh 1 200 36 48 48 48 48 228 43 200 57 600 57 600 57 600 57 600 273 600
Technicien forestier mh 800 36 48 48 48 48 228 28 800 38 400 38 400 38 400 38 400 182 400
Secrétaire mh 300 36 48 48 48 48 228 10 800 14 400 14 400 14 400 14 400 68 400
Chauffeur mh 150 36 48 48 48 48 228 43 200 57 600 57 600 57 600 57 600 273 600
Gardien mh 120 36 48 48 48 48 228 4 320 5 760 5 760 5 760 5 760 27 360
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Tableau 6 : Budget global « Appui aux reboisements bois-énergie » (page 2)
Coûts prévisionnels des reboisements bois-énergie Quantité Montant en euros

Item Unité  Coût
Unitaire €

A1 A2 A3 A4 A5  Total A1 A2 A3 A4 A5  TOTAL %

Sous-total Activités reboisement 292 557 680 343 587 343 584 343 579 343 2 723 929 46%
A1 -Campagne d'information
Campagnes d'information radios locales Forfait 400 3 3 3 3 3 15 1 200 1 200 1 200 1 200 1 200 6 000
Diffusion plaquettes de présentation Ft 100 30 30 60 3 000 3 000 - - - 6 000
Réunions communales Ft 100 60 60 60 30 30 240 6 000 6 000 6 000 3 000 3 000 24 000
A2- Identification des candidats et des zones de reboisement
Synthèse des demandes
Typologie des planteurs
Réunions niveau fokontany et communes Ft 100 30 60 60 60 60 270 3 000 6 000 6 000 6 000 6 000 27 000
A3 - Planification / programmation
Diagnostic par bassin versant (sorties terrain)
Programmation des reboisements
Appui des cantonnemenrs forestiers Ft 1 000 4 4 4 4 4 20 4 000 4 000 4 000 4 000 4 000 20 000
Réunions, sorties terrain Ft 200 30 30 30 30 30 150 6 000 6 000 6 000 6 000 6 000 30 000
Formation cartographique des équipes (sous traitée) Ft 10 000 1 1 10 000 - - - - 10 000
A4 - Organisation et renforcement des capacités
Organisation Comités de reboisement
Elaboration matériel didactique des formations
Formation des membres des Comités de reboisement
per diem participant, matériel didactique, visites intersites Ft 100 150 150 150 150 150 750 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 75 000
Appui aux planteurs (Petit matériel manuel) Ft 50 1 000 2000 2000 2000 2000 6 000 50 000 100 000 100 000 100 000 100 000 450 000
Appui et promotion culture attelée (par commune) Ft 6 667 8 8 8 8 32 50 000 50 000 50 000 50 000 200 000
Appuis aux communes pour actions collectives Ft 11 000 6 6 6 6 6 30 66 000 66 000 66 000 66 000 66 000 330 000
A5 - Production de plants
Mise en place de 120 pépinières niveau fokontany Ft 600 30 90 120 18 000 54 000 - - - 72 000
Formation des pépiniéristes (sous-traitée) Ft 60 150 600 750 9 000 36 000 - - - 45 000
Production de plants dans les pépinières (milliers) millier 71 600 3 600 3600 3600 3600 ####### 42 857 257 143 257 143 257 143 257 143 1 071 429
Formation production individuelle de plants (sous-traitée) Ft 50 150 350 350 350 350 1 550 7 500 17 500 17 500 17 500 17 500 77 500
Appuis à la production individuelle (graines, petit matériel) Millier 15 200 1000 1000 1000 1000 4 200 3 000 15 000 15 000 15 000 15 000 63 000
A6 - Suivi organisationnel et technique
Suivi des pépinières et des plantations
Accompagnement, appuis conseils
Formations sylciculture/carbonisation (diffusion supports) Ft 5 000 2 2 2 2 1 9 10 000 10 000 10 000 10 000 5 000 45 000
Suivi par les cantonnements forestiers Ft/an 3 500 4 4 4 4 4 20 14 000 14 000 14 000 14 000 14 000 70 000
A7 - Lutte contre les feux de brousse
Organisation/renforcement des Comités 30 30 30 30 120
Appuis matériels Ft 250 10 10 10 10 40 - 2 500 2 500 2 500 2 500 10 000
A9 - Appui recherche action Ft 7 000 2 1 1 1 1 6 14 000 7 000 7 000 7 000 7 000 42 000
A10 - Activités transversales
Conception coordination harmonisation …

Conception stratégie
Coordination et facilitation des activités

Contrôle des activités de terrain
Suivi du milieu

Suivi environnemental harmonisé
 Strategie et methode
Mise en œuvre Ft 5 000 1 1 1 1 1 5 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 25 000
Suivi technico-economique
Stratégie et méthode
Mise en œuvre Ft 5 000 1 1 1 1 1 5 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000 25 000

Capitalisation et diffusion
Gestion
Imprévus 5% 50 000 60 000 60 000 60 000 52 491 282 491 5%

pour mémoire : Cellune Antananarivo
pour mémoire : Cellune Antananarivo

pour mémoire : Cellune Antananarivo

pour mémoire : Cellune Antananarivo

pour mémoire : Cellune Antananarivo

pour mémoire : Equipes sur zones

pour mémoire : Equipes sur zones
pour mémoire : Equipes sur zones

pour mémoire : Equipes sur zones
pour mémoire : Equipes sur zones

pour mémoire : Equipes sur zones
pour mémoire : Equipes sur zones

pour mémoire : Equipes sur zones
pour mémoire : Equipes sur zones
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Eléments rentabilité économique et financière

Eléments de rentabilité économique
Le critère d'évaluation retenu est celui du taux de rendement interne pour la collectivité (Communauté
Européenne), c'est-à-dire le taux d'actualisation qui annule le bénéfice actualisé généré par
l'investissement envisagé au cours de la période d'étude.
Le Tableau présente les principaux éléments de l’analyse économique.
Le taux de rentabilité économique est voisin de 18% sur 15 ans.
Il faut remarquer que la plantation peut être exploitée pendant plus de cinquante ans en taillis. La valeur
résiduelle de l’investissement à 15 ans est donc élevée, même s’il n’est pas possible de l’évaluer
précisément, faute de marché actif concernant les parcelles de forêt.
Il faut souligner également les avantages qui n’ont pas été directement valorisés dans cette analyse, en
particulier :

 L’effet sur le ralentissement des phénomènes d’érosion et de ruissellement, avec un effet positif
(bien que difficilement chiffrable) sur les rendements des cultures situées en aval,

 L’apport de bois de feu par les sous produits d’élagage, qui alimentent la consommation locale et
permettent de diminuer la pression sur les ressources ligneuses du terroir,

 L’économie en coûts de transport réalisée en diminuant la distance d’approvisionnement en
charbon. Le coût de transport depuis les zones actuelles d’approvisionnement (Andaingo, à 200
km) est de 3 000 Ar par sac. Ce coût est divisé par deux à moins de 100 km d’Antananarivo.
L’économie réalisée sur le transport de 500 000 sacs de 50 kg peut être évaluée à près de 150 000
€ par an. Cette réduction des coûts de transport s’accompagne d’une augmentation des prix payés
aux producteurs, c'est-à-dire d’une augmentation de la valeur ajoutée locale.

Eléments de rentabilité financière
Le critère d'évaluation retenu est également le taux de rendement interne mais du point de vue du planteur.
Le Tableau ci-après présente les coûts estimés d’un hectare de plantation.
On a considéré un paysan reboiseur « moyen », qui met en place, de façon échelonnée sur trois ans, une
plantation d’eucalyptus d’une superficie totale d’un hectare. Il loue une charrue pour le labour, une
charrette pour le transport des plants. La plantation est installée en association au démarrage avec du
manioc. La plantation est destinée à la production de charbon principalement, avec prélèvement de bois de
feu possible lors des élagages. Elle est menée en taillis, avec quelques tiges réservées pour le bois de
service et le bois d’œuvre (le bois d’œuvre devrait être normalement être exploité à 25-30 ans, ce qui
explique sa faible valorisation à 15 ans).
Tous les travaux ont été valorisés au coût de 3 000 Ar/jour.
Pour les investissements, on a pris en compte uniquement les subventions directes du projet aux
bénéficiaires, hors encadrement technique.
Le coût total de la plantation est voisin de 810 000 Ar (soit 270€/ha), dont le projet apporte 56% sous
forme de matériel végétal et de petit matériel, le reste étant apporté par le reboiseur,
essentiellement sous forme de travail.
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Tableau 7: Eléments de rentabilité financière d’un hectare de plantation
Ar/ha €/ha

Investissement total 810 000 270
Subvention directe du projet 56% du coût de la plantation 450 000 150

Fourniture de plants par le projet 350 000 Ar 350 000 117
Dotation petit matériel 100 000 Ar 100 000 33

Contribution du planteur 44 % du coût de la plantation 360 000 120
Transport des plants 30 000 Ar location charrette 90 000 30
Labour 250 000Ar/ha location charrue 250 000 83
Mise en place 7 jours à 3 000 Ar 20 000 7

Charges additionnelles 180 000 60
Entretien de la plantation 30 jours/ha à 3000 Ar/jour 90 000 30
Carbonisation 2000 Ar/sac, 40 sacs/ha 80 000 27
Intrants divers 10 000 3

Produits additionnels 3 092 000 1 031
Vente manioc Rendement 3T, 150 Ar/kg 450 000 150
Vente de charbon 1 890 kg, 200 Ar/kg à 5 ans * 1 890 000 630
Valeur du bois d'oeuvre 100 pieds venus 5000 Ar à 15 ans 500 000 167

* Rendement : 15 m3/ha/an, Taux carbonisation 18%

Le tableau 9 présente les principaux éléments de rentabilité financière.

L’exploitation de charbon commence la sixième année. La vente de manioc permet d’atténuer le déficit de
trésorerie pendant les quatre premières années. Le capital investi est rentabilisé après la première
exploitation.
Le taux de rentabilité financière est de 21% sur quinze ans. C’est une rentabilité moyenne, mais qui
s’améliore après 15 ans, puisque la plantation supportera au moins cinq cycles d’exploitation (certaines
plantations actuellement exploitées ont plus de cent ans).
En cas d’utilisation d’espèce ou de variété à plus faible rendement (Acacias par exemple), le taux de
rentabilité tombe à 16% (12 m3/ha/an) ou 11% (10 m3/ha/an).
Si l’on ne tient compte que des coûts engagés par les reboiseurs, la rentabilité financière de l’opération, du
point de vue du planteur, est très intéressante (jusqu’à 50%), ce qui devrait motiver une forte demande des
populations cibles.



Annexes au rapport de la mission de formulation du programme ASA Page 131

Tableau 8 : Taux de rentabilité économique du volet Reboisement sur 15 ans (en Euros)

A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9
A10-
A14 A15

Investissement total 842 923
1 105

484 1 367 068 1 258 968 1 304 868

Produit additionnel manioc -
100

000 210 000 330 000 330 000
330

000
Produit additionnel

charbon - - - - -
630

000
1 323

000
2 079

000
2 079

000 2 079 000
Produit additionnel bois

d'oeuvre
133

333
Produits additionnels

totaux -
100

000 210 000 330 000 330 000
960

000
1 323

000
2 079

000
2 079

000
2 212

333

Intrants -
7

000 18 000 29 000 40 000
40

000
40

000
40

000
40

000
40

000
Valeur ajoutée (produits -
intrants) -

93
000 192 000 301 000 290 000

920
000

1 283
000

2 039
000

2 039
000

2 172
333

Flux
- 842
923

- 1 012
484 - 1 175 068 - 957 968 - 1 014 868

920
000

1 283
000

2 039
000

2 039
000

2 172
333

TRI  E 18%

Tableau 9 : Taux de rentabilité financière sur 15 ans pour un hectare de plantation (Ar/ha)

Ar/ha A1 A2 A3 A4 A5 A6
A7-
A14 A15

Investissement total
810

000
336

667
236

667
236

667
Subvention directe du

projet
56% du coût de la
plantation

450
000

216
667

116
667

116
667

Fourniture de plants par le
projet

1750 plants, coût unitaire 200
Ar

350
000

116
667

116
667

116
667

Dotation petit matériel
100

000
100

000
100

000
Investissements du

planteur
360

000
120

000
120

000
120

000

Transport des plants 30 000 Ar location charrette
90

000
30

000
30

000
30

000

Labour
250 000Ar/ha location

charrue
250

000
83

333
83

333
83

333
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Mise en place 7 jours à 3 000 Ar
20

000
6

667
6

667
6

667

Charges additionnelles
200

000
40

000
70

000
100

000
100

000
100

000
133

333 100 000

Entretien de la plantation 30 jours/ha à 3000 Ar/jour
90

000
30

000
60

000
90

000
90

000
90

000
90

000 90 000

Carbonisation 2500 Ar/sac, 40 sacs/ha
100

000
33

333

Intrants divers
10

000
10

000
10

000
10

000
10

000
10

000
10

000 10 000
Produits additionnels

rendement manioc associé Rendement 3T, 150 Ar/kg
450

000
150

000
150

000
150

000

Vente de charbon 1890 kg, 200 Ar/kg à 5 ans
1 890

000 630 000

Valeur du bois d'oeuvre
100 pieds vendus 5000 Ar à

15 ans
500

000 500 000
Valeur ajoutée (produit -

intrants) - 10 000
140

000
140

000
140

000 - 10 000
620

000 490 000

Flux - 376 667 - 156 667 - 186 667
50

000 - 100 000
496

667 400 000
TRI F 21%
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Annexe 13. Liste des pistes à réhabiliter
Pistes à réhabiliter partie Agri
Au total pour la première couronne plutôt dédiée à l’agriculture et l’élevage périurbains, sept points noirs
ont été identifiés sur des pistes situées dans trois districts pour un total de 20 kilomètres critiques et dans
des zones prioritaires :
Fivondrona Ambohidratrimo
1. Commune d’Ambohitrimanjaka piste 2km qui rejoint Ambohidratrimo ; cependant il y a une autre piste

alternative ce qui fait que cette piste ne serait pas prioritaire.
2. Commune de Mahitsy piste de 3km ayant une importance stratégique car elle rejoint Antanetibe et

Mahitsy deux localités actives avec des populations assez importantes.
Fivondrona Atsimondrano
3. Commune d’Antanetikely piste 3km piste qui mène à la RN7 ; seul débouché sur la RN7.
4. Commune de Fenoarivo piste 2km qui rejoint la RN1 depuis Ambohijafy ; tronçon également

stratégique.
5. Commune de Soalandy piste entre 3 et 5km critiques entre Anosizato Andrefana et Antanetikely ; base

du couloir d’écoulement pour les maraîchers.
Fivondrona Avaradrano
6. Commune de Masindray 3 km en 2 tronçons sur piste de Ambohimanambola à Ankadinandriana ;

débouché d’un marché important.
7. Commune de Viliahazo piste 5 km à Fiaferana ; potentiel rizi-piscicole 10 000 alevins distribués chaque

année.

Pistes à réhabiliter partie Bois Energie
Pour la partie bois énergie de nombreuses pistes ont été identifiées avec assez de précision dans la partie
sud du district de Mandjakandriana qui est un est une cible, 6 tronçons pour environ 17 kilomètres ainsi
que 4 pistes totalisant 60 kilomètres dans Anjozorobe et Ankazobe sur lesquelles il est nécessaire de
préciser les tronçons critiques à réhabiliter. On peut donc estimer les besoins à environ 30 kilomètres.
Fivondrona Mandjakandriana
Ce district est une cible prioritaire car il est actuellement le plus gros producteur de bois et de charbon
approvisionnant Tana. Les difficultés d’accès en saison des pluies sont une des causes des flambées des
prix du charbon en saison des pluies.
Dans la partie Nord, le réseau est globalement praticable toute l’année. Le réseau est surtout dégradé
dans sa partie sud. Les exploitants entretiennent eux-mêmes le réseau leur permettant d’amener en
charrette le bois et le charbon des zones de production jusqu’en bordure de piste, mais certains tronçons
sont impraticables en saison des pluies et ne permettent pas l’évacuation du bois.
Les principaux points noirs sont les suivants :
1. Manjakandriana- Ambatomanga : Piste provinciale impraticable en saison des pluies à la sortie Ouest

de Manjakandriana, (2 km)
2. Manjakandriana- Miadanandriana : Piste provinciale au Sud de Manjakandriana (6 km), et piste au Sud

de la bifurcation vers Miadanandriana, (2 km)
3. Montée en mauvais état à l’entrée d’Ambohitrandriamanitra (1 à 2 km)
4. 5 km de piste communale entre Amboripena et Mantasoa
5. Piste communale entre Miandadriandana et Ambatomanga (4 km)
6. Piste à l’entrée de Mérikandriaka au Sud du district, (2km difficiles)
Ankazobe
Ce district est une cible prioritaire du projet. Les pistes sont généralement praticables en toute saison, mais
il existe quelques points noirs.
1. Commune d’Ambohytromby : un pont coupé
2. Commune d’Ambolotarakely : un radier à réhabiliter
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3. Tsaramasoandro : un radier à réhabiliter
4. Kiangara : un radier à réhabiliter
Fivondrona Anjozorobe
L’accès est facile jusqu’à Anjozorobe mais difficile au-delà vers Betatao au Nord et Analaroa à l’Ouest.
1. Réhabilitation du tronçon Anjozorobe-Betatao (20 km environ)
2. Réhabilitation de passages entre Anjozorobe et Analaroa (20 km environ, à préciser)
Fivondrona Atsimondrano
1. Commune d’Antanetikely : environ 10 km à réhabiliter
Fivondrona Andramasina
1. Commune de Sabotsy : environ 10 km de piste à réhabiliter

Coût des pistes à réhabiliter et budget
Le coût des pistes varie beaucoup selon les  ouvrages à entreprendre. C’est pourquoi il est important de
sélectionner les points les plus critiques et stratégiques comme par exemple les accès aux marchés.
Le budget se décomposera en deux niveaux : a) pour une réhabilitation de pistes en HIMO et compte tenu
que la périphérie de Tana n’est pas une région isolée, et la vive concurrence des PME devrait permettre de
compenser le prix de matériaux. Un budget kilométrique de 15 000 Euros permettra des travaux de
surfaçage et réaménagement de fossés, sur environ 30 kilomètres choisi à partir de cette première liste,
soit 450 000 Euros. Un budget complémentaire pour les petits ouvrages, type radiers, ponts ou dalots, est
prévu
Le choix des pistes dépendra également des maîtres d’ouvrage, sachant que pour les routes nationales en
terre c’est le MTPM, alors que pour les routes provinciales ce sont les provinces à travers collectivités, et
pour les routes ou pistes communales sont les communes également à travers les collectivités.
Le volet foncier sera partie intégrante de l’analyse ECOFIN du programme ASA.
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Annexe 14. Liste des membres MDB

Liste actuelle des membres MDB
N° DATE

D'ADHESION
REGION Commune MEMBRES HOMME FEMME Nombre

vaches

1 17/06/2009 ANALAMANGA Ambohidranomanga 8 4 4 40
2 07/05/2009 ANALAMANGA Antananarivo 8 5 3 20
3 29/06/2009 ANALAMANGA Fenoarivo 9 5 4 85
4 20/07/2009 ANALAMANGA Antananarivo 1 0 1 85
5 27/07/2009 ANALAMANGA Ankazobe 1 0 1 55
6 17/06/2009 ANALAMANGA Antananarivo 1 0 1 45
7 31/08/2009 ANALAMANGA Antananarivo 2 0 2 185
8 27/08/2010 ANALAMANGA Fieferana 17 13 4 40
9 09/09/2009 ANALAMANGA Ambohimangakely 17 12 5 100

10 27/07/2009 ANALAMANGA Manjakandriana 11 8 3 70
11 01/12/2009 ANALAMANGA Alarobia 9 7 2 20
12 05/01/2010 ANALAMANGA Fenoarivo 9 5 4 40
13 08/02/2010 ANALAMANGA Ankadikely 37 28 9 5
14 17/02/2010 ANALAMANGA Antananarivo 1 1 0 40
15 01/04/2010 ANALAMANGA Ambohidratrimo 26 12 14 70
16 23/06/2010 ANALAMANGA Ampahitrosy 20 16 4 55
17 02/03/2011 ANALAMANGA Manjakandriana 14 12 2 40
18 05/05/2011 ANALAMANGA Andoharanofotsy 15 10 5 5
19 10/06/2011 ANALAMANGA Ambohimangakely 15 6 9 75
20 27/02/2013 ANALAMANGA Ankadivoribe 11 4 7 40
21 01/01/2009 ITASY Arivonimamo 1 0 1 45
22 01/01/2009 ITASY Arivonimamo 8 6 2 5
23 26/06/2009 ITASY Beronono 9 7 2 45
24 26/08/2009 VAKINANKARATRA Behenjy 1 1 0 5
25 ANALAMANGA Diverses 36 - - 180

300 1 510

Liste potentielle des membres demandeurs MDB
Localité Nombre d'éleveurs

estimatif
Nombre de groupements à former

Ambohidratrimo 68 2
Mahitsy 60 2
Talatamaty 70 1
Ambohidratrimo 198 5
Alakamisy fenoarivo 30 1
Ambohijanaka 30 1
Itaosy 50 1
Tsiafahy 25 1
Atsimondrano (TnS) 531 14
Alasora 40 1
Ambohimalaza miray 35 1
Ambohimanambola 30 1
Ambohimangakely 60 1
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Ankadikely ilafy 150 1
Talata ivolonondry 45 2
Sabotsy Namehana 30 1
Avaradrano (TnN) 390 8
Manjakandrina 100 1
Sambaina 45 2
Manjakandriana 145 3
TOTAL 1066 25
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Annexe 15. Liste des principaux alevineurs et aquaculteurs

AVARADRANO (Tana
Nord)

N°
Localisation du site Exploitant Surface exploitée Ares

Contact ALEVIN GROSSISSEMENT
CR Etang Rizière

1 Sabotsy Namehana Opy Fish Park (Président Mr Leon) 033 11 313 79 20
2 Ankadikely Randrianasolo Hery Tiana 033 12 649 59 6 28
3 Ambohimalaza Miray Andriamamisoa Alain James 034 31 015 12 10
4 Ambohimangakely Barinirina 032 02 023 93 10 18
5 Ambohimalaza Miray Association IMAITSOANALA 46
6 Masindray Andriamihaja Samuel 034 03 747 79 51 60
7 Ambohimanambola Andrianjaka Jacklin 94 24
8 Ambohimanga Rova Andrianavalona Railovy 6
9 Talata Volonondry Radavida Soaritseheno 032 04 290 30 5

Total 237 141 0
ATSIMONDRANO (Tana
Sud)

N°
Localisation du site Exploitant Surface exploitée

Contact ALEVIN GROSSISSEMENT
CR Etang Rizière

1 Bongatsara Rakotonoely Davidson 4 9
2 Bongatsara Rakotoarimanana Léocadie 9
3 Tsiafahy Rajoelina Tantely 10
4 Tsiafahy Ratsimbazafy Michel Joseph 19
5 Antanetikely Ramanampisoa Raymond 36 44
6 Fenoarivo Rakotoalison Daniel 032 02 363 68 16 11
7 Androhibe Rakotonony Jean 27 5
8 Ambalavao Ramarolahy Andriamampiandriarivo 16 75
9 Ambohijanaka Rakotoarisoa 137 2

10 Ambalavao Ranaivo Andrianampoina 112
Total 274 258 0

AMBOHIDRATRIMO

N°
Localisation du site Exploitant Surface exploitée

Contact ALEVIN GROSSISSEMENT
CR Etang Rizière

1 Ambatolampy Razafinjoelina Joseph 034 037 00 07 16
2 Ambatolampy Rajoelison Faustin 80
3 Ambatolampy Fik. LIANTSOA 8
4 Ambatolampy Fik. VOLAMAZAVA 200
5 Ambatolampy Fik. TAMBATRA 100
6 Ambatolampy Fik. MIAVOTRA 100
7 Ambatolampy Fik. MIANDRY 100
8 Ambatolampy Fik. FITSINJOVANA 100
9 Ambatolampy Fik. TARATRA II 100

10 Ambatolampy Fik. TSIRESY 112
11 Ambatolampy Fik. OMPY TRONDRO 92
12 Ambatolampy Fik. FAHARETANA 52
13 Ambatolampy Fik. TANORA FAMPANDROSOANA 71
14 Ambatolampy Fik. FIRAISANTSOA 92
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15 Ambatolampy Fik. FANANTENANA 24
16 Ambatolampy Fik. FANAVOTANTSOA 90
17 Ambatolampy Fik. BEKIBO 120
18 Ambatolampy Fik. TAHIRY SOA 108
19 Ambatolampy Fik. FANAMBINANA 27
20 Ambatolampy Fik. MIHARY SOA 50
21 Ambatolampy Fik. MENDRIKA 50
22 Ambatolampy Fik. MIRANTO 52
23 Ambatolampy Fik. SOAFINARITRA 140
24 Ambatolampy Fik. TANTSAHA MIAVOTRA 92
25 Ambatolampy Fik. MAROMIRAY 100
26 Ambatolampy Fik. FANILO 92
27 Ambatolampy Fik. VONIRAOZY 70
28 Ambatolampy Fik. FIVOARANA 100
29 Ambatolampy Fik. MIHARISOA 100
30 Ambatolampy Fik. FANIRY 92
31 Ambatolampy Fik. TARATRA 17
32 Ambatolampy Fik. MITSIMBINA II 75
33 Ambatolampy Fik. TANTSAHA AMBATOLAMPY 7.5
34 Ambatolampy Fik. TANTSAHA MIFANAMPY 71
35 Ambatolampy Rabarison Jean Rodriguez 6
36 Ambatolampy Fik. MPIOMPY ANJOMAKELY (FMA) 90
37 Ambatolampy Fik. MANOHISOA 90
38 Ambatolampy Fik. AVOTRA 70
39 Ambatolampy Ass. Fi. MANDROSOA 90
40 Ambatolampy Ass MANOMESOA 100
41 Ambatolampy Fik. LOHARANONTSOA 50
42 Ambohidratrimo Rabesetroka 32
43 Ambohidratrimo Randriamahazoarivony Léonide M. 12

44 Ambohidratrimo
Ass Lehilahy Kristiana Ho An'ny
Fampandrosoana 12

45 Ambohimanjaka Andriamitsangy Mamiharison 7 12
46 Ampanotokana Rabetoandro Daniel 18
47 Ampanotokana Ramamonjisoa 30
48 Ampanotokana Rabenatoandro Daniel 18
49 Anosiala Rasolofoniaina Donné 35
50 Anosiala Ratolojanahary Albert 5
51 Anosiala Rakotondrasoa 14
52 Anosiala Andrianaivo Jean Michel 7
53 Anosiala Agriculture- Chimie De Madagascar (Acm) 200

54
Antanetibe
Mahazaza Johannes Patrick Yves (Amadea) 11 50

55
Antanetibe
Mahazaza Ravokatra Gilbert 2.5

56 Antehiroka Ass. FIAVOTANA 52.5
57 Antehiroka Andrianandrasana Rakotoariniriana G. 10
58 Fiadanana Razanakoto (Dit Edmond) 100
59 Iarinarivo Fik. AINA 204
60 Iarinarivo Rafenomanana
61 Iarinarivo Rasolomanana Andriamanatena 23
62 Imerimandroso Andriamanohisoa Raveloson Germain 13
63 Imerimandroso Razaiarivola Zoelisolo Lala 50
64 Imerimandroso Rivoson Ptrick Angio Thiong 6
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65 Ivato Aéroport Fik. FIRAHALAHIANA 92
66 Ivato Aéroport Fik. FIFANKATIAVANA 92
67 Ivato Aéroport Rajaonarisoa Willy 7
68 Ivato Aéroport Andrianjerimisa Andoniaina Rosa 12
69 Ivato Aéroport Razaiarimalala Volahanta 19
70 Ivato Firaisana Rafidison Augustin 367
71 Ivato Firaisana Rafalimanana 10.5
72 Mahabo Rahaingoson Saholy Angeline 25
73 Mahitsy Ramarosandy Hajazarasoa 6 10
74 Mahitsy Rakotondravao Daniel 12
75 Mahitsy Fik. BEMIRAY 345
76 Mahitsy Rakotoarimanana Mbolatiana 20
77 Mahitsy Randriamapianina Rakiady 345
78 Mahitsy Rakotovao Tanjona Hery 11
79 Mahitsy Rakotondravao Daniel 345
80 Talatamaty Andrianandrasana Augustin 8
81 Talatamaty Ramahandry Jaona Olivier 8
82 Talatamaty Rakotoarisoa Jonah 2

Total 24 4496 0

MANJAKANDRIANA

N°
Localisation du site Exploitant Surface exploitée

Contact ALEVIN GROSSISSEMENT
CR Etang Rizière

1 Carion Rakotomiarana Joel 032 04 107 34 80 74
2 Carion Rakotomiarana Jean Alain 7 2
3 Carion Randria Rakotomanga Rémi 034 24 551 50 30 20 30
4 Betoho Rabenoro Tianasoa 35 40
5 Ambohibary Rasoloarisoa Jean Pierre 12 7
6 Ambohibary Rakotoarimanana Dieu Donné 16
7 Ambohibary Rakotomanana 26 22
8 Ambohibary Rakotomanana Andriamanampisoa 13 8
9 Ambohibary Razakaharisoa 20 13

10 Ambohibary Ranaivoharisoa Jean Jacques 13 11
11 Ambohibary Rakotomanga Hobiarisoa Jacques 13
12 Ambohibary Rasolofomanana Andriamiadamahefa 14 16
13 Ambohibary Rakotondrajaona Andriamanampisoa 45 50
14 Ambohibary Andriamihantasoa Rabearimanana 8 12
15 Ambohibary Rasolofomanana Justin 10 18
16 Ambohibary Rasolofotahiry Landy Herizo 5 9

17 Ambohibary
Rakotondrorazanany Cyrille (Ass.
Ratsimbatokana 70

18 Manjakandriana Rakotoarijaona Fabrix 21 14
19 Manjakandriana Razafiarison Jean Baptiste 2 30
20 Manjakandriana Rakotondrasoa Pascal 160 200
21 Manjakandriana Rasoarisolo Jeannette 2 2
22 Manjakandriana Rasoazanany Josephine 61 35
23 Manjakandriana Randrianarisoa Gilbert 10 20
24 Manjakandriana Randriajaona Denis 16 3
25 Manjakandriana Ramaromisa Andriatsoanirina 3 12
26 Manjakandriana Randrianantenaina Jean Emmanuel 4 2
27 Manjakandriana Ramarijaona Andriamparany Alain 1 4
28 Manjakandriana Ralantonirina Raymond 24 5
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29 Manjakandriana Ravaoarinirina Lovasoa 24 5
30 Manjakandriana RAVAOARINIRINA Sahondra Malala 9
31 Manjakandriana Ravaoarimanana Perline 15 2
32 Manjakandriana Andriatsinjoarimamba Rivolala 4
33 Manjakandriana Ralaiarindrahona Bienvenue 8 4
34 Mantasoa Randrianarisoa Réné André 8 14
35 Mantasoa Naina Ramparany Rakotoson 29 12
36 Mantasoa Rakotoarivelo Justin
37 Mantasoa Rakotomalala ( Gpt Miaraka Tsara) 1
38 Alarobia Randrianarivony Basile 24 12
39 Alarobia Rakotoarisolo Jean Marie 20 10
40 Alarobia RAZAFINDRAKOTO Jean De Dieu 26 12
41 Anjiro Rakotoarisoa Simon 48 25
42 Anjepy Ariel Elyah 7 4
43 Ambatolaona Andriamaholitiana Lalain F. 6 70
44 Carion Etablissement SAMINIRIANA 56
45 Mantasoa Rakotondranaivo 20 30
46 Mantasoa Tsilova Melika Chan 30
47 Mantasoa Raherimanana Stanislas 50
48 Mantasoa Radavidson Alain Andriatiana 8 23
49 Ambatolaona Rakotoasimbola Celestin 13 20
50 Mantasoa Rakotoniaina Jean Jacques 32 16
51 Anjepy Rakotondramanana Edmond 12 8
52 Alarobia Ramilison Gilbert 3 3
53 Ambatomena Association FANAVOTANA 130
54 Ambatomena Association MAHALIANA 180
55 Carion RAMIARAMANANA (Dit André) 3 3
56 Ambatomanga Rasoavelomanga Jeannette 8
57 Ambohitrolomahitsy Rafarahantasoa Florentine 28 14
58 Anjepy Ravelomanantsoa Solo André 14 64
59 Anjepy Radafison Idealisoa Pascal 12 62
60 Antsahalalina Association TANTELY MAMY 54 27
61 Anjepy Ravelonantoandro Solo André 35
62 Mantasoa Rousseau Bary Zanamahasoa 70
63 Ambatomena Ralantoson Mbolaniaina 100
64 Sambaina Randriananahary Alain 1
65 Mantasoa Radavidson Alain Andriatiana 5 80

Total 1210 959 824

ANKAZOBE

N°
Localisation du site Exploitant Surface exploitée

Contact ALEVIN GROSSISSEMENT
CR Etang Rizière

1 Ambohitromby Rakotomavo Benjamin 15
2 Ambohitromby Rakotarisoa Joseph 16
3 Ambohitromby Tam Téon Olivier 30 270
4 Ambohitromby Randrianarinaivo Patrice 033 11 732 33 50 300 20
5 Ambohitromby Raharijaona Andriamiarana Haingo 20 80
6 Ambohitromby Rakotoarimalala Hoby Niaina 30
7 Ambohitromby Rakotolehibe Mamy 3
8 Ambohitromby Rakotoarisoa Joseph 15 9
9 Fihaonana Alain Norbert 15 6 300
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10 Fihaonana Randrianandrasana Venance 6 50
11 Mahavelona Razafinarivo Vololona 20
12 Mahavelona Andrianjafinarivo Jaona Samuel 2 20 200
13 Mahavelona Randrianarison Eugène 20 30 100
14 Mahavelona Ramelison Noel 50
15 Mahavelona Rabearison Rivo 9 600 100
16 Mahavelona Razafinarivo Vololona 30

Total 278 1338 800

Total 182 aquaculteurs Ares 2023 7192 1624
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Annexe 16. Cartes
Zone Agricole
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Zone Bois énergie
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Zone Guichets Fonciers
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Annexe 17. CV résumés des consultants

Une version résumée du CV des cinq experts ayant participé à la mission est présenté dans les pages
suivantes.
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CURRICULUM VITAE

Nom de Famille : PERRIN
Prénom : Jean-Noël
Date de naissance : 1951
Passeport : Français
Résidence : France
Diplômes :
Institution
[Date début- Date fin ]

Diplôme(s) obtenus)

CEFCA (Centre Français de la Coopération Agricole)
PARIS 1978

Master en Administration Coopérative et Crédit
Bancaire

ISTOM (Institut Supérieur des Techniques d'Outre-
mer) 1971 – 1974

Institut d’Economie et d’Agronomie Tropicale
Ingénieur Agroéconomiste

Connaissances linguistiques:
Langue Lu Parlé Ecrit
Francais 1 1 1
Anglais 1 1 1
Espagnol 1 1 1
Membre d’une association ou d’un corps professionnel: Microcredit Summit
Autres compétences: Connaissances informatiques, etc Informatique, niveau programmation. Pilote privé,
expositions photographiques et peinture sur le développement.
Situation actuelle: Consultant indépendant
Année d’ancienneté auprès de l’employeur:
Principales qualifications:
 37 ans d’expérience en qualité d’agroéconomiste, appui pour les initiatives locales et régionales, la

sécurité alimentaire, les stratégies de développement, les actions liées réduction de la pauvreté en
milieu rural et périurbain ainsi que les questions transversales d’environnement et de genre ;

 Identification et Formulation de stratégies et de projets de développement incluant les appuis sectoriels,
la lutte contre la pauvreté, les filières agricoles, leur financement et en particulier le développement en
zones périurbaines ;

 Etudes sur de filières agricoles et élevage en milieu rural et périurbain dans le cadre de d'études de
diagnostic et de formulation de projets, incluant la riziculture, l’horticulture, reboisements de  lutte anti
érosive, les petits ruminants et la pisciculture en plus des filières de rente coton, café, thé banane ;

 Analyse économique et études de faisabilité sur les aspects de valeur ajoutée et contraintes
structurelles et économiques (value chain mapping) liées au développement des filières agricoles
depuis le producteur jusqu’aux circuits de commercialisation y compris l’agriculture périurbaine ;

 Structuration du monde rural, en particulier des petits exploitants agricoles, et appui aux organisations
associatives et informelles, et renforcement de coopératives, producteurs intégrant les groupements de
femmes impliquées à différents niveaux des filières production et post récolte ;

 Analyse des et appuis institutionnels nécessaires sur les différentes composantes de développement :
production, commercialisation, financement rural ;

 Bonne connaissance des procédures de l’UE, de la gestion du cycle de projets ainsi que des
procédures d’identification et de formulation: FIP, DTA, Fiche action Cadre Logique ;

 Expérience confirmée dans l’organisation d’ateliers de concertation et les méthodes participatives
d’évaluation et de diagnostics.

Expériences spécifiques dans la région:
Pays Années
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Madagascar 1989, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012
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CURRICULUM VITAE
Nom de Famille : SERRE DUHEM
Prénom : Claudine
Date de naissance : 25 novembre 1954
Passeport : Française
Résidence : France
Diplômes :
Institution Diplôme(s) obtenus)
Institut National Agronomique Paris-Grignon
(INA-PG)
[1995]

Docteur de l’I.N.A. P-G Thèse de Docteur Ingénieur,
mention très honorable Sujet « Essai d’interprétation
d’une famine ». Plateau Koukouya, République du
Congo.

Institut National Agronomique Paris-Grignon
(INA-PG) [1974-1977]

Ingénieur Agronome
Spécialisation : Sciences économiques et sociales

Connaissances linguistiques:
Langue Lu Parlé Ecrit
Francais 1 1 1
Anglais 1 3 3
Membre d’une association ou d’un corps professionnel: N/A
Autres compétences: Connaissances informatiques, etc  Informatique
Situation actuelle: consultant indépendant
Année d’ancienneté auprès de l’employeur: N/A
Principales qualifications:
 Développement rural / Socio-économie : toutes phases du Cycle du projet

 Identification, faisabilité, suivi et évaluation de projets de développement.
 Connaissance des procédures UE, maîtrise de l’approche du cadre logique.

 Gestion durable des ressources naturelles (RN) et de la biodiversité
 Amélioration de la gouvernance de la gestion des RN : Appui à l’élaboration de plans de
développement forestiers communaux dans le cadre de processus de décentralisation, mise en place de
cadres de concertation entre les différents acteurs de la gestion des RN, organisation des populations
locales, augmentation de la capacité des acteurs locaux, prévention des conflits,
 Appui à la mise en place de systèmes de contrôle de l’exploitation des ressources naturelles,
 Aspects fonciers : sécurisation, formalisation des droits d’usage,
 Aspects fiscaux (mécanismes de perception et distribution des taxes, impact de la fiscalité foncière).

 Valorisation des ressources naturelles par le développement de filières de produits de la
biodiversité (Diagnostics socio-économiques des filières, appuis organisationnels aux
différents acteurs)

 Développement de filières de produits forestiers non ligneux (raphia, palmier doum, gomme arabique,
huiles essentielles, etc.) : appui à la mise en place de marchés ruraux de produits de la biodiversité,
appui aux processus de traçabilité.
 Elaboration de schémas directeurs d’approvisionnement urbain en bois-énergie (charbon de
bois, bois de feu) aux niveaux régional/national. au Mali, Niger, Madagascar, Tchad, Bénin,
 Filières bois d’œuvre au Mali, Bénin, Madagascar : diagnostic et appui à la traçabilité.

 Genre - Aspects de genre : prise en compte des responsabilités spécifiques des femmes dans la
gestion des ressources naturelles et le développement local.

Expériences spécifiques dans la région:
Pays Années
Madagascar 2008, 2007, 1999
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CURRICULUM VITAE

Nom de famille: RAMBOARISON
Prénoms: Rivo
Date de naissance: 06 octobre 1961
Nationalité: Malagasy
État civil: marié
Diplômes:

Institution Diplôme(s) obtenu(s):
Université Louis Pasteur (ULP)
Strasbourg, UFR de Géographie, 1998

Doctorat en Géographie

ULP Strasbourg, UFR de Géographie,
1993

Diplôme d’Etudes Approfondies (DEA) « Systèmes
Spatiaux et Aménagements Régionaux - Option : Gestion
des ressources environnementales en milieu tropical et
méditerranéen et aménagements ruraux »,

Université de Tananarive, UER de
Géographie, 1990

Maîtrise ès Lettres

Connaissances linguistiques: Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 5
Langue Lu Parlé Écrit

Malgache 1 1 1
Français 1 1 1
Anglais 2 3 2

Affiliation à une organisation professionnelle:
Membre de l’association Hevitra Maro (ONG de développement rural)
Membre du réseau GENRE – Commission Genre et Foncier
Autres compétences:
Maîtrise des logiciels bureautiques et de messagerie
Connaissance des logiciels SIG (MapInfo, ArcGis) et traitement d’images (ERDAS, SAVANE)
Animation d’ateliers
Situation présente: Directeur Gérant de BEST
Années d'ancienneté auprès de l'employeur:19 ans
Qualifications principales:

 Domaines d’expertise :
o Sécurisation foncière (décentralisée et classique) ;
o Analyse et développement des capacités institutionnelles ;
o Décentralisation, développement local et régional ;
o Structuration des services aux agriculteurs et des filières agricoles ;
o Développement communautaire (régional, communal et villageois) ;
o Adoption des innovations techniques agriculture et élevage.

 Types d’interventions :
o Formulation, gestion, suivi et évaluation de projets de développement rural, environnemental et

foncier ;
o Conception, mise en œuvre, appui, formation ;
o Appui à l’élaboration de plans de développement et d’aménagement locaux et régionaux ;
o Mise en place de démarches participatives, de concertation, et de médiation ;
o Etude de faisabilité agro-socio-économique de projet de développement rural.

Expérience spécifique dans la région (pays ACP):
Pays Date début - Date fin

Madagascar 1997-en cours
République Démocratique du Congo 12/2008 à 11/2011 (8 mois discontinus)

Cameroun 10-11/1999
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CURRICULUM VITAE

Nom de Famille : RAJOELSON
Prénom : Lalatiana Mavosoa
Date de naissance : 21 out 1965
Passeport : Malgache
Résidence : Madagascar (Ankorondrano)

Diplômes:
Institution
[Date début- Date fin]

Diplôme(s) obtenus)

Institut National d’Horticulture à Angers, France
[2000-2001]

Diplôme des Sciences Horticoles Approfondies
(DSHA)

Université Agricole de Prague, République Tchèque
[1993-1996]

Doctorat en agronomie tropicale

Université Agricole de Prague, République Tchèque
[1987-1992]

DEA en agronomie tropicale

Université d’Antananarivo, Madagascar
[1985-1986]

Première année universitaire à la Faculté des
Sciences

Connaissances linguistiques: Indiquez vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 excellent, 5
niveau rudimentaire)
Langue Lu Parlé Ecrit
Malgache 1 1 1
Français 1 1 1

Membre d’une association ou d’un corps professionnel: N/A
Autres compétences: Connaissances informatiques, etc Informatique: Word, Excel, Power point,
Internet, MS Publisher
Situation actuelle: Consultant
Année d’ancienneté auprès de l’employeur: N/A
Principales qualifications:
 Doctorat en agronomie tropicale ;
 Maitrise de la langue française et malgache ;
 Plus de 10 ans expérience professionnelle dans les filières de production agricole à Madagascar,

en particulier en horticulture ;
 A partir d’avril 2011, consultante en production maraichère dans le projet d’ Appui à l’agriculture

urbaine et périurbaine pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations
d’Antananarivo;

 Formation de producteurs dans les systèmes de production agricole, y compris périurbaine.
Expériences spécifiques dans la région:
Pays Années
Madagascar: développement rural 1999 - 2012
France: horticulture 2001-2002
République tchèque: agronomie tropicale 1987 - 1992
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CURRICULUM VITAE
Nom de famille: RAMAMONJISOA
Prénoms: Bruno Salomon
Date de naissance: 24 mars 1960
Nationalité: Malgache
Résidence : Madagascar (Antananarivo)
Diplômes:

Institution [Date début - Date fin] Diplôme(s) obtenu(s):
Ecole Supérieure des Sciences agronomiques.
Université d’Antananarivo [1993 -2005]

Diplôme d’Habilitation à diriger des recherches

Ecole Supérieure des Sciences agronomiques
Université d’Antananarivo [1989 – 1991]

Diplôme de Docteur Ingénieur en Sciences
Agronomiques spécialisation économie
forestière

Etablissement d'Enseignement Supérieur des
Sciences, Université de Madagascar [1988 – 1989]

Diplôme d'Etudes Approfondies. Economie
forestière

Etablissement d'Enseignement Supérieur des
Sciences, Université de Madagascar [1987-1988]

Maîtrise ès Sciences Biologiques Appliquée
Option Ecologie végétale forestière

Etablissement d'Enseignement Supérieur des
Sciences Agronomiques. Université de Madagascar
[1982 – 1986]

Ingénieur agronome spécialisé Eaux et forêts

Connaissances linguistiques: Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent;
5 - niveau rudimentaire)

Langue Lu Parlé Écrit
Malgache 1 1 1
Français 1 1 1
Anglais 1 2 2

Membre d’associations professionnelles : Groupe de Recherche sur l’Environnement et la
Gouvernance (Institut des Hautes Etudes Internationales et du Développement, Genève, Suisse)
Autres compétences: (par exp. connaissances informatiques, etc.) Bonnes connaissances informatiques
Situation présente: Chef du Département des Eaux et Forêts de l’Ecole Supérieure des Sciences
Agronomiques. Enseignant Chercheurs. Membre du Conseil International de l’Union Internationale des
Organisations de Recherche Forestière (IUFRO).
Années d'ancienneté auprès de l'employeur: N.A
Qualifications principales:
 Diplôme de Docteur Ingénieur en Sciences Agronomiques spécialisation économie forestière,

Ecole Supérieure des Sciences agronomiques Université d’Antananarivo ;
 Maitrise de la langue française et malgache ;
 Plus de 10 ans expérience professionnelle dans la réalisation d’études de diagnostic,

d’identification, de formulation de projets ;
 Connaissance et expérience sur les thèmes systèmes de production foresterie à Madagascar ;
 Expérience en Economie Forestière ;
 Expérience en bois énergie dans ses dimensions : agroforesterie/foresterie, reboisement,

efficacité énergétique ;
 Expérience en analyse économique et financière de projets dans le domaine de l’agriculture et

du reboisement/ bois énergie ;
 Expérience en l’analyse environnementale de projets.
Expérience spécifique dans la région :

Pays Date début – Date fin
Madagascar 1992 – 2012


